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No. 50729 
____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Cambodia 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Kingdom of 
Cambodia and the United Nations Population Fund (UNFPA) on the application mutatis 
mutandis of the Basic Agreement between the Government of Cambodia and the United 
Nations Development Programme, entered into on 19 December 1994, to UNFPA in 
Cambodia. New York, 26 February 1996, and Phnom Penh, 6 August 1996 

Entry into force:  8 August 1996, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 19 April 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies pour la 

population) 
 

et 
 

Cambodge 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement du Royaume du Cambodge 
et le Fonds des Nations Unies pour la population concernant l'application mutatis mu-
tandis de l'Accord de base entre le Gouvernement du Cambodge et le Programme des 
Nations Unies pour le développement, conclu le 19 décembre 1994, à l'UNFPA en Cam-
bodge. New York, 26 février 1996, et Phnom Penh, 6 août 1996 

Entrée en vigueur :  8 août 1996, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 19 avril 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50730 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Philippines 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of the Philippines regarding the treatment of the Republic of the Philip-
pines Personnel visiting the United States of America. Manila, 9 October 1998 

Entry into force:  1 June 1999, in accordance with article XX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Philippines 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Répu-
blique des Philippines relatif au traitement du personnel de la République des Philip-
pines visitant les États-Unis d'Amérique. Manille, 9 octobre 1998 

Entrée en vigueur :  1er juin 1999, conformément à l'article XX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES RELATIF AU 
TRAITEMENT DU PERSONNEL DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES SE 
RENDANT AUX ÉTATS-UNIS 

Préambule 

Dans le but de compléter l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et la République des Phi-
lippines relatif au traitement des forces armées des États-Unis se rendant aux Philippines (ci-après 
désigné comme « l’Accord sur les forces de passage »), les deux Gouvernements sont, en ce qui 
concerne le personnel de la République des Philippines se rendant aux États-Unis, convenus de ce 
qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord : 
a) « membres de la force » signifie le personnel militaire appartenant aux forces armées de la 

République des Philippines qui se trouve aux États-Unis en raison de leurs fonctions officielles, y 
compris les visites de navires et d’aéronefs; 

b) « membres de la composante civile » signifie les membres du personnel civil qui se trou-
vent aux États-Unis en raison de leur emploi par les forces armées de la République des Philip-
pines et qui ne sont ni apatrides, ni ressortissants des États-Unis, ni personnes ayant leurs résidence 
habituelle aux États-Unis; 

c) « personne à charge » signifie le conjoint, enfant ou autre membre de famille immédiate 
appartenant au ménage d’un membre de la force ou de la composante civile et qui est à la charge 
de ce membre sur les plans financier ou légal, ou pour des raisons de santé; 

d) « personnel de la République des Philippines » signifie membres de la force, membres de 
la composante civile et personnes à charge, comme définis aux paragraphes précédents du présent 
article. 

Article II.  Applicabilité 

Le présent Accord s’applique au personnel de la République des Philippines qui est envoyé 
aux États-Unis ou doit traverser les États-Unis afin de réaliser, en exécution d’accords mutuelle-
ment convenus : 

1) des visites de navires et aéronefs, 2) des exercices militaires, 3) de la formation, 4) des 
projets conjoints de recherche et développement approuvés par les gouvernements et 5) d’autres 
activités militaires mutuellement convenues comportant l’envoi de personnel de la République des 
Philippines aux États-Unis ou la traversée des États-Unis par ce personnel à l’appui de ces activi-
tés. 
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Article III.  Respect pour le droit aux États-Unis 

Il est du devoir du personnel de la République des Philippines de respecter le droit des États-
Unis et de s’abstenir de toute activité incompatible avec l’esprit du présent Accord et, en particu-
lier, de toute activité politique. 

Article IV. Entrée et sortie 

1. a) L’Ambassade des États-Unis délivrera des visas, valables pour de multiples entrées, au 
personnel de la République des Philippines se rendant aux États-Unis en fonction officielle. Pour 
demander des visas, le personnel des Philippines sera dispensé de remplir les formulaires de de-
mande de visa non-immigrant, mais sera soumis à détermination d’identité et devra être muni de 
documentation adéquate. Sous réserve des cas exceptionnels, l’ambassade délivrera les visas le 
jour même où elles sont demandées, et sans exiger que les demandeurs les sollicitent en personne.  

b) Dans des cas urgents, l’ambassade permettra l’entrée du personnel des Philippines aux 
États-Unis sans passeport ou visa.  

c) L’ambassade doit également permettre l’entrée sans passeport ou visa de groupes de 
membres de la force lorsque ce personnel entre aux États-Unis ou quitte les États-Unis par un seul 
point d’entrée, et lorsqu’une telle assistance est requise par le Gouvernement de la République des 
Philippines. 

2. Si les autorités des États-Unis demandent le départ du territoire des États-Unis d’un 
membre de la force ou de la composante civile, ou d’une personne à charge, le Gouvernement de la 
République des Philippines devra permettre l’entrée de la personne en question sur son territoire 
ou prendre les mesures nécessaires concernant cette personne en dehors des États-Unis. Si le statut 
d’un membre de la force, de la composante civile, ou d’une personne à charge, vient à changer, les 
autorités de la République des Philippines en informeront promptement les autorités des États-
Unis. 

3. L’ambassade se réserve le droit de refuser des visas à des personnes qui, conformément 
au droit des États-Unis, ne sont pas admissibles à y entrer. 

4. Les deux Gouvernements coopéreront afin de faciliter l’application du présent article. 

Article V. Permis de conduire 

1. En conformité avec la Convention sur la circulation routière de Genève du 
19 septembre 1949, les autorités des États-Unis accepteront comme valable, sans exiger d’examen 
de conduite ni le paiement d’une redevance, tout permis ou licence de conduire délivré par une 
autorité compétente de la République des Philippines au personnel de la République des Philip-
pines. 

2. L’usage aux États-Unis des permis de conduire visés dans le présent article sera assujetti 
à telles suspensions temporaires ou permanentes qui seront arrêtées par les autorités judiciaires ou 
administratives des États-Unis conformément aux lois applicables, par suite d’infractions routières 
commises par les détenteurs des permis.  
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Article VI. Uniformes  

Sous réserve d’arrangements conclus entre les autorités des États-Unis et de la République des 
Philippines, le port d’uniformes et de tenues civiles s’effectuera conformément aux règlements ap-
plicables des formes armées de la République des Philippines.  

Article VII. Port d’armes 

1. Les membres de la force et autres personnels, comme convenu, peuvent, pendant qu’ils 
sont en service, avoir en leur possession et porter des armes dans les installations militaires des 
États-Unis, à condition que leurs ordres les y autorisent. Excepté lorsqu’une documentation spé-
ciale convenue entre les deux Gouvernements prévoit la tenue civile, les membres de la force doi-
vent être en uniforme lorsqu’ils sont en possession d’armes ou les portent. Les autorités militaires 
de la République des Philippines examineront avec bienveillance toute requête du Gouvernement 
des États-Unis en ce domaine. 

2. Sauf convention mutuelle en sens contraire, la présente autorisation n’accorde pas droit 
d’accès aux installations militaires des États-Unis en portant des armes dans les cas où il est défen-
du de ce faire. 

Article VIII. Compétence pénale 

1. À la seule fin de déterminer si un acte ou l'omission constitue une infraction punissable en 
vertu du droit des États-Unis ou en vertu du droit militaire de la République des Philippines, ou les 
deux, l’interprétation par les autorités de la République de Philippines du droit de la République 
des Philippines sera acceptée par le Gouvernement des États-Unis et l’interprétation par les autori-
tés des États-Unis du droit des États-Unis sera acceptée par le Gouvernement de la République des 
Philippines. 

2. Lorsque dans un cas déterminé il aura reçu une demande à cet effet du Gouvernement de 
la République des Philippines, le Département d’État ou le Département de la défense des États-
Unis demandera aux autorités appropriées des États-Unis ayant juridiction sur une infraction com-
mise par du personnel de la République des Philippines de renoncer en faveur de la République 
des Philippines à leur droit d’exercer juridiction, excepté dans les cas où le Département d’État et 
le Département de la défense, ayant examiné la question avec une attention particulière, détermi-
nent que les intérêts des États-Unis requièrent l’exercice de la juridiction fédérale ou d’état des 
États-Unis. 

3. Lorsque des autorités des États-Unis ont connaissance de l'appréhension, l’arrestation ou 
la détention d’un membre du personnel de la République des Philippines, elles en informeront 
promptement les autorités de la République des Philippines. Il sera demandé aux autorités respon-
sables dans les États intéressés d’en informer promptement le Gouvernement des États-Unis.  

4. Lorsque des membres du personnel de la République des Philippines sont détenus, arrêtés 
ou poursuivis par des autorités aux États-Unis, ils se verront accorder toutes les garanties procédu-
rales établies par le droit applicable fédéral ou d’état des États-Unis, y compris le droit : 

a) à un accès immédiat à des conseillers juridiques de leur choix, et à se faire représenter par 
eux, ces conseillers devant être dûment qualifiés selon le droit fédéral ou d’état des États-Unis;  
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b) à avoir une représentation gratuite ou assistée sur la même base que les citoyens des 
États-Unis; 

c) à communiquer promptement avec les autorités de la République des Philippines et à re-
cevoir régulièrement les visites de ces autorités, à compter avec la présence de ces dernières à 
toutes procédures judiciaires et à recevoir telle assistance que ces autorités jugeront désirable;  

d) à bénéficier des services d’un interprète compétent; 
e) à solliciter une ordonnance d’habeas corpus; 
f) à pouvoir être libérés sous caution, conformément au droit fédéral et d’état pertinent, ainsi 

qu’à un procès rapide et expéditif; 
g) à être informés, avant le procès, de la charge ou des charges spécifiques portées contre 

eux; 
h) à être confrontés avec les témoins à charge et à les contre-interroger, sous réserve des dé-

rogations prévues par les règles de preuve applicables;  
i) à présenter des preuves en leur faveur, y compris par le moyen de la comparution forcée 

de témoins si ceux-ci se trouvent dans la juridiction des États-Unis ou de l’état intéressé;  
j) à ne pas être poursuivis pour une infraction par suite d’un acte ou omission qui au mo-

ment de sa commission ne constituait pas une infraction criminelle conformément au droit fédéral 
ou d’état des États-Unis; 

k)  à être présents à leur procès; 
l)  à ce que leurs procès soient ouverts au public, sous réserve du pouvoir des tribunaux, 

conformément au droit fédéral ou d’état des États-Unis applicable, d’exclure les personnes qui 
n’ont aucun rôle à jouer dans la procédure; 

m)  à ne pas être contraints de témoigner contre eux-mêmes;  
n)  à ce que, à la discrétion du juge ou autre autorité compétente, soit déduite de 

l’emprisonnement imposé par une sentence condamnatoire toute période de détention préventive 
dans l’une ou l’autre Partie; et 

o) à recevoir régulièrement des visites des membres de leurs familles immédiates, confor-
mément aux procédures pénales fédérales ou d’état des États-Unis.  

5. Le personnel de la République des Philippines ne peut être poursuivi devant les tribunaux 
ou cours militaires des États-Unis. Si un personnel de la République des Philippines est détenu 
dans une installation militaire des États-Unis, il sera immédiatement transféré à des autorités ci-
viles appropriées des États-Unis ou de la République des Philippines.  

6. Sur une demande des autorités philippines affirmant qu’une telle assistance est nécessaire 
pour le maintien et la discipline de ses forces aux États-Unis, et sur la base d’un constat formel en 
ce sens du président des États-Unis, le Gouvernement des États-Unis donnera effet à la disposition 
du droit des États-Unis concernant les tribunaux militaires des forces étrangères amicales.  

Article IX.  Détention et visites 

1. Tout emprisonnement imposé par un tribunal fédéral ou d’état des États-Unis à un 
membre du personnel des Philippines aura lieu dans des institutions pénales des États-Unis appro-
priées au niveau de détention des prisonniers choisies après consultation entre les deux Gouverne-
ments.  
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2. Le personnel de la République des Philippines ne sera pas soumis à détention dans des 
installations de détention militaires des États-Unis, sous réserve que des membres de la force peu-
vent être soumis à une telle détention à la demande des autorités militaires de la République des 
Philippines. 

3. En conformité avec les lois et règlements pertinents des États et du droit fédéral, y com-
pris les règlements des prisons, les autorités de la République des Philippines peuvent visiter les 
personnes visées au paragraphe 1 du présent article et leur fournir l’assistance matérielle appro-
priée.  

Article X. Exemptions fiscales personnelles 

L’acquisition de biens et services sur le marché des États-Unis par le personnel de la Répu-
blique des Philippines à des fins personnelles sera soumise aux impôts applicables des États-Unis. 
Le personnel de la République des Philippines sera exempt du paiement de tout impôt des États-
Unis grevant la propriété, la possession ou l’usage de ses biens meubles corporels introduits aux 
États-Unis pour son usage personnel et exclusif. Les traitements et émoluments officiels du per-
sonnel de la République des Philippines qui ne sont pas ressortissants des États-Unis seront 
exempts du paiement d’impôts sur le revenu au Gouvernement des États-Unis. 

Article XI. Importations et exportations 

1. Les bagages et effets du personnel de la République des Philippines et les articles, y com-
pris les biens ménagers, destinés à l’usage personnel et familial de ce personnel, peuvent être in-
troduits aux États-Unis, dans les six mois suivant la première arrivée, libres de droits, impôts et 
autres charges dus au Gouvernement des États-Unis. Sans préjudice des exemptions établies par le 
présent article, ces biens seront considérés comme des biens importés temporairement. Ils ne peu-
vent être transférés qu’à des personnes aux États-Unis ayant le droit d’importer de tels biens libres 
d’impôts, à moins qu’un autre transfert ou usage de ces biens ne soit agréé par les autorités appro-
priées des États-Unis. Les biens en question peuvent être exportés des États-Unis libres de droits.  

2. Les biens appartenant à la République des Philippines et autres biens importés aux États-
Unis ou y acquis par les forces armées de la République des Philippines, ou pour leur compte, en 
rapport avec des fonctions officielles, peuvent être importés et utilisés aux États-Unis, et en être 
exportés, à des fins officielles par les forces armées de la République des Philippines libres de 
droits, impôts et autres charges dus au Gouvernement des États-Unis.  

3. Les membres de la force et les membres de la composante civile peuvent importer libres 
de droits, impôts et autres charges dus au Gouvernement des États-Unis des véhicules à moteur 
privés destinés à leur usage personnel et celui de leurs familles immédiates pendant leur présence 
temporaire aux États-Unis. Les véhicules à moteur privés ainsi importés seront, selon la loi des 
États-Unis, exempt des normes environnementales et sécuritaires établies par les lois et règlements 
fédéraux des États-Unis. Toute aliénation de ces véhicules à moteur privés aux États-Unis doit être 
conforme à la loi fédérale ou d’état des États-Unis. Lesdits véhicules peuvent être exportés des 
États-Unis libres d’impôts, droites ou autres charges similaires dus au Gouvernement des États-
Unis. 

4. Les autorités des États-Unis et de la République des Philippines coopéreront en vue de 
prendre les arrangements nécessaires en vue de l’application des dispositions du présent article.  
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Article XII.  Entrée sur les installations militaires et utilisation de celles-ci; cartes d’identité 

1. Le Gouvernement des États-Unis accordera au personnel de la République des Philip-
pines l’utilisation des installations militaires des États-Unis dans les conditions favorables permises 
par les lois et règlements des États-Unis. 

2. a) Les autorités des États-Unis délivreront au personnel de la République des Philippines 
des cartes d’identité adéquates. 

b) Lesdites cartes permettront l’entrée sur les installations militaires autorisées des États-
Unis, ainsi que l’utilisation de ces installations. 

Article XIII. Utilisation des moyens destinés au bien-être et à la récréation  

Conformément aux lois et règlements des États-Unis, le personnel de la République des Phi-
lippines peut faire usage des magasins militaires, commissariats et organisations culturelles et ré-
créatives des services armés des États-Unis. 

Article XIV.  Soins de santé 

Conformément à des arrangements séparés entre les deux Gouvernements, le Département de 
la défense des États-Unis fournira des soins de santé au personnel de la République des Philippines 
dans des installations pour le traitement médical du Département de la défense situées aux États-
Unis correspondant aux soins de santé fournis au personnel comparable des États-Unis en Répu-
blique des Philippines. 

Article XV.  Utilisation des moyens de transport 

Les véhicules, navires et aéronefs utilisés par le Gouvernement de la République des Philip-
pines ne seront pas soumis à des droits d’atterrissage ou de port, de navigation ou de survol, 
péages routiers ou toutes autres charges pour l’utilisation d’installations militaires des États-Unis 
qui ne constituent pas des redevances justes et raisonnables pour services demandés et reçus. 

Article XVI. Services publics 

Sur demande et dans les circonstances appropriées, les autorités militaires des États-Unis aide-
ront les autorités de la République des Philippines à obtenir les services publics nécessaires. Le 
terme « services publics » comprend électricité, gaz, eau, chauffage, lumière, évacuation des eaux 
usées, services téléphoniques et autres services publics. 

Article XVII.  Personnel d’ambassade et de consulats 

Le personnel de la République des Philippines affecté à l’ambassade de la République des 
Philippines continuera de bénéficier de tous les privilèges et immunités que leur accorde la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques et le personnel de la République des Philippines 
affecté à un consulat de la République des Philippines continuera de bénéficier des privilèges et 
immunités que leur accorde le droit coutumier international.  
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Article XVIII. Sécurité 

Les Parties coopéreront en ce qui concerne la sécurité, y compris celle relative au personnel et 
aux biens couverts par le présent Accord. 

Article XIX. Arrangements supplémentaires 

En conformité avec les dispositions du présent Accord, des accords supplémentaires en vue de 
son exécution peuvent être conclus, au besoin, entre les autorités compétentes des parties. 

Article XX. Entrée en vigueur et durée  

Le présent Accord entrera en vigueur en même temps que l’Accord sur les forces de passage 
et continuera d’être en vigueur tant que cet Accord le sera. 

FAIT à Manille, les Philippines, le 9 octobre 1998. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des Philippines : 
[SIGNÉ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES RELATIF AU 
TRAITEMENT DES FORCES ARMÉES DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE VISI-
TANT LES PHILIPPINES 

Préambule 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République des Phi-
lippines, 

Réaffirmant leur confiance dans les objectifs et les principes de la Charte des Nations Unies et 
leur volonté de renforcer la sécurité internationale et régionale dans la région du Pacifique, 

Réitérant leurs obligations en vertu du Traité de défense mutuelle signé le 30 août 1951, 
Constatant que des éléments des formes armées des États-Unis peuvent être de temps à autre 

amenés à visiter la République des Philippines, 
Considérant que la coopération entre les États-Unis et la République des Philippines défend 

leurs intérêts communs en matière de sécurité, 
Reconnaissant qu'il est souhaitable de définir le traitement du personnel des États-Unis visitant 

la République des Philippines, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, l'expression « personnel des États-Unis » désigne le personnel civil et 
militaire des États-Unis temporairement affecté aux Philippines en lien avec des activités approu-
vées par le Gouvernement des Philippines. Dans cette définition : 

1. L'expression « personnel militaire » désigne les membres militaires de l'armée, de la Na-
vy, des Marine Corps, des forces aériennes et de la Garde côtière des États-Unis. 

2. L'expression « personnel civil » désigne les individus qui ne sont ni des ressortissants, ni 
des résidents habituels des Philippines, et qui sont employés par les forces armées des États-Unis 
ou qui accompagnent ces dernières, tels que les employés de l'American Red Cross ou de la United 
Services Organization. 

Article II. Respect du droit 

Le personnel des États-Unis est tenu de respecter le droit en vigueur dans la République des 
Philippines et de s'abstenir de toute activité incompatible avec l'esprit du présent Accord et, en par-
ticulier, de toute activité politique aux Philippines. Le Gouvernement des États-Unis prend toutes 
les mesures en son pouvoir pour s'assurer de la bonne exécution de la présente disposition. 
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Article III. Entrée et sortie 

1. Le Gouvernement des Philippines facilite l'admission des membres du personnel des 
États-Unis et leur sortie des Philippines en lien avec les activités auxquelles s'applique le présent 
Accord. 

2. Les membres du personnel militaire des États-Unis sont dispensés des formalités de pas-
seport et de visa à leur entrée et à leur sortie des Philippines. 

3. Le personnel militaire des États-Unis qui entre sur le territoire des Philippines est uni-
quement tenu d'avoir les documents ci-après, qui sont présentés sur demande : 

a) carte d'identité personnelle émise par l'autorité compétente des États-Unis sur laquelle fi-
gurent le nom complet, la date de naissance, le rang ou le grade, le numéro de matricule (le cas 
échéant), le service et une photographie d'identité et; 

b) des documents individuels ou collectifs émis par l'autorité compétente des États-Unis, qui 
autorisent le déplacement ou la visite et identifient l'individu ou le groupe comme faisant partie du 
personnel militaire des États-Unis. 

c) Le commandant d'un aéronef ou navire militaire présente une déclaration de santé et, sur 
demande du représentant informé du Gouvernement des Philippines, effectue une inspection de 
quarantaine et certifie que l'aéronef ou le navire n'est pas touché par une maladie quarantenaire. 
Toute inspection de quarantaine effectuée sur des aéronefs ou navires des États-Unis ou sur les 
cargaisons de ces derniers est menée par le commandant désigné par les États-Unis, conformément 
au Règlement sanitaire international, tel que promulgué par l'Organisation mondiale de la santé, et 
aux procédures convenues mutuellement. 

4. Les membres du personnel civil des États-Unis sont dispensés de l'obligation de visa, 
mais présentent, sur demande, un passeport en cours de validité à leur entrée et à leur départ des 
Philippines. 

5. Si le Gouvernement des Philippines demande le retrait d'un membre du personnel des 
États-Unis de son territoire, les autorités des États-Unis sont chargées d'accueillir sur son territoire 
le membre en question ou de le retirer du territoire des Philippines. 

Article IV. Permis de conduire et immatriculation des véhicules 

1. Les autorités des Philippines acceptent comme étant valide, sans faire passer d'examen de 
conduite ou sans percevoir de frais, un permis de conduire ou une licence émise par les autorités 
compétentes des États-Unis au personnel des États-Unis pour conduire des véhicules militaires ou 
officiels. 

2. Les véhicules qui sont la propriété du Gouvernement des États-Unis n'ont pas besoin 
d'être immatriculés, mais sont identifiés par marquages appropriés. 

Article V. Compétence pénale 

1. Sous réserve des dispositions du présent article : 
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a) Les autorités des Philippines exercent leur compétence sur le personnel des États-Unis 
pour ce qui est des infractions commises sur le territoire des Philippines et qui sont susceptibles de 
sanctions au titre de la législation de ce pays. 

b)  Les autorités militaires des États-Unis ont le droit d'exercer, sur le territoire des Philip-
pines, toute activité relevant de la compétence pénale et disciplinaire qui leur est conférée par le 
droit militaire des États-Unis sur le personnel des États-Unis en poste aux Philippines. 

2. a) Les autorités des Philippines exercent une compétence exclusive sur le personnel des 
États-Unis pour ce qui est des infractions, y compris les infractions liées à la sécurité des Philip-
pines, susceptibles de sanctions au titre de la législation de ce pays, mais non de sanctions au titre 
de celle des États-Unis. 

b) Les autorités des États-Unis exercent une compétence exclusive sur le personnel des 
États-Unis pour ce qui est des infractions, y compris les infractions liées à la sécurité des États-
Unis, susceptibles de sanctions au titre de la législation de ce pays, mais non de sanctions au titre 
de celle des Philippines. 

c) Aux fins du présent paragraphe et du paragraphe 3 du présent article, les infractions liées 
à la sécurité comprennent : 

 1)  trahison; 
 2)  le sabotage, l'espionnage ou la violation de toute loi relative à la défense nationale. 

3. En cas de compétence concurrente, les règles suivantes s'appliquent : 
a) Les autorités des Philippines ont en priorité le droit d'exercer leur compétence pour ce qui 

est des infractions commises par le personnel des États-Unis, à l'exception des cas visés aux alinéas 
b) des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article.  

b) Les autorités militaires des États-Unis ont en priorité le droit d'exercer leur compétence 
sur le personnel des États-Unis qui relève de la législation militaire des États-Unis pour ce qui est : 

 1) des infractions commises uniquement contre la propriété ou la sécurité des États-Unis 
ou des infractions commises uniquement contre les membres du personnel des États-Unis 
ou contre leur propriété; et 

 2) des infractions découlant de tout acte ou omission commis dans l'exercice de ses activi-
tés officielles. 

c) Les autorités d'un Gouvernement peuvent demander aux autorités de l'autre Gouverne-
ment de renoncer à leur droit primaire d'exercer leur compétence dans des cas particuliers. 

d) Prenant acte de la responsabilité des autorités militaires des États-Unis de maintenir 
l'ordre et la discipline parmi leurs forces, les autorités des Philippines renonceront à leur droit de 
compétence primaire à la demande des États-Unis, à l'exception des cas revêtant une importance 
particulière pour les Philippines. Si le Gouvernement des Philippines décide qu'un cas revête une 
importance particulière, il en fait part aux autorités des États-Unis dans les vingt (20) jours qui 
suivent la réception, par les autorités des Philippines, de la demande des États-Unis. 

e) Lorsque le commandant militaire des États-Unis conclut qu'une infraction dénoncée par 
les autorités des Philippines contre un membre du personnel des États-Unis découle d'un acte ou 
d'une omission commise dans l'exercice de ses fonctions officielles, le commandant délivre un 
certificat qui explique sa conclusion. Ledit certificat sera transmis aux autorités compétentes des 
Philippines et constituera une preuve suffisante de l'accomplissement des fonctions officielles aux 
fins de l'alinéa b)2) du paragraphe 3 du présent article. Dans les cas où le Gouvernement des 
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Philippines estime qu'il est nécessaire d'examiner le certificat de service, les autorités militaires des 
États-Unis et les autorités des Philippines se consultent immédiatement. Les autorités des 
Philippines aux plus hauts niveaux peuvent également communiquer toute information en rapport 
avec la validité du certificat. Les autorités militaires des États-Unis tiennent pleinement compte de 
la position des Philippines. Le cas échéant, les autorités militaires des États-Unis prendront les 
mesures disciplinaires et autres nécessaires à l'encontre des délinquants liés à l'exercice de leurs 
fonctions officielles, et en avisent le Gouvernement des Philippines. 

f) Si le Gouvernement disposant du droit primaire n'exerce pas sa compétence, il en avise 
les autorités de l'autre Gouvernement dans les plus brefs délais. 

g)  Les autorités des Philippines et celles des États-Unis s'informent réciproquement du rè-
glement de toutes les affaires dans lesquelles elles ont toutes deux un droit de compétence. 

4. Dans le cadre de leur compétence juridique, les autorités des Philippines et celles des 
États-Unis se rendent mutuellement assistance pour arrêter les membres du personnel des États-
Unis aux Philippines et pour les remettre aux autorités qui doivent exercer leur compétence, 
conformément aux dispositions du présent article. 

5. Les autorités militaires des États-Unis informent rapidement celles des Philippines de l'ar-
restation ou de la détention d'un membre du personnel des États-Unis qui relève de la compétence 
primaire ou exclusive des Philippines. Les autorités des Philippines informent rapidement les auto-
rités militaires des États-Unis de l'arrestation ou de la détention d'un membre du personnel des 
États-Unis. 

6. La détention de tout membre du personnel des États-Unis sur lequel les Philippines 
doivent exercer leur compétence relève immédiatement des autorités militaires des États-Unis, si 
elles le souhaitent, du moment où l'infraction a été commise jusqu'à l'achèvement de toutes les 
procédures judiciaires. Les autorités militaires des États-Unis, sur notification formelle adressée 
par les autorités des Philippines, remettent sans tarder les membres du personnel susmentionnés à 
ces dernières pour entreprendre, en temps opportun, les enquêtes ou procédures judiciaires 
relatives aux infractions dont est accusé le prévenu. Dans certains cas exceptionnels, le 
Gouvernement des Philippines expose au Gouvernement des États-Unis sa position concernant la 
détention, qui est pleinement prise en compte par ce dernier. Dans le cas où les procédures 
judiciaires des Philippines ne seraient pas terminées dans l'année, les États-Unis seraient dégagés 
de toute obligation au titre du présent paragraphe. Cette période d'un an n'inclut pas le temps 
nécessaire pour faire appel. Cette période n'inclut pas non plus tout retard dans les procédures 
judiciaires prévues car les autorités des États-Unis, après notification adressée en temps opportun 
par les autorités des Philippines visant à faire comparaître le prévenu, n'ont pas réussi à faire venir 
ce dernier. 

7. Dans le cadre de leur autorité juridique, les autorités des États-Unis et celles des Philip-
pines se rendent mutuellement assistance pour mener toutes les enquêtes nécessaires et coopèrent 
pour assurer la comparution des témoins et la collecte et la production de preuves, y compris leur 
saisie et, le cas échéant, la remise d'objets se rapportant à l'infraction. 

8. Lorsque les membres du personnel des États-Unis ont été jugés, conformément aux dispo-
sitions du présent article, et ont été acquittés ou condamnés et purgent leur peine ou ont fini de le 
faire, ou ont vu leur sanction remise ou suspendue ou ont été graciés, ils ne peuvent pas être jugés 
une nouvelle fois pour la même infraction sur le territoire des Philippines. Aucune disposition du 
présent paragraphe n'empêche toutefois les autorités militaires des États-Unis de juger les membres 
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du personnel des États-Unis pour toute violation des règles de discipline découlant d'un acte ou 
d'une omission qui constituait une infraction pour laquelle ils ont été jugés par les autorités des 
Philippines. 

9. Lorsque les membres du personnel des États-Unis sont arrêtés, détenus ou poursuivis par 
les autorités des Philippines, ils bénéficient de toutes les garanties de procédure prévues dans la lé-
gislation des Philippines. Les membres du personnel des États-Unis jouissent au minimum du 
droit : 

a) d'être jugés rapidement; 
b) d'être informés avant le jugement de l'accusation ou des accusations portées contre lui et 

de disposer de suffisamment de temps pour préparer leur défense; 
c) d'être confronté avec les témoins à charge et de procéder au contre-interrogatoire de ces 

témoins; 
d) de soumettre des preuves pour leur défense et de faire contraindre des témoins à se pré-

senter; 
e) de bénéficier d'une représentation juridique gratuite et assistée qu'ils ont eux-mêmes choi-

sie, au même titre que les ressortissants des Philippines; 
f) de bénéficier des services d'un interprète compétent; 
g) de communiquer rapidement avec les autorités des États-Unis et de recevoir leur visite sur 

une base régulière, ainsi que le droit à ce qu'ils soient présents lors de l'ensemble des actions en 
justice. Ces audiences sont publiques, sauf si le tribunal, conformément à la législation des Philip-
pines, exclut des personnes qui ne jouent aucun rôle dans la procédure. 

10. Les membres du personnel des États-Unis sont détenus ou emprisonnés par les autorités 
des Philippines dans des structures convenues par les autorités compétentes des Philippines et des 
États-Unis. Les membres du personnel des États-Unis qui purgent leur peine aux Philippines jouis-
sent du droit de recevoir des visites et une assistance matérielle. 

11. Les membres du personnel des États-Unis ne peuvent être jugés que par des tribunaux des 
Philippines relevant d'une compétence de droit de commun, et ne peuvent être traduits en justice 
devant des tribunaux militaires ou religieux des Philippines. 

Article VI. Réclamations 

1. À l'exception des arrangements contractuels, notamment des contrats de location d'équi-
pement militaire et des lettres d'offre et d'acceptation relatives aux ventes militaires étrangères des 
États-Unis, les deux Gouvernements renoncent à formuler à l'égard de l'autre Gouvernement toute 
réclamation relative à des dommages, des pertes ou à la destruction de la propriété de leurs forces 
armées, au décès des membres de son personnel civil et militaire ou aux blessures infligées à ces 
derniers, survenus dans le cadre des activités visées au présent Accord. 

2. Pour les réclamations formulées à l'égard des États-Unis, autres que celles résultant de 
l'application d'un contrat et celles auxquelles le paragraphe 1 s'applique, le Gouvernement des 
États-Unis, conformément à la législation des États-Unis relative aux réclamations étrangères, ver-
sera une compensation juste et raisonnable pour régler les réclamations fondées relatives à des 
dommages, des pertes, des préjudices corporels ou à un décès, découlant d'actes ou d'omissions 
commis par le personnel des États-Unis ou d'activités non militaires des forces des États-Unis. 
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Article VII. Importation et exportation 

1. Les équipements, les matériels, les biens d'approvisionnement et autres biens appartenant 
au Gouvernement des États-Unis importés ou achetés sur le territoire des Philippines par ou au 
nom des forces armées des États-Unis dans le cadre des activités visées par le présent Accord sont 
exempts de tous droits, taxes et autres frais similaires imposés par les Philippines. Les États-Unis 
conservent le titre de propriété de ces biens et peuvent les retirer des Philippines à tout moment, en 
franchise de tous taxes, droits sur les exportations et autres frais similaires. Les exemptions visées 
au présent paragraphe s'appliquent également à tous droits, toutes taxes et autres frais similaires 
pouvant être imposés à ces biens après leur importation ou acquisition aux Philippines. Ces biens 
peuvent être retirés des Philippines ou y être aliénés pour autant que la disposition de ces biens aux 
Philippines par des personnes physiques ou des entités qui ne bénéficient pas de l'exemption des 
droits et des taxes applicables fasse l'objet du règlement de ces droits et de ces taxes et qu'elle re-
çoive l'approbation préalable du Gouvernement des Philippines. 

2. L'importation aux Philippines et l'utilisation dans ce pays des bagages et effets personnels 
ainsi que des autres biens destinés à l'usage personnel, en quantité raisonnable, des membres du 
personnel des États-Unis, sont exonérées de tous droits, taxes ou autre frais similaires, pendant la 
durée de leur mission aux Philippines. Leur transfert vers les Philippines à des personnes phy-
siques ou des entités qui ne bénéficient pas de privilèges en matière d'importation ne peut être réa-
lisé qu'avec l'autorisation préalable des autorités compétentes des Philippines, y compris le règle-
ment des droits et des taxes applicables en vertu de la législation des Philippines. L'exportation de 
ces biens et des biens acquis sur le territoire des Philippines par le personnel des États-Unis est 
exempte de tous taxes, droits et autres frais similaires imposés par les Philippines. 

Article VIII. Circulation de navires et aéronefs 

1. Les aéronefs exploités par les forces armées des États-Unis ou pour leur compte peuvent 
entrer sur le territoire des Philippines avec l'approbation du Gouvernement des Philippines, 
conformément aux procédures spécifiées dans les arrangements de mise en œuvre. 

2. Les navires exploités par les forces armées des États-Unis ou pour leur compte peuvent 
entrer sur le territoire des Philippines avec l'approbation du Gouvernement des Philippines. La cir-
culation des navires s'effectue conformément à la coutume internationale et aux pratiques appli-
cables à ces navires, ainsi qu'aux arrangements de mise en œuvre susmentionnés, le cas échéant. 

3. Les véhicules, navires et aéronefs utilisés par les forces armées des États-Unis ou pour 
leur compte ne sont pas assujettis au paiement de taxes portuaires ou aéroportuaires, de droits de 
navigation ou de survol, de péages ou d'autres taxes à l'usager, y compris les frais portuaires et 
droits de feu, pendant la durée de la mission aux Philippines. Tout aéronef utilisé par les forces 
armées des États-Unis ou pour leur compte doit respecter les normes locales de contrôle de la cir-
culation aérienne pendant la durée de la mission aux Philippines. Les navires appartenant aux 
États-Unis ou utilisés par ces derniers uniquement dans le cadre du service public non commercial 
du Gouvernement des États-Unis ne sont pas soumis au pilotage obligatoire dans les ports des Phi-
lippines. 
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Article IX. Durée et dénonciation 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie a informé l'autre par 
écrit, par la voie diplomatique, que les exigences constitutionnelles nécessaires à son entrée en vi-
gueur ont été accomplies. Le présent accord demeure en vigueur jusqu'à l'expiration du délai de 
180 jours suivant la date à laquelle l'une des parties notifie par écrit à l'autre son intention de le dé-
noncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Manille (Philippines), le 10 février 1998. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
[SIGNÉ]
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No. 50732 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Chile 

Agreement between the National Oceanic and Atmospheric Administration of the United 
States of America and the Ministry of Education of Chile for cooperation in the GLOBE 
Program (with appendices). Santiago, 16 April 1998 

Entry into force:  16 April 1998 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Chili 

Accord entre l'Administration océanique et atmosphérique nationale des États-Unis d'Amé-
rique et le Ministère de l'éducation du Chili relatif à la coopération dans le programme 
GLOBE (avec annexes). Santiago, 16 avril 1998 

Entrée en vigueur :  16 avril 1998 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Bulgaria 

Agreement between the National Oceanic and Atmospheric Administration of the United 
States of America and the Ministry of Education and Science of the Republic of Bulgaria 
for cooperation in the GLOBE Program (with appendices). Sofia, 8 September 1998 

Entry into force:  8 September 1998 by signature, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord entre l'Administration nationale des océans et de l'atmosphère des États-Unis 
d'Amérique et le Ministère de l'éducation et de la science de la République de Bulgarie 
relatif à la coopération dans le programme GLOBE (avec annexes). Sofia, 8 septembre 
1998 

Entrée en vigueur :  8 septembre 1998 par signature, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Uzbekistan 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 
Uzbekistan and the United Nations Population Fund (UNFPA) on the application muta-
tis mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government of 
the Republic of Uzbekistan and the United Nations Development Programme concluded 
on 10 June 1993, to the activities and personnel of UNFPA in the Republic of Uzbeki-
stan. New York, 23 November 2004, and Tashkent, 7 April 2005 

Entry into force:  7 April 2005 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 16 April 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies pour la 

population) 
 

et 
 

Ouzbékistan 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République d'Ouzbé-
kistan et le Fonds des Nations Unies pour la population concernant l'application mutatis 
mutandis de l'Accord standard d'assistance de base entre le Gouvernement de la Répu-
blique d'Ouzbékistan et le Programme des Nations Unies pour le développement conclu 
le 10 juin 1993, aux activités et au personnel du FNUAP en République d'Ouzbékistan. 
New York, 23 novembre 2004, et Tachkent, 7 avril 2005 

Entrée en vigueur :  7 avril 2005 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 16 avril 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Saudi Arabia 

General Agreement on co-operation between the Government of the Federative Republic of 
Brazil and the Government of the Kingdom of Saudi Arabia. Riyadh, 16 May 2009 

Entry into force:  22 September 2010 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Arabic, English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 15 April 2013 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Arabie saoudite 

Accord général sur la coopération entre le Gouvernement de la République fédérative du 
Brésil et le Gouvernement du Royaume de l'Arabie saoudite. Riyad, 16 mai 2009 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2010 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  arabe, anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 15 avril 

2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD GÉNÉRAL DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE  

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement du Royaume 
d’Arabie saoudite (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Animés du désir d’accroître les relations d’amitié entre les deux pays et de renforcer les liens 
historiques entre leurs ressortissants, 

Souhaitant promouvoir et appuyer la coopération entre les deux pays dans les domaines éco-
nomique, commercial, des investissements, industriel, éducatif, scientifique, technique, de 
l’information, touristique, de la jeunesse, sportif, environnemental, hydrique et électrique, ainsi 
que des systèmes d’infrastructure, 

Reconnaissant les bénéfices qui peuvent découler du renforcement de la coopération, confor-
mément aux lois et législations en vigueur dans leurs pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes stimulent la coopération économique, commerciale, relative aux in-
vestissements, financière, industrielle et technique entre les deux pays et leurs ressortissants, com-
prenant les personnes physiques et morales. Cette coopération doit inclure, entre autres : 

a) la coopération dans tous les domaines économiques, y compris les projets industriels, 
ceux dans les secteurs du pétrole, gaz, mines, pétrochimie, agriculture, élevage, transport et tou-
risme, ainsi que les projets sanitaires; 

b) l’échange de connaissances et savoir-faire techniques nécessaires à des programmes de 
coopération spécifiques. 

Article 2 

1. Les Parties contractantes stimulent l’élargissement et la diversification de leurs relations 
commerciales, y compris l’échange de biens et services. Dans ce but, et dans le cadre du système 
de commerce international, elles appliquent, dans leur commerce réciproque, la clause de la nation 
la plus favorisée (NPF). La clause NPF n’inclut pas les privilèges accordés par l’une ou l’autre des 
Parties contractantes aux ressortissants ou entreprises d’un État tiers, par suite de l’établissement 
d’une zone de libre-échange, une union douanière, un marché commun, ou l’octroi de privilèges 
aux pays le moins développés ou toute autre forme de coopération économique régionale réalisée 
d’une manière conforme aux règles de l’Organisation mondiale du commerce.  

2. Les Parties contractantes encouragent la participation aux expositions commerciales réali-
sées dans les deux pays, leur offrant les facilités nécessaires.  
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Article 3 

1. Les Parties contractantes encouragent et facilitent les investissements mutuels par leurs 
ressortissants et sociétés dans tous les domaines, sauf ceux interdits par leur législation nationale. 

2. Les Parties contractantes encouragent l’établissement des entreprises associées (« joint 
ventures ») conformément aux lois sur l’investissement et législations en vigueur dans les deux 
pays. 

3. Les Parties contractantes stimulent l’instauration d’un Conseil entrepreneurial bilatéral en 
vue de promouvoir les actions et initiatives dans les domaines du commerce, les investissements, 
les services, la coopération industrielle et le tourisme.  

Article 4 

1. Les Parties contractantes stimulent la coopération scientifique et technique en matière des 
ressources hydriques. Cette coopération doit inclure, entre autres, l’échange d’informations, de 
science et de technologie se rapportant aux domaines suivants : 

a) la gestion et l’évaluation des sources souterraines d’eau;  
b) le traitement et la réutilisation d’eaux usées et l’évaluation de leur impact sur 

l’environnement. 
2. Les Parties contractantes stimuleront les investissements, la coopération technique et en 

ingénierie dans les domaines de la génération et la transmission d’énergie électrique et l’échange 
des acquis de l’expérience, les informations, la science et la technologie correspondantes. Cette 
coopération doit inclure, entre autres, la gestion de la charge, la conservation et l’utilisation de dif-
férentes sources d’énergie électrique, ainsi que l’interconnexion entre réseaux électriques.  

Article 5  

Les Parties contractantes favorisent : 
a) la coopération dans les domaines de l’éducation, la recherche scientifique, la science et la 

technologie, au moyen de l’échange d’informations dans les secteurs d’intérêt commun, les visites 
de représentants officiels, chercheurs, experts et techniciens, la formation de chercheurs et 
d’auxiliaires techniques et la participation aux conférences et congrès scientifiques;  

b) la coopération dans les domaines du sport et de la jeunesse au moyen de programmes 
d’échange entre associations et groupes nationaux de jeunesse et de sport, ainsi que par des visites 
et l’échange de compétences entre les autorités compétentes dans les questions relatives au sport et 
la jeunesse; 

c) la coopération dans les domaines des médias, la télévision, la radio et les publications, au 
moyen de l’échange de visites et des données d’expérience entre les organisations de communica-
tion publiques et privées dans le but de perfectionner les programmes et technologies et d’échanger 
du matériel de communication.  

d) le développement du tourisme au moyen de l’échange d’informations et la promotion du 
tourisme, individuellement ou en groupe, parmi leurs ressortissants. 
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Article 6  

Les Parties contractantes stimulent la coopération pour le développement des systèmes 
d’infrastructure, dans, entre autres, les domaines suivants : 

a) chemins de fer; 
b) transports; 
c) aviation; 
d) construction de routes; 
e) télécommunications; 
f) énergie; 
g) traitement et recyclage de déchets. 

Article 7  

La coopération économique, industrielle, financière, technique et technologique comporte, 
entre autres, les modalités suivantes : 

a) création des entreprises associées (« joint ventures »), représentations commerciales et fi-
liales d’entreprises; 

b) transfert de know-how et de technologie; 
c) conclusion d’accords de production partagée, visant à maximiser la capacité d’utilisation 

des usines, minimiser les coûts de production et accroître la compétitivité internationale; 
d) construction, réhabilitation, modernisation, extension et automation des usines et indus-

tries existantes;  
e) « marketing », services consultatifs et autres;  
f) préparation d’études de viabilité; 
g) échange d’informations sur la formation professionnelle. 

Article 8 

Les Parties contractantes reconnaissent l’utilité et la nécessité d’accroître la participation des 
petites et moyennes entreprises aux relations économiques bilatérales et favorisent, dans le cadre 
des législations des deux pays, un climat d’affaires favorable à cette fin.  

Article 9 

Les Parties contractantes stimulent et facilitent l’échange de visites de représentants gouver-
nementaux comme de particuliers, ainsi que l’échange de visites de délégations économiques, 
commerciales, financières et techniques, du secteur public comme du secteur privé, conformément 
à leurs législations nationales. 
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Article 10 

Les Parties contractantes s’accordent pour établir une Commission mixte qui se réunira, alter-
nativement, dans les deux pays de manière régulière, ou bien toutes les fois qu’il s’avérera néces-
saire de tenir des consultations à propos des mesures et les moyens à adopter pour la promotion, la 
mise en œuvre et la consolidation dans tous les domaines couverts par le présent Accord.  

Article 11  

Les Parties contractantes encouragent l’élaboration de programmes exécutifs conjoints de 
coopération dans tous les domaines couverts par le présent Accord, ainsi que la conclusion 
d’accords séparés pour des secteurs spécifiques d’intérêt mutuel, lorsque cela s’avérera nécessaire.  

Article 12  

Chacune des Parties contractantes s’assure que les documents, informations ou toute autre 
donnée obtenu dans le domaine couvert par le présent Accord ne sont pas rendus publics ou trans-
mis à des tiers sans l’assentiment préalable écrit de l’autre Partie contractante.  

Article 13 

Le présent Accord ne doit en aucun cas être interprété de manière à créer un conflit avec tout 
engagement ou obligation régionale ou internationale de l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
ou avec des engagements ou obligations découlant de leur arrangement ou participation prochaine 
à tout accord économique régional ou international.  

Article 14  

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notes, envoyées par le 
canal diplomatique, par lesquelles les Parties contractantes se seront informées que les procédures 
internes requises à cet effet par leurs législations ont été menées à bien. 

2. Le présent Accord aura une durée de cinq ans, à partir de son entrée en vigueur et sera re-
nouvelé par tacite reconduction pour des périodes successives d’un an, à moins que l’une des Par-
ties contractantes ne fasse savoir à l’autre, par écrit, son intention de le dénoncer. Le présent Ac-
cord cessera de produire ses effets six moins à partir de la date de la réception par l’autre Partie 
contractante de la notification correspondante. 

3. Au cas de terminaison du présent Accord, ses dispositions continueront de produire leurs 
effets concernant les programmes, projets, contrats ou engagements intervenus conformément à ses 
termes.  



Volume 2911, I-50735 

 73 

Article 15 

Le présent Accord substitue l’Accord de coopération économique et technique entre le Gou-
vernement du Royaume d’Arabie saoudite et le Gouvernement de la République fédérative du Bré-
sil, signé en 1975. 

FAIT à Riyad, le 21/5/1430 AH, correspondant au 16 mai 2009, en deux exemplaires origi-
naux, chacun en langues arabe, portugaise et anglaise, tous faisant également foi. En cas de diver-
gence d’interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM 

Ministre des relations extérieures 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite : 
SAUD AL FAISAL 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 50736 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Germany 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Federative 
Republic of Brazil and the Government of the Federal Republic of Germany concerning 
reciprocity in the fiscal treatment of income earned by foreign governments. Brasília, 
14 September 2011 

Entry into force:  14 September 2011 by the exchange of the said letters, in accordance with 
their provisions  

Authentic texts:  German and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 15 April 2013 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Allemagne 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République fédérative 
du Brésil et le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne concernant la réci-
procité dans le traitement fiscal de revenus gagnés par les gouvernements étrangers. 
Brasilia, 14 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  14 septembre 2011 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  allemand et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 15 avril 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 
EMBASSY OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

BRASILIA 

WILFRIED GROLIG 
        AMBASSADOR 

Ref.: Wi-551.20 BRA 

Brasília, 14 September 2011 

Sir, 
On behalf of the Government of the Federal Republic of Germany, which wishes, in the case 

of interest payments made on loans from a State’s banks for development and economic promotion 
by borrowers who are residents in another State for tax purposes, to exempt such payments from 
withholding tax in the State of residence of the borrowers, I have the honour to inform you of the 
following. 

Revenues of Brazilian banks from interest payments and interest-like payments, as well as 
from commissions and other ancillary costs arising from loan agreements, guarantees or sureties 
originating in Germany, are exempt from income tax in Germany. If, in a particular case, a tax ob-
ligation for such revenues is incurred under national German tax law, the German financial au-
thorities will unilaterally waive the relevant taxes in accordance with article 50, paragraph 7, of the 
Income Tax Act. 

This requires that the following conditions be met: 
1. The Bank must be wholly owned by the Federative Republic of Brazil. 
2. The Bank must have a public purpose or mandate in which it will function in the context 

of internationally agreed funding programmes or development cooperation policies. 
3. The payment of interest and interest-like benefits, as well as of commissions and other 

ancillary costs arising from loan agreements, guarantees or sureties, is directly related to said pub-
lic purpose or mandate. 

I should be very grateful to receive notification of whether reciprocity will be granted in the 
fiscal treatment of the Kreditanstalt für Wiederaufbau (Reconstruction Loan Corporation, KfW) 
and the Deutsche Investitions- und Entwicklungsgesellschaft mbH (Germany's development fi-
nance agency, DEG), which are domiciled in and wholly owned by the Federal Republic of Ger-
many. If that is the case, the revenues of Brazilian banks from interest payments and interest-like 
payments, as well as from commissions and other ancillary costs arising from loan agreements, 
guarantees or sureties originating in Germany, shall, under the stated conditions, be exempt from 
income taxes in Germany as from the date of your response note. 
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Further, I would suggest that the competent authorities of the Federative Republic of Brazil 

and the Federal Republic of Germany could mutually agree, when required, that the exemption 
from withholding tax shall also apply to other Government agencies. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
 WILFRIED GROLIG 

Ambassador of the Federal Republic of Germany 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
 

DCF/DAI/DE I/2 /EFIN RFA     Brasília, 14 September 2011  

 
Sir, 

I have the honour to confirm receipt of your note of today’s date, which reads as follows: 

[See letter I] 

In reply, I wish to inform you that article 5 of Act No. 154 of 25 November 1947, as imple-
mented by article 688 of Decree No. 3,000 of 26 March 1999, specifically authorizes a tax exemp-
tion on income earned in Brazil by foreign Governments, provided that the Brazilian Government 
is accorded reciprocal treatment for interest earned in their countries.  

The aforementioned note constitutes proof of reciprocal treatment and as such, is sufficient to 
ensure that the legal persons represented by the German government entities, referred to in your 
note, which grant loans to borrowers residing in Brazil shall benefit from the aforesaid exemption 
established in the applicable legislation, since they also satisfy conditions equivalent to the three 
conditions specified by the German counterpart, namely that: 

1. The bank must be wholly owned by the Federal Republic of Germany;  
2. The bank must provide a public service or carry out a mission within the framework of in-

ternationally acceptable development programmes or development cooperation policies; 
3. Interest or similar payments, as well as commissions and other incidental expenses in 

connection with loan contracts, guaranties or secured loans, must be directly related to that public 
service or mandate.  

In view of the foregoing, the Government of the Federative Republic of Brazil declares that 
reciprocity of treatment is hereby recognized and that the tax exemption shall have effect as from 
the delivery of this note. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
ANTONIO DE AGUIAR PATRIOTA 

Minister of State for Foreign Affairs 
of the Federative Republic of Brazil 

 
 
To His Excellency Ambassador Wilfried Grolig 
Ambassador Plenipotentiary of the Federative Republic of Germany 



Volume 2911, I-50736 

 84 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DE LA 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

AU BRÉSIL 

Réf. : WI-551.20  BRA                                                   Wilfrid Grolig 
              Ambassadeur 

 

 
Brasilia le 14/9/2011 

Monsieur l’Ambassadeur, 
Au nom de la République fédérale d’Allemagne, guidée par le souhait d’exonérer de retenue à 

la source, dans l’État de domicile de l’emprunteur, les paiements d’intérêts au titre de prêts de 
banques pour le développement et le développement économique d’un État effectués par des em-
prunteurs fiscalement domiciliés dans un autre État, j’ai l’honneur de vous faire savoir ce qui suit : 

Les revenus d’une banque brésilienne provenant du paiement, depuis l’Allemagne, d’intérêts, 
de versements assimilables à des intérêts ainsi que de commissions et autres frais annexes au titre 
de contrats de prêts, de garanties ou d’avals, sont exonérés d’impôts sur le revenu en Allemagne. 
Si, dans un cas individuel, il devait s’avérer qu’en vertu du droit fiscal allemand un impôt est dû, 
l’administration fiscale allemande procédera unilatéralement à l’exonération sur la base de l’alinéa 
50 du paragraphe 7 de la législation relative à l’impôt sur le revenu. 

Pour ce faire, les conditions suivantes devront être remplies : 
1. La banque doit être la propriété exclusive de la République fédérative du Brésil. 
2. La banque doit accomplir une mission/une tâche de service public, en exerçant des activi-

tés dans le cadre de programmes internationaux de soutien ou de la collaboration au titre de la poli-
tique en faveur du développement. 

3. Le paiement d’intérêts, de frais assimilables à des intérêts ainsi que de commissions et 
autres frais annexes au titre de contrats de prêts, de garanties ou d’avals est en relation directe avec 
cette mission/tâche officielle de service public.  

Je vous serais extrêmement reconnaissant de me faire savoir si en contrepartie, il en va de 
même du traitement fiscal de l’établissement de crédit pour la reconstruction et la DEG – la société 
allemande à responsabilité limitée d’investissement et de développement – sis en République fédé-
rale d’Allemagne et appartenant en pleine propriété à cette dernière. Dans ce cas, en Allemagne les 
revenus des banques brésiliennes tirés des paiements, depuis l’Allemagne, des intérêts, de verse-
ments assimilables à des intérêts ainsi que de commissions et autres frais annexes au titre de con-
trats de prêts, de garanties ou d’avals seront exonérés d’impôts sur le revenu à compter de la date 
de votre réponse, à condition que les exigences précitées soient respectées. 
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Par ailleurs, je propose qu’en cas de besoin, les administrations concernées de la République 

fédérative du Brésil et de la République fédérale d’Allemagne se mettent mutuellement d’accord 
pour que l’exonération s’applique également à d’autres autorités gouvernementales. 

Je saisis cette occasion pour vous vous renouveler les assurances de ma très haute considéra-
tion. 

L’Ambassadeur de la 
République fédérale d’Allemagne 

WILFRID GROLIG 
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II 
 

DCF/DAI/DE I/2 /EFIN RFA 
 

Brasília, le 14 septembre 2011 

Monsieur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, dont la teneur est la sui-

vante : 
[Voir lettre I] 

 
En réponse, je vous informe que l’article 5 de la loi no 154 du 25 novembre 1947, mis en ap-

plication par l’article 688 du décret no 3 000 du 26 mars 1999, autorise expressément 
l’exonération fiscale des revenus perçus au Brésil par des Gouvernements étrangers, pourvu qu’un 
traitement similaire soit accordé aux intérêts perçus dans leur pays par le Gouvernement du Brésil.  

La note susmentionnée constitue une preuve de la réciprocité de traitement et, en tant que 
telle, suffit à garantir que les personnes morales que sont les entités gouvernementales allemandes 
mentionnées dans votre note, qui octroient des prêts à des emprunteurs résidant au Brésil, bénéfi-
cient de ladite exonération établie par la législation applicable, puisqu’elles répondent aux trois 
conditions énoncées par la partie allemande, à savoir : 

1. La banque doit être la propriété exclusive de la République fédérale d’Allemagne;  
2. La banque doit accomplir une mission ou une tâche de service public, en exerçant des ac-

tivités dans le cadre de programmes internationaux de soutien ou de la collaboration au titre de la 
politique en faveur du développement; 

3. Le paiement d’intérêts, de frais assimilables à des intérêts et d’autres frais annexes relatifs 
à des contrats de prêts, de garanties ou d’avals est en relation directe avec cette mission ou tâche 
officielle de service public.  

Au vu de ce qui précède, le Gouvernement de la République fédérative du Brésil reconnaît par 
la présente la réciprocité de traitement et déclare que l’exonération fiscale susvisée prendra effet 
dès réception de la présente note. 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération. 
 

Le Ministre des affaires étrangères de la République fédérative du Brésil 
ANTONIO DE AGUIAR PATRIOTA 

 
À Son Excellence l’Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne  

WILFRIED GROLIG, 
Ambassadeur plénipotentiaire  

de la République fédérale d’Allemagne



 

 

 
 
 
 
 
 

ANNEX A 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in April 2013 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en avril 2013 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 1963. Multilateral No 1963. Multilatéral 

INTERNATIONAL PLANT PROTECTION 
CONVENTION. ROME, 6 DECEMBER 
1951 [United Nations, Treaty Series, vol. 150, 
I-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX. 
ROME, 6 DÉCEMBRE 1951 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 150, I-1963.] 

 

INTERNATIONAL PLANT PROTECTION CON-
VENTION (NEW REVISED TEXT) (WITH AN-
NEX). ROME, 17 NOVEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2367, A-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PRO-
TECTION DES VÉGÉTAUX (NOUVEAU TEXTE 
RÉVISÉ) (AVEC ANNEXE). ROME, 
17 NOVEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2367, A-1963.] 

ADHERENCE ADHÉRENCE 
Zimbabwe Zimbabwe 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
30 November 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Direc-
teur général de l'Organisation des Na-
tions Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture : 30 novembre 2012 

Date of effect: 30 November 2012 Date de prise d'effet : 30 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
22 April 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 22 avril 
2013 
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No. 2386. United States of America 
and Ceylon 

No 2386. États-Unis d'Amérique et 
Ceylan 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
CEYLON FOR FINANCING CERTAIN 
EDUCATIONAL EXCHANGE PRO-
GRAMS. COLOMBO, 17 NOVEMBER 
1952 [United Nations, Treaty Series, vol. 180, 
I-2386.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE CEYLAN RELATIF 
AU FINANCEMENT DE CERTAINS PRO-
GRAMMES D'ÉCHANGE DANS LE DO-
MAINE DE L'ENSEIGNEMENT. COLOM-
BO, 17 NOVEMBRE 1952 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 180, I-2386.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

7695. Agreement between the Government of 
the United States of America and the Gov-
ernment of Ceylon for financing certain edu-
cational exchange programs. Colombo, 
29 August 1964 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 531, I-7695.] 

7695. Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de Ceylan relatif au financement de certains 
programmes d'échanges dans le domaine de 
l'enseignement. Colombo, 29 août 1964 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 531, 
I-7695.] 

Entry into force: 29 August 1964 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
15 April 1965 

Entrée en vigueur : 29 août 1964 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 15 avril 1965 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 17 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 17 avril 
2013 
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No. 2862. United States of America 
and Japan 

No 2862. États-Unis d'Amérique et 
Japon 

CIVIL AIR TRANSPORT AGREEMENT BE-
TWEEN THE UNITED STATES OF AMER-
ICA AND JAPAN. TOKYO, 11 AUGUST 
1952 [United Nations, Treaty Series, vol. 212, 
I-2862.] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE JAPON RELATIF 
AUX TRANSPORTS AÉRIENS CIVILS. 
TOKYO, 11 AOÛT 1952 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 212, I-2862.] 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND JAPAN AMENDING THE 
AGREEMENT OF 11 AUGUST 1952, AS 
AMENDED (WITH MEMORANDUM OF UNDER-
STANDING, WASHINGTON, 14 MARCH 
1998). WASHINGTON, 20 APRIL 1998 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LE JAPON MODIFIANT L'ACCORD DU 
11 AOÛT 1952, TEL QU'AMENDÉ (AVEC MÉ-
MORANDUM D'ACCORD, WASHINGTON, 
14 MARS 1998). WASHINGTON, 20 AVRIL 
1998 

Entry into force: 20 April 1998 by the ex-
change of the said letters, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 20 avril 1998 par 
l'échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and Japanese Textes authentiques : anglais et japonais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
17 April 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 17 avril 2013 
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[ JAPANESE TEXT – TEXTE JAPONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 
 

 

_________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DU JAPON À WASHINGTON, D. C. 

Washington, le 20 avril 1998 

Excellence, 
J'ai l'honneur de me référer aux récentes consultations portant sur l'Accord relatif aux trans-

ports aériens civils entre le Japon et les États-Unis d'Amérique, signé à Tokyo le 11 août 1952, tel 
qu'amendé (ci-après dénommé l'« Accord de 1952 »). Je souhaite en outre proposer, au nom du 
Gouvernement du Japon, que les dispositions du Mémorandum d’accord signé à Washington, le 
14 mars 1998, ci-joint, qui ont été négociées en vue d'assurer l'application adéquate de l'Accord de 
1952 dans le cadre de la relation entre le Japon et les États-Unis d'Amérique dans le domaine de 
l'aviation, soient mises en œuvre et que, pour ce qui est des liaisons, l'Annexe à l'Accord soit tem-
porairement modifiée en conséquence. 

Dans le cas où la proposition ci-dessus est jugée acceptable pour le Gouvernement des États-
Unis d'Amérique, j'ai l'honneur de proposer que la présente note et sa pièce jointe et la note de ré-
ponse de Votre Excellence constituent un accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique qui entrera en vigueur à la date de la réponse de Votre Excel-
lence. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Excellence, les assurances de ma très haute con-
sidération. 

KUNIHIKO SAITO 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

du Japon aux États-Unis d’Amérique 
 
 

Son Excellence 
Madeleine K. Albright 
Secrétaire d’État des États-Unis d'Amérique 
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MÉMORANDUM D'ACCORD 

Les dispositions suivantes ont été négociées en vue d'assurer l'application de l'Accord bilatéral 
relatif aux transports aériens civils entre le Japon et les États-Unis d'Amérique, signé à Tokyo le 
11 août 1952 (ci-après dénommé l'« Accord de 1952 ») dans les formes adaptés aux relations  entre 
le Japon et les États-Unis d'Amérique dans le domaine de l'aviation. 

Les dispositions du présent Mémorandum d'accord (ci-après dénommé le « Mémorandum de 
1998 »), tel qu'intégré dans un accord conclu entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique à travers un échange de notes diplomatiques, constitueront soit des en-
tentes relatives à l'application de l'Accord de 1952, tel que modifié, soit des modifications de l'An-
nexe à l'Accord de 1952. 

Avant l'entrée en vigueur de l'accord, le Ministère des Transports du Japon et le Département 
américain des Transports envisagent de prendre les mesures nécessaires pour appliquer les disposi-
tions du Mémorandum de 1998, sur la base de la courtoisie et de la réciprocité. 

Les termes « Partie » ou « Parties », tel qu'utilisés ci-après, se réfèrent au Japon, aux États-
Unis d'Amérique (ci-après les « États-Unis » ou « américain(e)s »), ou les deux, selon le cas. 

PARTIE I. SERVICES COMBINÉS 

A. COMPAGNIES AÉRIENNES ATTITRÉES POUR LES SERVICES COMBINÉS 

1. Droits des compagnies aériennes attitrées 

Deux compagnies aériennes désignées par les États-Unis (ci-après dénommées les « compa-
gnies aériennes américaines attitrées pour les services combinés »)1 et deux compagnies aériennes 
désignées par le Japon (ci-après dénommées les « compagnies aériennes japonaises attitrées pour 
les services combinés »)2 (ci-après collectivement dénommées les « compagnies aériennes attitrées 
pour les services combinés »), conformément à l'Accord de 1952 peuvent effectuer des services 
combinés entre un ou plusieurs points en deçà du territoire de la Partie ayant désigné les compa-
gnies aériennes, un ou plusieurs points intermédiaires, un ou plusieurs points sur le territoire de 
l'autre Partie, et un ou plusieurs points au-delà du territoire de l'autre Partie, sans limitation de fré-
quence, de capacité, et en ce qui concerne la composition du trafic, sans limitation, sauf dans le 
cadre des services de passagers de cinquième liberté, tel que visé au paragraphe 2 ci-dessous. 

_________ 
1 Sous réserve du droit des États-Unis, prévus par l’Accord de 1952, de remplacer les compagnies aériennes, les 

compagnies aériennes américaines attitrées pour les services combinés sont Northwest Airlines et United Airlines. 
2 Sous réserve du droit Japon, prévus par l’Accord de 1952, de remplacer les compagnies aériennes, les compagnies 

aériennes japonaises attitrées pour les services combinés sont Japan Airlines et All Nippon Airways. 
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2. Formules 

Les services de passagers fournis par les compagnies aériennes attitrées pour les services 
combinés sur les tronçons de liaison entre le territoire de l'autre Partie et des pays tiers, qu'ils 
soient intermédiaires ou au-delà du territoire de l'autre Partie, (ci-après dénommés « opérations de 
cinquième liberté ») sont soumis aux formules applicables ci-dessous : 

a) Formules applicables aux opérations de cinquième liberté des compagnies aériennes amé-
ricaines 

 i) Opérations des compagnies aériennes américaines à destination et au départ des 
zones TC-1 (Amériques) et TC-3 (Asie)3 de l'IATA 

Les formules de la disposition a) i) 1) et de la disposition a) i) 2) s'appliquent toutes les deux 
aux opérations de cinquième liberté des compagnies aériennes américaines attitrées pour les ser-
vices combinés à destination et en provenance des zones TC-1 (Amériques) et TC-3 (Asie) (ci-
après dénommées « Asie/Amériques ») : 

1) Le volume de trafic de passagers de cinquième liberté transporté par une compagnie aé-
rienne entre des points du Japon et du pays tiers, qu'ils soient intermédiaires ou au-delà du Japon, 
en Asie/Amériques mesuré en passagers-kilomètres et comptabilisé sur l'ensemble du système sur 
une période de six mois4

_________ 
3 Toutes les zones de l'IATA (TC-1 : « Amériques », TC-2 : « Europe/Afrique », et TC-3 : « Asie ») sont considérées 

comme étant celles en vigueur au 1er janvier 1998, tel que décrit dans le Manuel, Informations générales, Résolutions des 
conférences de coordination des tarifs de transport des passagers, Association du transport aérien international, publié en 
juillet 1997. 
       4 Pour les besoins de toutes les formules, la période de six mois pour les services nouvellement lancés commence 
après une période raisonnable de démarrage d'au moins trois mois après le lancement des services 

 n'excède pas le volume total du trafic de passagers de troisième et quatrième liberté transporté 
par la compagnie aérienne en Asie/Amériques mesuré et comptabilisé d'une manière similaire. Le 
trafic total de troisième et quatrième liberté se compose du trafic de passagers entre les États-Unis 
et le Japon et entre les États-Unis et un pays tiers transporté en Asie/Amériques par cette compa-
gnie aérienne. Cette relation entre le trafic de cinquième liberté et le trafic total de troisième et 
quatrième liberté peut être exprimée comme suit : 

Pax-miles (BC) ≤ pax-miles (AB) + pax-miles (AC);  
et 

2) Le volume de trafic de passager de troisième et quatrième liberté transporté par la compa-
gnie aérienne entre les États-Unis et tous les points de pays tiers, qu'ils soient intermédiaires ou au-
delà du Japon, en Asie/Amériques, mesuré en passagers-kilomètres et comptabilisé sur l'ensemble 
du système sur une période de six mois, correspond à au moins 25 % du volume total du trafic pas-
sagers de cinquième liberté transporté par cette compagnie aérienne entre le Japon et les points de 
pays tiers, qu'ils soient intermédiaires ou au-delà du Japon, en Asie/Amériques, mesuré de manière 
similaire. Cette relation entre les États-Unis et le pays tiers et le trafic de troisième et quatrième li-
berté et le trafic de cinquième liberté peut être exprimée comme suit : 

Pax-miles (AC) ≥ 25 % + pax-miles (BC) 
 ii) Définitions des opérations des compagnies aériennes américaines à destination et en 

provenance d'Asie/Amériques 
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Aux fins de l'application des formules ci-dessus aux opérations de cinquième liberté des com-
pagnies aériennes américaines à destination et en provenance d'Asie/Amériques : 

1) BC représente le trafic de passagers transporté par une compagnie aérienne américaine 
avec le Japon (B) comme origine initiale ou destination finale et des pays tiers intermédiaires ou 
au-delà du Japon (C) comme destination finale ou origine initiale; 

2) AB représente le trafic passagers avec les États-Unis (A) comme origine initiale ou desti-
nation finale et le Japon (B) comme destination finale ou origine initiale, et 

3) AC représente le trafic de passagers transporté sur un vol à destination de, en provenance 
de ou avec escale au Japon, avec les États-Unis (A) comme origine initiale ou destination finale et 
des pays tiers intermédiaires ou au-delà du Japon (C) comme destination finale ou origine initiale; 

4) Le trafic de passagers en correspondance à destination et en provenance du pays d'origine 
de la compagnie aérienne, sur un vol de la même compagnie ou d'une autre compagnie aérienne du 
même pays, constitue un trafic de troisième ou quatrième liberté, et non pas un trafic de cinquième 
liberté. 

5) Un passager voyageant sur un aéronef portant le code de deux ou plusieurs compagnies 
aériennes est considéré comme un passager de la compagnie aérienne dont le code figure sur le bil-
let du passager. 

 iii) Opérations de cinquième liberté des compagnies aériennes américaines à destination 
et en provenance de la zone TC-2 (Europe/Afrique) de l'IATA 

La formule suivante s'applique aux opérations de cinquième liberté de compagnies aériennes 
américaines attitrées pour les services combinés à destination et en provenance de la zone TC-2 de 
l'IATA (ci-après dénommée « Europe/Afrique ») : 

Le volume de trafic de passagers de cinquième liberté, mesuré en passagers-kilomètres, comp-
tabilisé par liaison, transporté par une compagnie aérienne au cours d'une période de six mois sur 
chaque liaison spécifiée comprenant un segment de cinquième liberté à destination et en prove-
nance d'Europe/Afrique, n'excède pas le volume de trafic passagers de troisième et quatrième liber-
té transporté par cette compagnie aérienne sur cette liaison au cours de la même période, mesuré 
de manière similaire. Cette relation entre le trafic de cinquième liberté et le trafic de troisième et 
quatrième liberté peut être exprimée comme suit : 

Pax-miles (BC) ≤ pax-miles (AC) 
 iv) Définitions des opérations des compagnies aériennes américaines à destination et en 

provenance d'Europe/Afrique 
Aux fins de l'application des formules ci-dessus aux opérations de cinquième liberté des com-

pagnies aériennes américaines à destination et en provenance d'Europe/Afrique : 
1) BC représente le trafic de passagers transporté par une compagnie aérienne américaine 

avec le Japon (B) comme origine initiale ou destination finale et des pays tiers intermédiaires ou 
au-delà du Japon (C) comme destination finale ou origine initiale. 

2) AC représente le trafic de passagers transporté sur un vol à destination de, en provenance 
de ou avec escale au Japon, avec les États-Unis (A) comme origine initiale ou destination finale et 
des pays tiers intermédiaires ou au-delà du Japon (C) comme destination finale ou origine initiale; 

3) Un passager voyageant sur un aéronef portant le code de deux ou plusieurs compagnies 
aériennes est considéré comme un passager de la compagnie aérienne dont le code figure sur le bil-
let du passager. 
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b) Formules applicables aux opérations de cinquième liberté des compagnies aériennes ja-
ponaises 

 i) Opérations des compagnies aériennes japonaises à destination et en provenance des 
zones TC-1 (Amériques) et TC-3 (Asie) de l'IATA 

Les formules de la disposition b) i) 1) et de la disposition b) i) 2) s'appliquent toutes les deux 
aux opérations de cinquième liberté des compagnies aériennes japonaises attitrées pour les services 
combinés à destination et au départ d'Asie/Amériques : 

1) Le volume de trafic de passagers de cinquième liberté transporté par une compagnie aé-
rienne entre des points des États-Unis et d'un pays tiers, qu'ils soient intermédiaires ou au-delà des 
États-Unis, en Asie/Amériques mesuré en passagers-kilomètres et comptabilisé sur l'ensemble du 
système sur une période de six mois n'excède pas le volume total du trafic de passagers de troi-
sième et quatrième liberté transporté par la compagnie aérienne en Asie/Amériques mesuré et 
comptabilisé d'une manière similaire. Le trafic total de troisième et quatrième liberté se compose 
du trafic de passagers entre le Japon et les États-Unis et entre le Japon et un pays tiers transporté 
en Asie/Amériques par cette compagnie aérienne. Cette relation entre le trafic de cinquième liberté 
et le trafic total de troisième et quatrième liberté peut être exprimée comme suit : 

Pax-miles (BC) ≤ pax-miles (AB) + pax-miles (AC); 
et 

2) Le volume de trafic de passager de troisième et quatrième liberté transporté par la compa-
gnie aérienne entre le Japon et tous les points de pays tiers, qu'ils soient intermédiaires ou au-delà 
des États-Unis, en Asie/Amériques, mesuré en passagers-kilomètres et comptabilisé sur l'ensemble 
du système sur une période de six (6) mois, correspond à au moins de 25 % du volume total du tra-
fic passagers de cinquième liberté transporté par cette compagnie aérienne entre les États-Unis et 
les points de pays tiers, qu'ils soient intermédiaires ou au-delà des États-Unis, en Asie/Amériques, 
mesuré de manière similaire. Cette relation entre le Japon et le pays tiers et le trafic de troisième et 
quatrième liberté et le trafic de cinquième liberté peut être exprimée comme suit : 

Pax-miles (AC) ≥25 % pax-miles (BC) 
 ii) Définitions des opérations des compagnies aériennes japonaises à destination et en 

provenance d'Asie/Amériques 
Aux fins de l'application des formules ci-dessus aux opérations de cinquième liberté des com-

pagnies aériennes japonaises à destination et en provenance d'Asie/Amériques : 
1) BC représente le trafic de passagers transporté par une compagnie aérienne japonaise 

avec les États-Unis (B) comme origine initiale ou destination finale et des pays tiers intermédiaires 
ou au-delà des États-Unis (C) comme destination finale ou origine initiale; 

2) AB représente le trafic passagers avec le Japon (A) comme origine initiale ou destination 
finale et les États-Unis (B) comme destination finale ou origine initiale, et 

3) AC représente le trafic de passagers transporté sur un vol à destination de, en provenance 
de ou avec escale aux États-Unis, avec le Japon (A) comme origine initiale ou destination finale et 
des pays tiers intermédiaires ou au-delà des États-Unis (C) comme destination finale ou origine ini-
tiale. 

4) Le trafic de passagers en correspondance à destination et en provenance du pays d'origine 
de la compagnie aérienne, sur un vol de la même compagnie ou d'une autre compagnie aérienne du 
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même pays, constitue un trafic de troisième ou quatrième liberté, et non pas un trafic de cinquième 
liberté. 

5) Un passager voyageant sur un aéronef portant le code de deux ou plusieurs compagnies 
aériennes est considéré comme un passager de la compagnie aérienne dont le code figure sur le bil-
let du passager. 

 iii) Opérations de cinquième liberté des compagnies aériennes japonaises à destination et 
en provenance d'Europe/Afrique 

La formule suivante s'applique aux opérations de cinquième liberté de compagnies aériennes 
américaines attitrées pour les services combinés à destination et en provenance d'Europe/Afrique : 

Le volume de trafic de passagers de cinquième liberté, mesuré en passagers-kilomètres, comp-
tabilisé par liaison, transporté par une compagnie aérienne au cours d'une période de six mois sur 
chaque liaison spécifiée comprenant un segment de cinquième liberté à destination et en prove-
nance d'Europe/Afrique, n'excède pas le volume de trafic passagers de troisième et quatrième liber-
té transporté par cette compagnie aérienne sur cette liaison au cours de la même période, mesuré 
de manière similaire. Cette relation entre le trafic de cinquième liberté et le trafic de troisième et 
quatrième liberté peut être exprimée comme suit : 

Pax-miles (BC) ≤ pax-miles (AC) 
 iv) Définitions des opérations des compagnies aériennes japonaises à destination et en 

provenance d'Europe/Afrique 
Aux fins de l'application des formules ci-dessus aux opérations de cinquième liberté des com-

pagnies aériennes japonaises à destination et en provenance d'Europe/Afrique : 
1) BC représente le trafic de passagers transporté par une compagnie aérienne japonaise 

avec les États-Unis (B) comme origine initiale ou destination finale et des pays tiers intermédiaires 
ou au-delà des États-Unis (C) comme destination finale ou origine initiale; 

2) AC représente le trafic de passagers transporté sur un vol à destination de, en provenance 
de ou avec escale aux États-Unis, avec le Japon (A) comme origine initiale ou destination finale et 
des pays tiers intermédiaires ou au-delà des États-Unis (C) comme destination finale ou origine ini-
tiale. 

3) Un passager voyageant sur un aéronef portant le code de deux ou plusieurs compagnies 
aériennes est considéré comme un passager de la compagnie aérienne dont le code figure sur le bil-
let du passager. 

B. COMPAGNIES AÉRIENNES NON-ATTITRÉES POUR LES SERVICES COMBINÉS 

1. Désignations 

a) Chaque Partie peut désigner, conformément à l'Accord de 1952, un maximum de quatre 
compagnies aériennes, y compris des compagnies aériennes autres que des compagnies aériennes 
attitrées pour des services combinés, désignées en vertu de l'Accord de 1952 et tous les accords et 
modalités y afférentes (ci-après dénommé les « accords antérieurs »), en vue d'exploiter des ser-
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vices combinés en qualité de compagnies aériennes non-attitrées pour des services combinés (ci-
après dénommées les « compagnies aériennes non-attitrées pour des services combinés »)5. 

b) À compter du 1er janvier 2000, chaque Partie peut désigner une cinquième compagnie aé-
rienne non-attitrée pour les services combinés. 

         2. Fréquences non-restreintes 

Les compagnies aériennes non-attitrées pour des services combinés de chaque Partie, dans 
l'ensemble, peuvent effectuer, en plus de fréquences autorisées conformément aux accords anté-
rieurs, jusqu'à 28 fréquences hebdomadaires aller-retour entre un ou plusieurs points dans les terri-
toires des Parties, indépendamment de toute restriction sur les désignations ou les fréquences sur 
les marchés de paires de villes dans le cadre des accords antérieurs. 

3. Fréquences restreintes 

a) Les compagnies aériennes non-attitrées pour des services combinés de chaque Partie, 
dans l'ensemble, peuvent effectuer, en plus de fréquences autorisées conformément aux accords an-
térieurs, jusqu'à 42 fréquences hebdomadaires aller-retour entre un ou plusieurs points dans les ter-
ritoires des Parties, indépendamment de toute restriction sur les désignations ou les fréquences sur 
les marchés de paires de villes dans le cadre des accords antérieurs, à l'exception des marchés de 
paires de villes suivants : 

Tokyo - New York* 
Tokyo - Chicago 
Tokyo - San Francisco* 
Tokyo - Los Angeles 
Tokyo - Honolulu 
Tokyo - Guam/Saipan 
Osaka - Los Angeles 
Osaka - Honolulu 
Osaka - Guam/Saipan 
Nagoya – Honolulu 
Fukuoka – Honolulu 
*Aux fins de l'identification des restrictions de marchés de paires de villes, Newark dans l’État 

du New Jersey est traité comme un point distinct de la ville de New York dans l’État de New York 
et Oakland dans l’État de la Californie, est considérée comme un point distinct de la ville de San 
Francisco dans l’État de la Californie. 

b) En ce qui concerne les marchés de paires de villes énumérés au paragraphe B 3 a) ci-
dessus, i) dans le cas où aucune compagnie aérienne de l'autre Partie ne dessert un marché de paire 
de villes, ou ii) dans le cas où le niveau du service offert par les compagnies aériennes des deux 
Parties sur le marché est réduit à un maximum de six fréquences aller-retour par semaine, dans 

_________ 
5 Sous réserve du droit des Parties à substituer des compagnies aériennes, visé dans l’Accord de 1952, en vertu du 

paragraphe 6 ci-dessous, ces compagnies aériennes comprennent, pour les États-Unis, les compagnies aériennes non-
attitrées pour des services combinées suivantes : Delta Airlines, American Airlines et Continental Airlines/Continental Mi-
cronesia Airlines/Air Micronesia. 



Volume 2911, A-2862 

 129 

l'ensemble, pour une période d’un an, les autorités aéronautiques des deux Parties peuvent deman-
der des consultations afin de déterminer s'il existe des raisons d'intérêt publique pour autoriser que 
cette paire de villes soit desservie par des fréquences restreintes. 

4. Réaffectation des fréquences 

Chaque Partie a le droit de : 
a) Réaffecter à l'une de ses compagnies aériennes non-attitrées pour des services combinés, 

des fréquences prévues dans les accords antérieurs, sauf celles prévues pour les liaisons entre 
Guam/Saipan et le Japon6, qui sont affectées aux compagnies aériennes attitrées pour les services 
combinés de cette dernière, y compris All Nippon Airways, à compter du 1er janvier 1998. À la 
suite de cette réaffectation, ces fréquences peuvent être utilisées pour des opérations entre un ou 
plusieurs points dans les territoires des Parties, indépendamment de toute restriction des désigna-
tions ou des fréquences sur les marchés de paires de villes dans le cadre des accords antérieurs, à 
l'exception des marchés de paires de villes restreints en vertu du paragraphe I B 3, ci-dessus. Ces 
fréquences s’ajoutent aux fréquences prévues aux paragraphes I B 2 et 3, ci-dessus, et 

b) Moyennant un préavis de 60 jours, réaffecter les fréquences prévues aux para-
graphes I B 2, 3 et 4 pour les compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés parmi 
l'une de ses compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés et changer les points sé-
lectionnés pour chaque fréquence, sous réserve des restrictions de points applicables à cette fré-
quence conformément au paragraphe 3, indépendamment de toute restriction sur les désignations 
ou les fréquences concernant ces marchés de paires de villes dans le cadre des accords antérieurs. 

5. Droit de permutation de points 

a) Sauf pour les liaisons Guam/Saipan-Japon, qui sont abordées au paragraphe I B 7, ci-
dessous, chaque Partie a le droit de choisir un maximum de trois compagnies aériennes non-
attitrées pour les services combinés, chacune desquelles est, moyennant un préavis de six mois 
adressé aux autorités aéronautiques de l'autre Partie, autorisée à permuter, à raison d'une fois par 
paire de villes, le point sélectionné sur son territoire pour les fréquences prévues dans les accords 
antérieurs et affectées à compter du 1er janvier 1998, pour cette compagnie aérienne, avec un autre 
point de son territoire, indépendamment de toute restriction sur les désignations ou les fréquences 
des paires de villes dans le cadre des accords antérieurs. 

Ce droit est subordonné à la condition que le marché de paire de ville à partir duquel la per-
mutation sera effectuée ne figure pas sur la liste de restriction des paires de villes visée au para-
graphe I B 3 a), auquel cas la fréquence ne peut être permutée avec un marché de paire de villes 
indiqué sur cette liste. 

b) En lieu et place d'une des permutations autorisées en vertu du paragraphe a) ci-dessus, les 
États-Unis ont le droit d'autoriser leur compagnie aérienne non-attitrée pour les services combinés 
bénéficiant d'une autorisation à compter du 1er janvier 19987, en vertu du paragraphe II de l'accord 
intérimaire de 1985, conclu le 1er mai 1985 (ci-après dénommé le « Mémorandum d'accord de 

_________ 
6 Pour les liaisons Guam/Saipan-Japon, reportez-vous au paragraphe 1 B 7. 
7 La compagnie aérienne à laquelle il est fait référence est Continental Airlines/Continental Micronesia Airlines/Air 

Micronesia. 
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1985 ») à desservir Saipan-Tokyo sous forme de co-terminal Guam-Tokyo, à exploiter jus-
qu'à sept (7) fréquences de vols aller-retour hebdomadaires pour une paire de villes, sauf les paires 
de villes restreintes identifiées au paragraphe I B 3 a) ci-dessus, en plus des fréquences prévues 
dans d'autres sections du Mémorandum d'accord de 1998 ou les accords antérieurs8. 

Dans le cas où la compagnie aérienne effectue une permutation de Saipan-Tokyo avec une 
autre paire de villes, conformément au présent paragraphe, les cas de figure suivants s’appliquent : 
i) cette compagnie aérienne ne peut pas être choisie, en vertu du paragraphe 7 (liaisons 
Guam/Saipan-Japon) du présent Mémorandum d'accord de 1998 pour exploiter la liaison Saipan-
Tokyo, et ii) le nombre de compagnies aériennes attitrées pour les services combinés qui sera choi-
si par la Partie aux termes du paragraphe I B 7 a), ci-dessous, est réduit à une pour Saipan-Tokyo. 
La Partie a la possibilité d’inverser la permutation et ré-autoriser par la suite la même compagnie 
aérienne à desservir Saipan-Tokyo avec des fréquences illimitées, comme avant la permutation. 

6. Droit de substitution de compagnies aériennes 

Chaque Partie peut désigner, moyennant un préavis de 60 jours, des compagnies aériennes de 
substitution pour l'une de ses compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés, sous 
réserve que le nombre total de compagnies aériennes désignées à tout moment n’excède pas le 
nombre limite de désignations autorisées, aux termes du paragraphe 1 B 1 (Désignations), ci-
dessus. 

7. Liaisons Guam/Saipan-Japon 

Les dispositions du présent paragraphe remplacent toute disposition relative aux liaisons 
Guam/Saipan-Japon figurant dans les accords antérieurs. 

a) Chaque Partie peut choisir deux compagnies aériennes non-attitrées pour les services 
combinés, y compris les compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés désignées 
aux termes des accords antérieurs, pour opérer, sans aucune restriction de fréquence ou de capaci-
té, sur chacune des liaisons Guam/Saipan-Japon suivantes. 

Guam/Saipan-Tokyo 
Guam/Saipan-Osaka 
Guam/Saipan-Nagoya 
Guam/Saipan-Fukuoka 
Guam/Saipan-Naha 
b) En outre, chaque Partie a la possibilité de choisir une compagnie aérienne non-attitrées 

pour les services combinés, y compris la compagnie aérienne non-attitrée pour les services combi-
nés qui a été désignée aux termes des accords antérieurs, pour exploiter, sans limitation de fré-
quence ou de capacité, des services entre Guam/Saipan et deux points au Japon autre que Tokyo, 
Osaka, Nagoya, Fukuoka et Naha. Chaque partie a la possibilité de choisir une compagnie aérienne 
non-attitrée pour les services combinés pour desservir chacun de ces deux points. Chaque Partie a 
la possibilité de choisir les points pour ses compagnies aériennes et peut modifier son choix 
moyennant un préavis de six mois adressé à l’autre Partie. 

_________ 
8 Le service assuré par la compagnie aérienne référencée sur la paire de villes Guam-Tokyo n’est pas affecté par 

l'exercice des droits aux termes du présent paragraphe b). 
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c) Pour chaque liaison énumérée à l'alinéa a) du présent paragraphe 7, en lieu et place de la 
sélection de deux compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés, chaque Partie 
peut choisir une compagnie aérienne non-attitrée pour les services combinés pour opérer, sans res-
triction de fréquence ou de capacité, sur une liaison entre Guam/Saipan et un nouveau point au Ja-
pon autres que ceux autorisés aux termes des alinéas a) et b) du présent paragraphe 7. Chaque Par-
tie a la possibilité de choisir les nouveaux points au Japon pour ses compagnies aériennes, sous ré-
serve de ce qui suit : 

 i) Une Partie ne peut pas sélectionner un point au Japon qui est desservi en provenance 
ou à destination de Guam/Saipan par une compagnie aérienne de l'autre Partie qui 
opère sur cette liaison depuis le 1er janvier 1998, pour autant que, dans le cas où cette 
compagnie aérienne met fin à ses services sur cette liaison Guam/Saipan-Japon pen-
dant une période de six mois, cette liaison devient admissible au service; 

 ii) Une fois qu’une Partie choisit un nouveau point au Japon aux termes du présent pa-
ragraphe c), le nombre de compagnies aériennes non-attitrées pour les services com-
binés de la Partie autorisée en vertu de l'alinéa a) du présent paragraphe 7 sur la liai-
son en question est limité à une (1), sauf que, moyennant un préavis de 60 jours, la 
Partie peut permuter la sélection pour la ramener à la liaison initiale Guam/Saipan-
Japon et le nombre de compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés 
à choisir sur la liaison en vertu de l'alinéa a) du présent paragraphe 7 est ramené à 
deux; et 

 iii) Un maximum de quatre nouveaux points au Japon au total peut être desservi aux 
termes du présent paragraphe c) à tout moment. 

d) Les dispositions du présent paragraphe 7 ne sont pas interprétées de manière à limiter tout 
droit des compagnies aériennes attitrées pour les services combinés en vertu du paragraphe I A 1 
ou celui des compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés en vertu des para-
graphes I B 2 et 3. 

PARTIE II. SERVICES TOUT-CARGO 

 
La Partie I (services tout-cargo) de l'accord tout-cargo de 1996, conclu le 21 août 1996 (ci-

après dénommé le « Mémorandum d'accord de 1996 »), est modifié comme suit : 

A. COMPAGNIES AÉRIENNES ATTITRÉES POUR LES SERVICES TOUT-CARGO 

1. Les compagnies aériennes japonaises attitrées pour les services tout-cargo 

Deux compagnie aériennes désignées par le Japon (ci-après dénommée les « compagnies aé-
riennes japonaises attitrées pour les services tout-cargo »)9 conformément à l'Accord de 1952 peu-
vent exploiter, sans limitation de fréquence, de capacité ou de composition de trafic, des services 
tout-cargo entre un ou plusieurs points en deçà du Japon, un ou plusieurs points au Japon, un ou 
_________ 

9 Sous réserve du droit Japon, prévus par l’Accord de 1952, de remplacer les compagnies aériennes, les compagnies 
aériennes japonaises attitrées pour les services tout-cargo sont Nippon Cargo et Nippon Cargo Airlines. 
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plusieurs points intermédiaires, un ou plusieurs points aux États-Unis et un ou plusieurs points au-
delà des États-Unis10. 

2. Les compagnies aériennes américaines attitrées pour les services tout-cargo 

Les trois compagnies aériennes désignées par les États-Unis (ci-après dénommées les « com-
pagnies aériennes américaines attitrées pour les services tout-cargo »)11 conformément à l'Accord 
de 1952 peuvent exploiter, sans limitation de fréquence, de capacité ou de composition ou du tra-
fic, des services tout-cargo entre un ou plusieurs points en deçà des États-Unis, un point ou plu-
sieurs points aux États-Unis, un ou plusieurs points intermédiaires, un ou plusieurs points au Japon 
et un ou plusieurs points au-delà du Japon12. 

B. COMPAGNIES AÉRIENNES NON-ATTITRÉES POUR LES SERVICES TOUT-CARGO 

1. Nouvelles compagnies aériennes non-attitrées 
pour les services tout-cargo désignées par le Japon 

a) Le Japon peut désigner une compagnie aérienne autre que les compagnies aériennes atti-
trées pour les services tout-cargo pour exploiter des services tout-cargo à partir d’un ou plusieurs 
points au Japon. 

b) La compagnie aérienne désignée en vertu du paragraphe B 1 a) précédent peuvent exploi-
ter les fréquences qui étaient disponibles pour Nippon Cargo Airlines au termes du Mémorandum 
d'accord de 1985, l'accord intérimaire de 1989, conclu le 27 décembre 1989 (ci-après dénommé le 
« Mémorandum d'accord de 1989 ») et l'accord intérimaire de 1996 conclu 26 février 1996 (ci-
après dénommé le « ROC de 1995 ») sur les liaisons dont l'un des quatre points aux États-Unis 
pour lesquels Nippon Cargo Airlines a été autorisée à opérer aux termes du Mémorandum d'accord 
de 1985, du Mémorandum d'accord de 1989 et le ROC de 1995 avec une co-terminalisation inté-
grale13. 

c) En plus des quatre points visés au paragraphe b) ci-dessus, la compagnie aérienne dési-
gnée conformément au paragraphe B 1 a) ci-dessus, peut exploiter des services tout-cargo à trois 
points supplémentaires aux États-Unis. Les trois points supplémentaires peuvent être sélectionnés 
ou modifiés, moyennant un préavis de 60 jours adressé par le Japon aux États-Unis. 

d) En plus des fréquences auxquelles il est fait référence au paragraphe B 1 b) ci-dessus, la 
compagnie aérienne désignée conformément au paragraphe B 1 a) ci-dessus, peut exploiter des 
services tout-cargo sur 18 fréquences hebdomadaires supplémentaires aux États-Unis. Ces 

_________ 
10 Aucune formule ne s'applique aux compagnies aériennes japonaises attitrées pour les services tout-cargo. 
11 Sous réserve du droit des États-Unis, aux termes de l'Accord de 1952, de remplacer des compagnies aériennes, les 

compagnies aériennes américaines attitrées pour les services tout-cargo sont Federal Express, Northwest Airlines et United 
Airlines. 

12 Aucune formule ne s'applique aux compagnies aériennes américaines attitrées pour les services tout-cargo. 
             13 Les quatre points référencés aux États-Unis que Nippon Cargo Airlines a été autorisée à exploiter sont Los 
Angeles, San Francisco, New York et Chicago. Toutes les fréquences exploitées par Nippon Cargo Airlines ne seront pas 
imputées sur les fréquences visées par le Mémorandum d'accord de 1985, le Mémorandum d'accord de1989 ou le ROC de 
1995. 
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18 fréquences peuvent être exploitées par la compagnie aérienne en co-terminalisation intégrale à 
tous les 7 points aux États-Unis visés aux paragraphes B 1 b) et B 1 c) ci-dessus. 

e) La compagnie aérienne désignée aux termes du paragraphe B 1 a) ci-dessus, peut opérer 
au-delà de chacun de ses points autorisés aux États-Unis à un maximum de deux points au-delà des 
États-Unis, avec pleins droits de trafic entre tous les points des liaisons. Le Japon a la possibilité 
de choisir des points au-delà, mêmes ou différents, pour chacun des points autorisés aux États-Unis 
et peut modifier les points au-delà moyennant un préavis de 60 jours. 

f) En plus de la compagnie aérienne désignée conformément au paragraphe B 1 (a) ci-
dessus, le Japon peut désigner une compagnie aérienne (ci-après dénommée la « nouvelle partici-
pante »), autre que toutes les compagnies aériennes attitrées pour les services tout-cargo, pour ex-
ploiter les services tout-cargo entre un ou plusieurs points au Japon et un des points aux États-Unis 
auquel la compagnie aérienne a été désignée pour opérer conformément au paragraphe B 1 a) ci-
dessus. La nouvelle participante peut utiliser un maximum de six des fréquences hebdomadaires 
disponibles, mais non utilisées par la compagnie aérienne désignée conformément aux termes du 
paragraphe B 1 a) ci-dessus. Le point supplémentaire aux États-Unis peut être choisi ou modifié, 
moyennant un préavis de 60 jours adressé par le Japon aux États-Unis. 

g) Les opérations de Japan Airlines et Nippon Cargo Airlines ne sont pas comptabilisées aux 
fins de la section III (Restrictions de fréquences) du Mémorandum d'accord de 1989. 

2. Compagnies aériennes non attitrées pour les services tout-cargo 
désignées par les États-Unis aux termes des accords antérieurs 

a) Les compagnies aériennes non-attitrées pour les services tout-cargo désignées par les 
États-Unis aux termes du Mémorandum d'accord de 1989 peuvent opérer 18 fréquences hebdoma-
daires tout-cargo, dans l'ensemble, y compris les fréquences autorisées pour la compagnie aérienne 
aux termes du Mémorandum d'accord de 1989, entre un ou plusieurs points aux États-Unis, 
deux points au Japon, et au-delà de chaque point au Japon et deux points, avec pleins droits de tra-
fic entre tous les points sur ces liaisons. Cette compagnie aérienne peut co-terminaliser tous les 
points au Japon sur lesquels elle peut opérer. 

b) Ces droits sont soumis à la limitation d’un maximum de six fréquences hebdomadaires 
pouvant être exploités sur les liaisons incluant Tokyo et un maximum de douze fréquences hebdo-
madaires sur les liaisons incluant Osaka. 

c) Les États-Unis peuvent choisir des points au-delà, mêmes ou différents, pour chacun des 
deux points choisis au Japon. Les points choisis par les États-Unis au Japon et les points au-delà 
peuvent être modifiés moyennant un préavis de 60 jours adressé par les États-Unis au Japon. 

d) Les États-Unis peuvent désigner14 une compagnie aérienne qui n’effectuait pas de ser-
vices combinés ou tout-cargo entre les États-Unis et le Japon à compter de la date de la signature 
du Mémorandum d'accord de 1996 pour exploiter six fréquences hebdomadaires de services tout-
cargo, dans l'ensemble, entre un ou plusieurs points aux États-Unis, deux points au Japon, et, au 
départ de chaque point au Japon, un point au-delà, avec pleins droits de trafic entre tous les points 
sur ces liaisons. Cette compagnie aérienne peut co-terminaliser tous les points au Japon sur les-
quels elle peut opérer. Les États-Unis peuvent choisir des points au-delà, mêmes ou différents, 
_________ 

14 Une compagnie aérienne désignée aux termes du Mémorandum d'accord de 1996 avant ce Mémorandum d'accord 
de 1998 ne peut être désignée à nouveau par les États-Unis. 
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pour chacun des deux points choisis au Japon et peuvent modifier les points au Japon et les points 
au-delà moyennant un préavis de 60 jours adressé par les États-Unis au Japon.  

3. Participants supplémentaires aux services tout-cargo pour le Japon et les États-Unis 

À compter du 1er janvier 2002, chaque Partie peut désigner une compagnie aérienne, en plus 
des désignations autorisées dans d’autres sections du présent Mémorandum d'accord de 1998 ou 
aux termes d’accords antérieurs, pour opérer en qualité de compagnie aérienne non-attitrée pour 
les services tout-cargo. Toutes les compagnies aériennes désignées en vertu de cette disposition 
peuvent opérer une maximum de cinq fréquences hebdomadaires entre un ou plusieurs points sur le 
territoire de la Partie ayant désigné la compagnie aérienne, un point du territoire de l'autre Partie, 
et un point au-delà du territoire de l'autre Partie, sans droits de trafic local sur le secteur au-delà, 
pour autant que Tokyo et Osaka et tout point des États-Unis desservi par une compagnie aérienne 
tout-cargo japonaise à compter du 1er janvier 1998, ne soit pas desservi15. La Partie ayant désigné 
la compagnie aérienne choisit et a la possibilité de changer le point sur le territoire de l'autre Partie 
et le point au-delà moyennant un préavis de 60 jours. 

4. Dispositions applicables aux compagnies aériennes tout-cargo 
désignées par le Japon et les États-Unis 

a) Aux fins des restriction de la fréquence des services tout-cargo aux termes du Mémoran-
dum d'accord de 1985, du Mémorandum d'accord de 1989, du ROC de 1995 et le présent Mémo-
randum d'accord de 1996, tel que modifié, tout vol tout-cargo en provenance du territoire d'une 
Partie à destination du territoire de l’autre Partie, et un vol retour en sens inverse, constituent en-
semble une fréquence quel que soit le nombre d’escales sur le territoire d'une des parties ou si le 
vol opère au-delà du territoire de l'autre Partie ou non. Dans le cas où une compagnie aérienne ne 
dispose pas de vol de retour, le vol dans un sens constitue tout de même une fréquence. 

b) Aux fins des services tout-cargo à destination des points au-delà visées aux para-
graphes B 1 e) et B 2 a) ci-dessus, les deux points au-delà peuvent être desservis par un seul ou des 
vols distincts. 

c) Chaque Partie peut, moyennant un préavis de 60 jours, désigner des compagnies aé-
riennes de substitution pour une des compagnies aériennes attitrées ou non pour les services tout-
cargo. 

PARTIE III. SERVICES AFFRÉTÉS 

Les dispositions de la présente partie (Services affrétés) remplacent les restrictions des opéra-
tions de transport de passagers et de vol d'affrètement pour le transport de marchandises entre le 
Japon et les États-Unis aux termes des accords antérieurs. 

_________ 
15 Les points américains desservis par une compagnie aérienne japonaise tout-cargo à compter du 1er janvier 1998, 

sont les suivants : Anchorage, Los Angeles, San Francisco, Chicago, New York et Atlanta. Aux fins de cette section, Ne-
wark dans l’État du New Jersey est traité comme un point distinct de la ville de New York dans l’État de New York et Oa-
kland dans l’État de la Californie, est considéré comme un point distinct de la ville de San Francisco dans l’État de la Cali-
fornie. 
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A. PÉRÉQUATION DES FRÉQUENCES DES SERVICES AFFRÉTÉS 

Les compagnies aériennes de chaque Partie, dans l'ensemble, peuvent opérer jusqu'à 400 vols 
d'affrètement à sens unique par an entre un ou plusieurs points aux États-Unis et un ou plusieurs 
points au Japon, sous réserve qu’au maximum 300 vols d'affrètement à sens unique puissent être 
exploités en provenance ou à destination de Tokyo ou Osaka, dans l'ensemble, par les compagnies 
aériennes de chaque Partie. 

Les activités d'affrètement sont soumises aux règles du pays d'origine, sauf dans les cas prévus 
à la section C, ci-dessous. 

B. EXPANSION DES POSSIBILITÉS DE SERVICES AFFRÉTÉS 

1. À compter du 1er janvier 2000, en remplacement de la Section III A, ci-dessus, les com-
pagnies aériennes de chaque Partie, dans l'ensemble, peuvent opérer jusqu'à 600 vols d'affrètement 
à sens unique par an entre un ou plusieurs points aux États-Unis et un ou plusieurs points au Japon, 
sous réserve qu’au maximum 300 vols d'affrètement à sens unique puissent être exploités en pro-
venance ou à destination de Tokyo par les compagnies aériennes de chaque Partie. Les activités 
d'affrètement sont soumises aux règles du pays d'origine, sauf dans les cas prévus à la section C, ci-
dessous. 

2. À compter du 1er janvier 2002, en remplacement du paragraphe III B 1, ci-dessus, les 
compagnies aériennes de chaque Partie, dans l'ensemble, peuvent opérer jusqu'à 800 vols d'affrè-
tement à sens unique par an entre un ou plusieurs points aux États-Unis et un ou plusieurs points au 
Japon, sous réserve qu’au maximum 300 vols d'affrètement à sens unique puissent être exploités en 
provenance ou à destination de Tokyo par les compagnies aériennes de chaque Partie. Les activités 
d'affrètement sont soumises aux règles du pays d'origine, sauf dans les cas prévus à la section C, ci-
dessous. 

C. AFFRÈTEMENT PAR LES TRANSITAIRES 

1. Les compagnies aériennes américaines, dans l'ensemble, opèrent chaque année jusqu'à 
150 unités d'affrètement par les transitaires, au départ du Japon et à destination des États-Unis, 
sous réserve de la limitation visée à la section A, ci-dessus. Les équivalences suivantes s'appliquent 
aux fins du dénombrement des unités : 

DC-8F ou aéronef équivalent  1 
DC-10 ou L-1011   2 
B747F     2.5 
2. À compter du 1er janvier 200, en remplacement du paragraphe 1 ci-dessus, les compa-

gnies aériennes américaines, dans l'ensemble, opèrent chaque année jusqu'à 225 vols d'affrètement 
par les transitaires sans restriction concernant le type d'aéronef, au départ du Japon et à destination 
des États-Unis, sous réserve de la restriction visée au paragraphe applicable de la section HI B 
(Expansion des possibilités de services affrétés), ci-dessus. 
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D. MODALITÉS DE LOCATION 

Sous réserve de la règlementation du pays d'origine et des conditions normalement applicables 
à ces modalités, les compagnies aériennes d'affrètement peuvent signer des contrats de location 
avec les compagnies aériennes assurant des services réguliers ou d'affrètement. 

PARTIE IV. MODALITÉS DE COOPÉRATION COMMERCIALE POUR LES SERVICES COMBINÉS ET TOUT-
CARGO 

A. MISE EN ŒUVRE DES MODALITÉS DE COOPÉRATION COMMERCIALE - 
      EXIGENCES RELATIVES AUX COMPAGNIES AÉRIENNES EXPLOITANTES 

Dans le cadre de l'exploitation des services agréés sur les liaisons qui incluent des points des 
territoires des Parties et qui peuvent également inclure des points en deçà, intermédiaires et au-
delà, une compagnie aérienne désignée d'une Partie peut conclure des modalités de coopération 
commerciale, tels que des modalités de réservation de capacité, de partage de codes ou de location 
avec : 

1. Une ou plusieurs compagnies aériennes de l'autre Partie; 
2. Une ou plusieurs compagnies aériennes d'une même Partie, sous réserve des restrictions 

visées à la section IV E (Limitations du partage de codes entre compagnies aériennes du même 
pays), ci-dessous; 

3. Une ou plusieurs compagnies aériennes d'un pays tiers sur un ou plusieurs segments qui 
ne concernent pas le trafic opéré sous le code de la compagnie aérienne non-exploitante du pays 
tiers, à destination ou en provenance du territoire de l'autre Partie; à condition que le pays tiers 
donne des assurances à l'autre Partie qu'elle permettra aux compagnies aériennes de l'autre Partie 
de conclure des modalités de partage de code avec d'autres compagnies aériennes sur les liaisons 
autorisées entre les territoires des Parties et du pays tiers; 

- Parallèlement à ce droit, dans le cas où une compagnie aérienne d'une Partie entend conclure 
des modalités de partage de codes avec une compagnie aérienne d'un pays tiers sur le(s) segment(s) 
de la liaison entre les territoires des Parties et du pays tiers, l'autre Partie autorise les compagnies 
aériennes de ce pays tiers au partage de codes avec d'autres compagnies aériennes sur le(s) seg-
ment(s) de la liaison entre les territoires des Parties et du pays tiers pour lesquels les compagnies 
aériennes concernées bénéficient d'une autorisation, à condition que le pays tiers donne des assu-
rances à l'autre Partie qu'il autorisera les compagnies aériennes de cette dernière à conclure des 
modalités de partage de codes avec d'autres compagnies aériennes sur n'importe quel segment de la 
liaison autorisée entre les territoires des Parties et du pays tiers. Dans le cas où le pays tiers rejette 
par la suite une demande introduite par des compagnies aériennes de l'autre Partie dans le but de 
conclure des modalités de partage de codes avec d'autres compagnies aériennes sur ces liaisons, 
l'autre Partie n'est pas tenue d'approuver les services en partage de codes entre les compagnies aé-
riennes de la première Partie et les compagnies aériennes de ce pays tiers; 

4. Une ou plusieurs compagnies aériennes d'un pays tiers, sauf dans les cas prévus au para-
graphe IV A 5, ci-dessous, sur le(s) segment(s) qui impliquent le trafic opéré sous le code d’une 
compagnie aérienne non-exploitante d'un pays tiers, à destination ou en provenance du territoire de 
l'autre Partie, à condition que ce pays tiers autorise ou permette des modalités comparables entre 
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les compagnies aériennes de l'autre Partie et d'autres compagnies aériennes sur les services à desti-
nation, en provenance et via ces pays tiers; 

5. Une ou plusieurs compagnies aériennes d'un pays tiers des Amériques, sur le(s) seg-
ment(s) qui impliquent le trafic opéré sous le code de la compagnie aérienne du pays tiers non-
exploitante, à destination ou en provenance du territoire de l'autre Partie, uniquement à la discré-
tion des autorités aéronautiques des deux Parties; à condition que toutes les compagnies aériennes 
engagées aux termes de ces modalités i) détiennent l'autorisation adéquate, sauf indication con-
traire aux termes de la section IV D, ci-dessous, et ii) répondent aux exigences normalement appli-
cables à ce types de modalités. Une compagnie aérienne autorisée uniquement à effectuer des ser-
vices tout-cargo n’a pas la possibilité de partager de codes pour des services combinés et une com-
pagnie aérienne autorisée uniquement à effectuer des services combinés n’a pas la possibilité de 
partager de codes pour des services tout-cargo. 

B. MISE EN ŒUVRE DES MODALITÉS DE COOPÉRATION COMMERCIALE -  
           EXIGENCES RELATIVES AUX COMPAGNIES AÉRIENNES NON-EXPLOITANTES 

Pour les services sur les liaisons qui incluent des points des territoires des Parties et qui peu-
vent également inclure des points en deçà, intermédiaires et au-delà, exploités à l'aide d'un aéronef 
par une ou plusieurs compagnies aériennes décrites ci-dessous, une compagnie aérienne désignée 
d'une Partie peut conclure des modalités de coopération commerciale, tels que des accords de ré-
servation de capacité, de partage de codes ou de location avec : 

1. Une ou plusieurs compagnies aériennes de l'autre Partie; 
2. Une ou plusieurs compagnies aériennes d'une même Partie, sous réserve des restrictions 

visées à la section IV E (Restrictions du partage de codes entre compagnies aériennes du même 
pays), ci-dessous; 

3. Une ou plusieurs compagnies aériennes d'un pays tiers sur un ou plusieurs segments qui 
ne concernent pas le trafic opéré sous le code de la compagnie aérienne non-exploitante de la Par-
tie, à destination ou en provenance du territoire de l'autre Partie; à condition que le pays tiers 
donne des assurances à l'autre Partie qu'elle permettra aux compagnies aériennes de l'autre Partie 
de conclure des modalités de partage de code avec d'autres compagnies aériennes sur les liaisons 
autorisées entre les territoires des Parties et du pays tiers; 

- Parallèlement à ce droit, dans le cas où une compagnie aérienne d'une Partie entend conclure 
des modalités de partage de codes avec une compagnie aérienne d'un pays tiers sur le(s) segment(s) 
de la liaison entre les territoires des Parties et du pays tiers, l'autre Partie autorise les compagnies 
aériennes de ce pays tiers au partage de codes avec d'autres compagnies aériennes sur le(s) seg-
ment(s) de la liaison entre les territoires des Parties et du pays tiers pour lesquels les compagnies 
aériennes concernées bénéficient d'une autorisation, à condition que le pays tiers donne des assu-
rances à l'autre Partie qu'il autorisera les compagnies aériennes de cette dernière à conclure des 
modalités de partage de codes avec d'autres compagnies aériennes sur n'importe quel segment de la 
liaison autorisée entre les territoires des Parties et du pays tiers. Dans le cas où le pays tiers rejette 
par la suite une demande introduite par des compagnies aériennes de l'autre Partie dans le but de 
conclure des modalités de partage de codes avec d'autres compagnies aériennes sur ces liaisons, 
l'autre Partie n'est pas tenue d'approuver les services en partage de codes entre les compagnies aé-
riennes de la première Partie et les compagnies aériennes de ce pays tiers; 
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4. Une ou plusieurs compagnies aériennes d'un pays tiers, sauf dans les cas prévus au para-
graphe IV A 5, ci-dessous, sur le(s) segment(s) qui impliquent le trafic opéré sous le code d’une 
compagnie aérienne non-exploitante d'une Partie, à destination ou en provenance du territoire de 
l'autre Partie, à condition que ce pays tiers autorise ou permette des modalités comparables entre 
les compagnies aériennes de l'autre Partie et d'autres compagnies aériennes sur les services à desti-
nation, en provenance et via ces pays tiers; 

5. Une ou plusieurs compagnies aériennes d'un pays tiers des Amériques sur le(s) segment(s) 
qui impliquent le trafic opéré sous le code de la compagnie aérienne non-exploitante de la Partie, à 
destination ou en provenance du territoire de l'autre Partie, à la seule discrétion des autorités aéro-
nautiques des deux Parties;  
à condition que toutes les compagnies aériennes engagées aux termes de ces modalités 
i) détiennent l'autorisation adéquate, sauf indication contraire aux termes de la section D, ci-
dessous, et ii) répondent aux exigences normalement applicables à ce types de modalités. Pour les 
services des points au-delà et intermédiaires de la compagnie aérienne non-exploitante de la pre-
mière Partie, les services en partage de code peuvent être offerts uniquement sur une base de tron-
çon sans droits de trafic. Une compagnie aérienne autorisée uniquement à effectuer des services 
tout-cargo n’a pas la possibilité de partager de codes pour des services combinés et une compagnie 
aérienne autorisée uniquement à effectuer des services combinés n’a pas la possibilité de partager 
de codes pour des services tout-cargo. 

C. IMPUTATION DE LA CAPACITÉ OU DES FRÉQUENCES 

1. Dans le cas où une compagnie aérienne non-attitrée de l'une ou l’autre des Parties exploite 
sur le territoire de l'autre Partie des aéronefs impliqués dans les opérations en partage de code aux 
termes de la présente partie IV (Modalités de coopération commerciale pour les services combinés 
et tout-cargo), les fréquences de ces opérations sont imputées à la compagnie aérienne exploitante 
suivant les restrictions de fréquences applicables en vertu du présent Mémorandum d'accord de 
1998 ou des accords antérieurs. 

2. Dans la mesure où une compagnie aérienne non-attitrée de l'une des Parties effectue ses 
services sur des aéronefs exploités sur le territoire de l'autre Partie par une autre compagnie aé-
rienne en vertu d'un accord de partage de codes aux termes de la présente section, les fréquences 
de ces opérations ne sont pas imputées à la compagnie aérienne non-attitrée suivant les restrictions 
de fréquences applicables en vertu du présent Mémorandum d'accord de 1998 ou des accords anté-
rieurs. 

3. Sans préjudice des dispositions des paragraphes A 4 et B 4 de la présente partie, les opé-
rations en partage de code entre une compagnie aérienne d'une Partie et une compagnie aérienne 
d'un pays tiers qui impliquent le trafic opéré sous le code de la compagnie aérienne du pays tiers à 
destination ou en provenance du territoire de l'autre Partie, sont soumises aux restrictions appli-
cables en matière de capacité et de fréquence contenues dans les accords entre l'autre Partie et le 
pays tiers. 

4. Les opérations en partage de code entre une compagnie aérienne d'une Partie et une com-
pagnie aérienne d'un pays tiers qui n'impliquent pas le trafic opéré sous le code de la compagnie 
aérienne du pays tiers à destination ou en provenance du territoire de l'autre Partie, ne sont sou-
mises à aucune limitation applicable en matière de capacité et de fréquence contenues dans les ac-
cords entre l'autre Partie et le pays tiers. 
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D. AUTORISATION DE PARTAGE DE CODE UNIQUEMENT POUR LES COMPAGNIES 
AÉRIENNES NON-ATTITRÉES POUR LES SERVICES COMBINÉS ET NON-ATTITRÉES 

POUR LES SERVICES TOUT-CARGO EN VERTU DES MODALITÉS DE PARTAGE DE CODE 
SUR LES LIAISONS POUR LESQUELLES ELLES N'ONT PAS L'AUTORISATION D'EXPLOITATION 

Sous réserve des exigences de la section IV B et des restrictions fixées par la section IV E 
(Restrictions du partage de codes des compagnies aériennes du même pays), chaque Partie peut 
accorder à ses compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés et compagnies aé-
riennes non-attitrées pour les services tout-cargo une autorisation de placer leur code sur des ser-
vices exploités par des compagnies aériennes de l'une ou l’autre des Parties ou par des compagnies 
des pays tiers en vertu des modalités de partage de code entre un ou plusieurs points en deçà des 
territoires des Parties, un ou plusieurs points sur les territoires des Parties et un ou plusieurs points 
intermédiaires et au-delà des territoires des Parties, qu'ils soient ou non titulaires d'autorisation 
d'exploiter des services sur les liaisons, à condition que les services des points au-delà et intermé-
diaires des compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés et pour les services tout-
cargo, le service en partage de code puissent être proposés uniquement sur une base de tronçon 
sans droits de trafic. 

E. RESTRICTIONS DU PARTAGE DE CODES ENTRE COMPAGNIES AÉRIENNES DU MÊME PAYS 

Le partage de codes entre les compagnies aériennes de la même Partie est soumis aux limita-
tions suivantes, sauf que les opérations en partage de code impliquant des compagnies aériennes de 
la même Partie qui impliquent également une ou plusieurs compagnies aériennes de l'autre Partie 
ne sont soumises à aucune restriction aux termes de la présente section (Restrictions du partage de 
codes entre compagnies aériennes du même pays), et ne sont en aucun cas imputées suivant les li-
mitations visées à la présente section. 

1. Une compagnie aérienne désignée peut conclure des modalités de partage de code avec 
une autre compagnie aérienne de la même Partie dans le cadre de services derrière la passerelle sur 
le territoire de ladite Partie sans restriction. 

2. Aucune compagnie aérienne d'une Partie ne peut conclure des modalités de partage de 
codes pour des services tout-cargo avec d'autres compagnies aériennes de la même Partie, sauf 
dans les cas prévus au paragraphe 1 de la présente section. 

Compagnies aériennes de catégorie A et de catégorie B (pour les services combinés) 

3. Les compagnies aériennes de services combinés désignées par l'une ou l’autre des Parties 
ne fournissant pas de service entre la zone continentale des États-Unis et le Japon à compter du 
1er janvier 1998, sont considérées, aux fins de la présente section, comme des « compagnies aé-
riennes de catégorie A. » Les compagnies aériennes de services combinés désignées qui fournis-
saient des services entre la zone continentale des États-Unis et le Japon à compter du 
1er janvier 1998, sont considérées, aux fins de la présente section, comme des « compagnies aé-
riennes de catégorie B »16. 

_________ 
16 Pour les États-Unis, les compagnies aériennes de la catégorie B sont United Airlines, Northwest Airlines, 

American Airlines et Delta Airlines. Pour le Japon, les compagnies aériennes de catégorie B sont Japan Airlines et All 
Nippon Airways. 
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4. Les compagnies aériennes de catégorie B n’ont pas la possibilité de conclure des modali-
tés de partage de code avec d'autres compagnies aériennes de catégorie B de la même Partie sur 
des segments de passerelle à passerelle ou au-delà. 

5. Les compagnies aériennes de catégorie B ont la possibilité de conclure des modalités de 
partage de code avec des compagnies aériennes de catégorie A de la même Partie pour des services 
de passerelle à passerelle effectués par des compagnies aériennes de catégorie A. 

6. Les compagnies aériennes de catégorie A ont la possibilité de conclure des modalités de 
partage de code avec des compagnies aériennes désignées de la même Partie pour des services de 
passerelle à passerelle effectués par l'autre compagnie aérienne désignée, sous réserve de la restric-
tion suivante : 

- Dans le cas des marchés de paires de villes énumérées au paragraphe I B 3 du présent Mé-
morandum d'accord de 1998, une compagnie aérienne de catégorie A peut partager des codes avec 
une compagnie aérienne attitrée du même pays uniquement jusqu'à concurrence du nombre de fré-
quences hebdomadaires indiquées pour ladite compagnie aérienne attitrée à l'Annexe ci-jointe17 
pour la paire de villes spécifique, sauf que ce droit ne peut en aucun cas être exercé pour une paire 
de villes américano-japonaise où les deux compagnies aériennes opéraient un service depuis le 
1er janvier 199818. 

7. Les compagnies aériennes de chaque Partie, dans l'ensemble, ont la possibilité d’opérer 
28 fréquences hebdomadaires aller-retour aux termes de modalités de partage de code en vertu des 
paragraphes 5 et 6 de la présente section. 

8. Le nombre de fréquences hebdomadaires aller-retour visées au paragraphe 7 de la pré-
sente section est augmenté si la compagnie aérienne de catégorie A de l'autre Partie s'engage dans 
le partage de codes sur les vols portant les codes de deux ou plusieurs compagnies aériennes de la 
première Partie soumises à des modalités de partage de codes en vertu des paragraphes 5 ou 6 de la 
présente section. Le nombre de ces fréquences supplémentaires est égal au nombre de fréquences 
hebdomadaires aller-retour à laquelle la compagnie aérienne de catégorie A de l'autre Partie par-
tage des codes sur lesdits vols, sur un segment de passerelle à passerelle 

9. Nonobstant les dispositions ci-dessus, les services de partage de codes dans le même pays 
ne sont nullement effectués sur un segment de liaison de passerelle à passerelle pendant une pé-
riode de trois ans après l’inauguration du service sur ces segments par une compagnie aérienne de 
l’autre Partie qui n'a aucune relation de partage de codes, ni avec une compagnie aérienne de 
l'autre Partie, ni avec une compagnie aérienne de la même Partie. 

10. Les compagnies aériennes de catégorie A ont la possibilité de conclure des modalités de 
partage de code avec des compagnies aériennes attitrées pour les services combinés de la même 
Partie pour des services au-delà sur la base d'un tronçon sans droits de trafic. Le nombre de fré-
quences exploitées aux termes desdites modalités de partage de code est de 21 fréquences hebdo-
madaires aller-retour, dans l'ensemble, pour chaque Partie. Ce nombre de fréquences est augmenté 
dans le cas où la compagnie aérienne de catégorie A de l'autre Partie conclut des modalités de par-
tage de codes avec une compagnie aérienne désignée de la première Partie, aux termes desquelles 
le nombre de fréquences hebdomadaires aller-retour est égal à celui de la compagnie aérienne de 

_________ 
17 L'annexe jointe aux présentes reflète les fréquences hebdomadaires pour les compagnies aériennes énumérées en 

fonction des calendriers IATA 1997/1998 pour la saison hivernale. 
18 Les paires de villes référencées sont identifiées à partir des informations contenues dans l'annexe. 
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catégorie A de l'autre Partie engagée dans un partage de codes avec la compagnie aérienne dési-
gnée de la première Partie sur un segment au-delà du territoire de l'une des Parties. 

PARTIE V. CHANGEMENT D'AÉRONEF 

A. POUR LES SERVICES COMBINÉS 

1. Pour les services combinés, sur tous les segments des liaisons autorisées, toute compagnie 
aérienne désignée peut assurer le transport aérien international sans aucune restriction quant au 
changement, dans les deux sens entrant et sortant, en tout point de la liaison, du type ou du nombre 
d’aéronefs exploités, à condition que : 

a) dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit une continuation du transport en 
provenance du territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne et, dans le sens retour, le 
transport à destination du territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne soit une conti-
nuation du transport en provenance au-delà de ce point; 

b) pour les vols au départ du pays d’origine, le transport au départ du point de changement 
d'aéronef sur le territoire de l'autre Partie sont effectués par un seul ou plusieurs vols d’un ou plu-
sieurs aéronefs dont la capacité totale est inférieure ou égale à 10 % de plus que celle de l'aéronef à 
l'arrivée au point de changement d’aéronef, et 

c) pour les vols à l'arrivée dans le pays d’origine, le transport à destination du point de chan-
gement d'aéronef sur le territoire de l'autre Partie est effectué par un seul ou plusieurs vols d’un ou 
plusieurs aéronefs dont la capacité totale est inférieure ou égale à 10 % de plus que celle de l'aéro-
nef assurant le transport au départ du point de changement d’aéronef. 

2. Le transport assuré par les aéronefs des autres compagnies aux termes de modalités de 
partage de codes n’est pas imputé aux fins de la présente section. 

B. POUR LES SERVICES TOUT-CARGO 

1. Pour les services tout-cargo, sur tous les segments des liaisons autorisées, toute compa-
gnie aérienne désignée peut assurer le transport aérien international sans aucune limitation quant 
au changement, dans les deux sens entrant et sortant, en tout point de la liaison, du type ou du 
nombre d’aéronefs exploités, à condition que : 

a) dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit une continuation du transport en 
provenance du territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne et, dans le sens retour, le 
transport à destination du territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne soit une conti-
nuation du transport en provenance au-delà de ce point, et 

b) Pour chaque vol aller au départ du pays d’origine, dans le cas où un changement 
d’aéronef a lieu sur le territoire de l'autre Partie, le transport à destination d’un point ou des points 
d'un pays tiers peut être effectué par n'importe quel nombre d'aéronefs dans la mesure où la capaci-
té totale desdits appareils, mesurée en pieds cube, n’excède pas la capacité de trois avions-
cargos 747-100. 

2. Le transport assuré par les aéronefs des autres compagnies aux termes de modalités de 
partage de codes n’est pas imputé aux fins de la présente section. 
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PARTIE VI. FLEXIBILITÉ OPÉRATIONNELLE 

En ce qui concerne tous les services décrits ci-dessus, sous réserve de la liste des restrictions 
de liaisons ou de paires de villes aux termes du présent Mémorandum d'accord de 1998 ou des ac-
cords antérieurs, les compagnies aériennes désignées par les Parties ont la possibilité, à leur discré-
tion, de : 

A. assurer des vols dans l'un ou l'autre sens ou dans les deux; 
B. combiner des numéros de vols différents sur un même aéronef; 
C. desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les liaisons, dans toute combinaison et n'importe quel ordre; 
D. omettre des escales en un ou en plusieurs points et 
E. transférer le trafic de l'un de ses aéronefs à l'un de ses autres aéronefs à un point sur les 

liaisons; 
et sans restriction de sens ou d'ordre géographique et sans perte d'aucun droit de transporter du tra-
fic autorisé par ailleurs en vertu du présent Mémorandum d'accord de 1998, à condition que le ser-
vice couvre un point sur le territoire de la Partie ayant désigné la compagnie aérienne. 

PARTIE VII. TARIFICATION ET DISTRIBUTION 

1. Les compagnies aériennes des deux Parties bénéficient d’une possibilité juste et équitable 
d’entrer en contact avec les grossistes, les agents de voyage et les autres organismes similaires, le 
cas échéant, dans le cadre de la vente de leurs services de transport aérien, conformément à la légi-
slation et à la règlementation en vigueur de la Partie où ce type de contrat est conclu. Les compa-
gnies aériennes des deux Parties sont également libres de commercialiser leurs services de trans-
port aérien directement aux consommateurs, notamment par l'établissement de leurs propres ca-
naux de vente à cette fin, conformément à la législation et à la règlementation de la Partie où ils 
commercialisent ledit service. 

2. Des experts des deux Parties se réuniront le 1er mai 1998 pour examiner des mesures vi-
sant à libéraliser la tarification, y compris la tarification par zone. 

3. Jusqu'à ce qu'un nouvel accord soit conclu sur la tarification, les autorités aéronautiques 
de chaque Partie approuveront de manière souple les tarifs aériens proposés par les compagnies. 
Cela nécessiterait, par exemple, au minimum, l'approbation d'un tarif ou taux proposé par les com-
pagnies aériennes de chaque Partie qui correspond à un prix ou tarif compétitif autorisé sous le ré-
gime actuel. 

PARTIE VIII. NÉGOCIATIONS FUTURES 

A. Les négociations débutent au plus tard le 1er janvier 2001, avec comme objectif la libéra-
lisation totale de la relation entre le Japon et les États-Unis dans le domaine de l'aviation civile. 

B. Dans le cas où aucun accord n'est conclu à la suite des négociations susmentionnées au 
plus tard le 1er janvier 2002, des possibilités supplémentaires sont offertes, comme décrit dans la 
partie IX, ci-dessous. 
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PARTIE IX. AUTRES POSSIBILITÉS POUR LES SERVICES COMBINÉS 

Les fréquences prévues aux termes de la présente partie sont disponibles aux dates prévues 
dans la présente partie ou lorsque les compagnies aériennes non-attitrées pour les services combi-
nés de part et d'autre opèrent 56 fréquences hebdomadaires aller-retour autorisées par le présent 
Mémorandum d'accord de 1998, selon la dernière éventualité, sauf disposition contraire d’un nou-
vel accord entre les Parties, aux termes de la partie VIII (Négociations futures), entré en vigueur, 
ou mis en œuvre par les deux Parties. 

A. NOUVELLES FRÉQUENCES POUR LES COMPAGNIES AÉRIENNES 
NON-ATTITRÉES POUR LES SERVICES COMBINÉS 

1. À compter du 1er janvier 2002 : 
a) Le nombre total de fréquences hebdomadaires aller-retour sans restrictions, prévu au pa-

ragraphe I B 2 du présent Mémorandum d'accord de 1998, augmente pour passer à sept; 
b) Quatorze fréquences hebdomadaires aller-retour supplémentaires, dans l'ensemble, peu-

vent être exploitées par les compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés de 
chaque Partie sur les liaisons y compris les marchés de paires de villes entre les territoires des Par-
ties autres que Tokyo-New York, Tokyo-Chicago ou Tokyo-Honolulu19. 

2. À compter du 1er janvier 2004 : 
Le nombre total de fréquences hebdomadaires aller-retour sans restrictions, prévu au para-

graphe I B 2 du présent Mémorandum d'accord de 1998, augmente de sept fréquences supplémen-
taires; 

3. À compter du 1er janvier 2005 : 
Quatorze fréquences hebdomadaires aller-retour supplémentaires, dans l'ensemble, peuvent 

être exploitées par les compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés de chaque 
Partie sur les liaisons y compris les marchés de paires de villes entre les territoires des Parties 
autres que Tokyo-New York, Tokyo-Chicago ou Tokyo-Honolulu. 

4. À compter de la première date All Nippon Airways exploite un certain nombre de fré-
quences hebdomadaires aller-retour transpacifiques excédant de 70 ou plus le nombre des fré-
quences exploitées par cette compagnie aérienne à compter du 1er janvier 199820; le nombre total 
de fréquences non-restreintes hebdomadaires aller-retour, prévu au paragraphe I B 2 du présent 
Mémorandum d'accord de 1998 connait une nouvelle hausse de sept. 

_________ 
19 Aux fins des restrictions relatives aux paires de villes visées dans la présente partie, la ville de Newark, dans l’État 

du New Jersey, est traitée comme un point distinct de la ville de New York, dans l’État de New York. 
20 À compter du 1er janvier 1998, All Nippon Airways a opéré 18 fréquences hebdomadaires aller-retour transpaci-

fiques. 
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B. CONVERSION DES 42 FRÉQUENCES RESTREINTES POUR LES COMPAGNIES AÉRIENNES 
NON-ATTITRÉES POUR LES SERVICES COMBINÉS 

1. À compter du 1er janvier 2002 : 
a) 14 des 42 fréquences restreintes, prévues au paragraphe I B 3 du présent Mémorandum 

d'accord de 1998, sont converties en fréquences sans restriction, augmentant ainsi le nombre total 
de fréquences sans restriction visé au paragraphe IB 2 du présent Mémorandum d'accord de 1998, 
d’un nombre supplémentaire de 14 

b) Pour 7 des 28 autres fréquences restreintes prévues au paragraphe I B 3 a) du présent 
Mémorandum d'accord de 1998, les restrictions sont modifiées pour permettre l’exploitation des-
dites fréquences par les compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés de chaque 
Partie sur les liaisons y compris les marchés de paires de villes entre les territoires des Parties 
autres que Tokyo-New York, Tokyo-Chicago ou Tokyo-Honolulu. 

2. À compter du 1er janvier 2004 : 
Pour 7 des 21 autres fréquences restreintes prévues au paragraphe I B 3 a) du présent Mémo-

randum d'accord de 1998, les restrictions sont modifiées pour permettre l’exploitation desdites fré-
quences par les compagnies aériennes non-attitrées pour les services combinés de chaque Partie sur 
les liaisons y compris les marchés de paires de villes entre les territoires des Parties autres que To-
kyo-New York, Tokyo-Chicago ou Tokyo-Honolulu. 

3. À compter du 1er janvier 2005 : 
Sept des 14 fréquences restreintes, prévues au paragraphe I B 3 du présent Mémorandum d'ac-

cord de 1998, sont converties en fréquences sans restriction, augmentant ainsi le nombre total de 
fréquences sans restriction visé au paragraphe IB 2 du présent Mémorandum d'accord de 1998, 
d’un nombre supplémentaire de 7. 

PARTIE X. PROCÉDURES RELATIVES À L'APPLICATION DES ARTICLES 10, 11 ET 12 
DE L'ACCORD DE 1952 EN MATIÈRE DE CAPACITÉ, DE FRÉQUENCE ET COMPOSITION DU TRAFIC 

Les procédures suivantes relatives à l'application des articles 10, 11 et 12 de l'Accord de 1952 
concernent toutes les approbations et les examens des changements en matière de capacité ou de 
fréquence des services, y compris les inaugurations de nouveaux services, pour tous les services 
exploités aux termes du présent Mémorandum d'accord de 1998 ou des accords antérieurs, et rem-
placent les procédures visées dans un des accords antérieurs ou dans le procès-verbal approuvé de 
mise en œuvre l'Accord de 1952. 

A. PROCÉDURES GÉNÉRALES 

Les procédures de cette section (Procédures générales) s'appliquent à toutes les opérations de 
toutes les compagnies aériennes, à la seule exception des opérations expressément visées à la sec-
tion B de la présente partie (Procédures applicables aux services de passagers dans le cadre des 
opérations de cinquième liberté à destination et en provenance d'Europe/Afrique) : 

1. Les compagnies aériennes de chaque Partie suivent les procédures normalement appli-
quées sur une base non discriminatoire en vertu de la législation et de la règlementation de l'autre 
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Partie relatives aux approbations ou avis de changements en matière de capacité ou de fréquence 
des services, y compris les inaugurations de nouveaux services. 

2. Tous les changements de capacité ou de fréquence des services, y compris les inaugura-
tions de nouveaux services, d'une compagnie aérienne de l'une des Parties à l'égard de toutes les 
liaisons ou les fréquences prévues aux termes du présent Mémorandum d'accord de 1998 ou des 
accords antérieurs, sont autorisés à prendre effet à la date dûment demandée par la compagnie aé-
rienne. 

3. Les opérations des compagnies aériennes désignées des deux Parties effectuées confor-
mément aux dispositions du présent Mémorandum d'accord de 1998 et dans les limites des for-
mules énoncées au paragraphe I A 2, ci-dessus, le cas échéant, doivent être considérées comme 
étant conformes aux articles 10, 11 et 12 de l'Accord de 1952. 

4. Dans le cas où les autorités aéronautiques des deux Parties font part de préoccupations 
liées à la composition du trafic, à la fréquence ou à la capacité des opérations d'une compagnie aé-
rienne de l'autre Partie, elles en informent sans délai les autorités aéronautiques de ladite Partie et 
présentent les raisons qui les sous-tendent. La possibilité leur est offerte de demander des consulta-
tions en vertu de l'article 14 de l'Accord de 1952 pour discuter des réserves formulées par les auto-
rités aéronautiques de la Partie à la lumière de l'expérience acquise à la suite de la conduite desdits 
services. 

5. Au cours des consultations concernant les opérations de cinquième liberté de compagnies 
aériennes attitrées pour les services combinés, les autorités aéronautiques déterminent dans un 
premier temps si les opérations en cause s'inscrivent en dehors des limites des formules applicables 
visées au paragraphe 1 A 2, ci-dessus, le cas échéant. Dans le cas où les autorités aéronautiques 
parviennent à un accord sur le fait que les opérations sont hors des limites des formules appli-
cables, elles déterminent par la suite si les services sont compatibles avec les dispositions perti-
nentes de l'Accord de 1952. 

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7 de la présente section, des consultations 
ont eu lieu rapidement à la suite d’une demande formulée à cet effet, à un moment convenu d'un 
commun accord par les autorités aéronautiques des deux Parties. Lors desdites consultations, les 
autorités aéronautiques des deux Parties parviennent à un accord autour de l'incompatibilité des 
services avec les articles 10, 11, et 12 de l'Accord de 1952, et le cas échéant, l'éventualité et la me-
sure dans quelle les services doivent faire l'objet de modification en vue de se conformer aux pres-
criptions des articles 10, 11, et 12. Les autorités aéronautiques des deux Parties mettent tout en 
œuvre pour parvenir à un accord dans un délai raisonnable, selon les exigences du cas. 

7. Les consultations visées au paragraphe X A 4, ci-dessus, ne peuvent être tenues qu’après 
une période de six mois d'exploitation effective. Une période plus longue peut être autrement con-
venue par les autorités aéronautiques des deux Parties. En ce qui concerne les inaugurations de 
services sur de nouveaux segments de liaison, la période de six mois d'exploitation réelle com-
mence après une période initiale de démarrage de trois mois. 

8. Dans le cas où à l’issue des consultations les autorités aéronautiques des deux Parties ne 
parviennent pas à un accord quant à la satisfaction des activités d'une compagnie aérienne aux exi-
gences de capacité et de fréquence applicables, les opérations en question sont autorisées à se 
poursuivre jusqu'à ce qu'un accord soit conclu à la suite de ces consultations, ou dans le cas où les 
autorités aéronautiques des deux Parties ne parviennent pas du tout à un accord à la suite desdites 
consultations, jusqu'à la résolution des questions en vertu de l'article 15, 16 ou 18 de l'Accord de 
1952. 
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9. Faute d'accord des Parties ou de résolution de la question conformément aux ar-
ticles 15, 16 ou 18 de l'Accord de 1952, aucune des Parties ne limite unilatéralement les activités 
de la compagnie aérienne désignée en ce qui concerne les liaisons et les fréquences convenues. 

10. Ces procédures s'appliquent aux changements proposés, y compris les inaugurations de 
services, nonobstant les consultations ou les autres procédures en cours en vertu du présent article 
au sujet des propositions antérieures, y compris les propositions de démarrage ou d’intensification 
des services sur la même liaison. 

11. Faute accord entre les Parties, la poursuite des services aux termes des procédures d'exa-
men des opérations tel qu’indiqué dans la présente section ne peut en aucun cas être considérée par 
une Partie comme une violation de l’accord. 

B. PROCÉDURES APPLICABLES AUX SERVICES DE PASSAGERS DANS LE CADRE 
DES OPÉRATIONS DE CINQUIÈME LIBERTÉ À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'EUROPE/AFRIQUE 

Les procédures visées à la présente section (Procédures applicables aux services de passagers 
dans le cadre des opérations de cinquième liberté à destination et en provenance d'Europe/Afrique) 
s'appliquent à toutes les opérations de cinquième liberté à destination et en provenance 
d'Europe/Afrique de toutes les compagnies aériennes fournissant des services combinés à l'égard 
du transport de passagers. 

1. Les compagnies aériennes de chaque Partie suivent les procédures normalement appli-
quées sur une base non discriminatoire en vertu de la législation et de la règlementation de l'autre 
Partie relatives aux demandes de changements de capacité ou de fréquence des services soumises 
par les compagnies aériennes de l'une ou l'autre des Parties, y compris les inaugurations de nou-
veaux services sur les liaisons convenues. 

2. Tous les changements de capacité ou de fréquence de services, y compris les inaugura-
tions, dans le cadre d’opérations de cinquième liberté à destination et en provenance d'Eu-
rope/Afrique sont soumis à l'examen des autorités aéronautiques de l'autre Partie en vue de déter-
miner la conformité des opérations envisagées avec les dispositions des articles 10, 11, ou 12 de 
l'Accord de 1952. Les opérations en question ne peuvent en aucun cas démarrer si les autorités aé-
ronautiques procédant à l’examen s'y opposent, ou refusent d'octroyer les approbations nécessaires. 

3. Dans le cas où les autorités aéronautiques des deux Parties font part de préoccupations à 
l'égard de ces opérations, elles en informent sans délai les autorités aéronautiques de l'autre Partie 
et présentent les raisons qui les sous-tendent. La possibilité leur est offerte de demander des con-
sultations en vertu de l'article 14 de l'Accord de 1952 pour discuter des réserves formulées par les 
autorités aéronautiques de la Partie à la lumière des projections ou des données reflétant la suite de 
la conduite desdits services. 

4. Au cours des consultations concernant les services de passagers dans le cadre des opéra-
tions de cinquième liberté de compagnies aériennes attitrées pour les services combinés à destina-
tion de points en Europe/Afrique, les autorités aéronautiques déterminent dans un premier temps si 
les opérations en cause s'inscrivent en dehors des limites des formules applicables visées au para-
graphe I A 2, ci-dessus. Dans le cas où les autorités aéronautiques parviennent à un accord sur le 
fait que les opérations sont dans les limites des formules applicables, elles déterminent par la suite 
la compatibilité desdits services avec les dispositions pertinentes de l'Accord de 1952. 
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5. Des consultations ont eu lieu rapidement à la suite d’une demande formulée à cet effet, à 
un moment convenu d'un commun accord par les autorités aéronautiques des deux Parties. 

Lors de ces consultations, les autorités aéronautiques des deux Parties parviennent à un accord 
sur l’autorisation, l’inauguration ou l’exploitation desdits services. Les autorités aéronautiques des 
deux Parties mettent tout en œuvre pour parvenir à un accord dans un délai raisonnable, selon les 
exigences du cas. 

6. Dans le cas où, au cours de consultations, les autorités aéronautiques des deux Parties 
sont dans l’incapacité de parvenir à un accord sur la satisfaction aux exigences requises des activi-
tés d'une compagnie aérienne, les opérations en question sont interdites jusqu'à ce que lesdites con-
sultations aboutissent à un accord, ou, si les autorités aéronautiques des deux Parties ne parvien-
nent pas à un accord à la suite de ces consultations, jusqu'à la résolution des questions aux termes 
des articles 15, 16, ou 18 de l'Accord de 1952. 

C. CONDITIONS APPLICABLES À TOUTES LES OPÉRATIONS 

1. Aucune des Parties n’est autorisée de manière unilatérale à exiger des compagnies aé-
riennes attitrées pour des services combinés de l'autre Partie le dépôt de rapports sur le trafic ou 
des données relatives aux opérations de cinquième liberté à destination et en provenance 
d'Asie/Amériques dans le but de déterminer leur conformité avec les dispositions relatives à la 
composition du trafic, à la fréquence ou à la capacité du présent Mémorandum d'accord de 1998 
ou des accords antérieurs. 

2. Aucune disposition du présent Mémorandum d'accord de 1998 ne saura être interprétée 
comme limitant les droits de chaque Partie à faire appliquer sa législation nationale en matière de 
concurrence et d'autres lois et règlements portant sur des questions telles que la sureté, la sécurité 
et l'environnement à l’encontre d’une compagnie aérienne effectuant des services aux termes du 
présent Mémorandum d'accord de 1998, ni des accords antérieurs suivant une procédure appro-
priée, dans la mesure où cette législation et réglementation n’est pas discriminatoire sur la base de 
la nationalité ou de toute autre base indue. 

PARTIE XI. RELATION AVEC D'AUTRES DISPOSITIONS ET ACCORDS  

Aucune disposition du présent Mémorandum d'accord de 1998 ne saurait être interprétée 
comme portant atteinte aux droits existants d'une Partie, en vertu des accords antérieurs, de réaf-
fecter les fréquences, de sélectionner de nouveaux points ou de changer les points de service, ou 
encore de substituer des compagnies aériennes. 

TAKAO FUJII 
Ministre des transports du Japon 

 
RODNEY E. SLATER 

Secrétaire d’État au transport des États-Unis d'Amérique 
 

Washington, 14 mars 1998 
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ANNEXE 

FRÉQUENCES HEBDOMADAIRES FONDÉES SUR LES CALENDRIERS DE L’IATA 1997/1998 POUR LA 
SAISON HIVERNALE 

 
PAIRES DE VILLES 
 

ANA 
 

CO/CM/AM 
 

JAL 
 

NW 
 

UA 
 

TKO-NYC 
 

7    8   7 11 

TYO-CHI 
 

    7   7   6 

TYO-SFO 
 

    7   7 14 

TYO-LAX 
 

7  13   7 14 

TYO-HNL 
 

   7 30 14 10 

TYO-GUM/SPN 
 

 17 18 14  

OSA-LAX 
 

  7   7   7 

OSA-HNL 
 

  14 14   7 

OSA-GUM/SPN 
 

7 14 14    7 

NGO-HNL 
 

7    7   7  

FUK-HNL 
 

    7    1  
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II 

DÉPARTEMENT D'ÉTAT  

WASHINGTON 

20 avril 1998 

Excellence, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note en date de ce jour, qui se lit comme suit : 
 

[Voir lettre I] 
 
J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 

accepte la proposition du Gouvernement du Japon et de confirmer que votre note avec la pièce 
jointe et la présente réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en 
vigueur à la date de la présente réponse. 

Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma très haute considération 
 

Pour le Secrétaire d'État 
[ALAN LARSON] 

 
 
Son Excellence  
KUNIHIKO SAITO, 
Ambassadeur du Japon
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No. 2866. United States of America 
and Haiti 

No 2866. États-Unis d'Amérique et 
Haïti 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA AND HAITI 
RELATING TO ECONOMIC CO-
OPERATION. WASHINGTON, 13 MARCH 
1953 AND 2 APRIL 1953 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 212, I-2866.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET HAÏTI RELATIF À LA 
COOPÉRATION ÉCONOMIQUE. WAS-
HINGTON, 13 MARS 1953 ET 2 AVRIL 
1953 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
212, I-2866.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50683. Investment Incentive Agreement be-
tween the Government of the United States of 
America and the Government of Haiti. Port-
au-Prince, 29 June 1998 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2908, I-50683.] 

50683. Accord de promotion des investis-
sements entre le Gouvernement des États-
Unis d'Amérique et le Gouvernement 
d'Haïti. Port-au-Prince, 29 juin 1998 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2908, 
I-50683.] 

Entry into force: 29 June 1998 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
17 April 2013 

Entrée en vigueur : 29 juin 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 17 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 17 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 17 avril 
2013 
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No. 2997. Multilateral No 2997. Multilatéral 

STATUTE OF THE HAGUE CONFERENCE 
ON PRIVATE INTERNATIONAL LAW 
(REVISED TEXT). THE HAGUE, 
9 OCTOBER 1951 AND 31 OCTOBER 
1951 [United Nations, Treaty Series, vol. 220, 
I-2997.] 

STATUT DE LA CONFÉRENCE DE LA 
HAYE DE DROIT INTERNATIONAL  
PRIVÉ (TEXTE RÉVISÉ). LA HAYE, 
9 OCTOBRE 1951 ET 31 OCTOBRE 1951 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 220, 
I-2997.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Viet Nam Viet Nam 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 10 April 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 10 avril 2013 
Date of effect: 10 April 2013 Date de prise d'effet : 10 avril 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 22 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 22 avril 2013 
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No. 4739. Multilateral No 4739. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RECOGNITION 
AND ENFORCEMENT OF FOREIGN AR-
BITRAL AWARDS. NEW YORK, 10 JUNE 
1958 [United Nations, Treaty Series, vol. 330, 
I-4739.] 

CONVENTION POUR LA RECONNAIS-
SANCE ET L'EXÉCUTION DES SEN-
TENCES ARBITRALES ÉTRANGÈRES. 
NEW YORK, 10 JUIN 1958 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 330, I-4739.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Myanmar Myanmar 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 16 April 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 16 avril 2013 

Date of effect: 15 July 2013 Date de prise d'effet : 15 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 16 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 16 avril 2013 
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No. 7104. United States of America 
and Madagascar 

No 7104. États-Unis d'Amérique et 
Madagascar 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA AND MADA-
GASCAR RELATING TO INVESTMENT 
GUARANTIES. TANANARIVE, 26 JULY 
1963 [United Nations, Treaty Series, vol. 487, 
I-7104.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD DE GARANTIE D'INVESTIS-
SEMENTS ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET MADAGASCAR. TA-
NANARIVE, 26 JUILLET 1963 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 487, I-7104.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50684. Investment Incentive Agreement be-
tween the Government of the United States of 
America and the Government of the Republic 
of Madagascar. Washington, 31 March 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2908, 
I-50684.] 

50684. Accord de promotion des investis-
sements entre le Gouvernement des États-
Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Madagascar. Washington, 
31 mars 1998 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2908, I-50684.] 

Entry into force: 7 February 2000 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
17 April 2013 

Entrée en vigueur : 7 février 2000 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 17 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 17 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 17 avril 
2013 
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No. 7625. Multilateral No 7625. Multilatéral 

CONVENTION ABOLISHING THE RE-
QUIREMENT OF LEGALISATION FOR 
FOREIGN PUBLIC DOCUMENTS. THE 
HAGUE, 5 OCTOBER 1961 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 527, I-7625.] 

CONVENTION SUPPRIMANT L'EXIGENCE 
DE LA LÉGALISATION DES ACTES   
PUBLICS ÉTRANGERS. LA HAYE, 
5 OCTOBRE 1961 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 527, I-7625.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Nicaragua Nicaragua 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 7 September 2012 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 7 septembre 2012 
Date of effect: 14 May 2013 Date de prise d'effet : 14 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 22 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 22 avril 2013 
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No. 7695. United States of America 
and Ceylon 

No 7695. États-Unis d'Amérique et 
Ceylan 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
CEYLON FOR FINANCING CERTAIN 
EDUCATIONAL EXCHANGE PRO-
GRAMS. COLOMBO, 29 AUGUST 1964 
[United Nations, Treaty Series, vol. 531, 
I-7695.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE CEYLAN RELATIF 
AU FINANCEMENT DE CERTAINS PRO-
GRAMMES D'ÉCHANGES DANS LE 
DOMAINE DE L'ENSEIGNEMENT.      
COLOMBO, 29 AOÛT 1964 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 531, I-7695.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND SRI LANKA AMENDING 
THE AGREEMENT OF 29 AUGUST 1964 RE-
LATING TO THE FINANCING OF CERTAIN ED-
UCATIONAL EXCHANGE PROGRAMS. CO-
LOMBO, 23 JUNE 1998 AND 13 AUGUST 
1998 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DU SRI LANKA MODIFIANT L'AC-
CORD DU 29 AOÛT 1964 RELATIF AU FINAN-
CEMENT DE CERTAINS PROGRAMMES 
D'ÉCHANGES DANS LE DOMAINE DE L'ENSEI-
GNEMENT. COLOMBO, 23 JUIN 1998 ET 
13 AOÛT 1998 

Entry into force: 13 August 1998 by the ex-
change of the said notes, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 13 août 1998 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs disposi-
tions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
17 April 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 17 avril 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Colombo, le 23 juin 1998 

N° 128 

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka et a l'honneur de se référer à 
l'Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Ceylan relatif 
au financement de certains programmes d'échanges dans le domaine de l'enseignement (ci-après 
dénommé l'« Accord »), signé le 29 août 1964.  

Cet Accord, qui remplace un Accord (tel qu'il a été modifié) conclu le 17 novembre 1952, a 
permis l'établissement d'une fondation, appelée « Fondation américaine d’éducation à Ceylan » (ci-
après dénommée la « Fondation ») pour faciliter l’exécution d’un programme éducatif destiné à 
être financé à l’aide de sommes que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique met à la disposi-
tion de la Fondation. Conformément à cet Accord, la Fondation exerce ses activités depuis plus de 
44 ans. 

Les six membres du Conseil d'administration de la Fondation, dont trois sont des ressortissants 
américains et trois sont des ressortissants sri-lankais, tel qu'il est décrit à l'article 4 de l'Accord, ont 
proposé à l'unanimité de modifier le nom de la Fondation par amendement de l'Accord et de le 
remplacer par l'appellation « Commission Fulbright États-Unis – Sri Lanka ». 

Cette modification refléterait plus précisément le caractère binational de l'organisation et re-
connaîtrait la pratique générale actuelle consistant à désigner l'organisation par la dénomination 
« Commission Fulbright ». 

Le Gouvernement des Ètats-Unis, par l'intermédiaire de son Ambassade à Colombo, propose 
de modifier entièrement le texte de l'Accord (à l'exception de la référence historique figurant à l'ar-
ticle 13) en remplaçant l'expression « Gouvernement de Ceylan » par « Gouvernement de la Répu-
blique socialiste démocratique de Sri Lanka », le nom « Fondation américaine d’éducation à Cey-
lan » par « Commission Fulbright États-Unis – Sri Lanka » et le terme « Fondation » par « Com-
mission ». Il est également proposé que les références à la nation de « Ceylan » dans l'Accord, nom 
qui n'a pas été modifié par les propositions susmentionnées, s'entendent comme faisant référence à 
la nation de « Sri Lanka ». 

Notant que l'article 12 de l'Accord prévoit que celui-ci peut être modifié par un échange de 
notes, l'Ambassade propose que la présente note et la note en réponse par laquelle le Ministère ac-
cepte les propositions susmentionnées, constituent une modification du texte de l'Accord. 

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères les assurances de sa très haute considération. 

[SIGNÉ] 
Ambassade des États-Unis d'Amérique  
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II 
Colombo, le 13 août 1998 

PR/P/3/134 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
présente ses compliments à l'Ambassade des États-Unis d'Amérique et a l'honneur de se référer à la 
note n° 128 de cette dernière datée du 23 juin 1998 concernant l'Accord entre le Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Ceylan relatif au financement de certains pro-
grammes d'échanges dans le domaine de l'enseignement (ci-après dénommé l' « Accord »), signé le 
29 août 1964. 

Le Ministère des affaires étrangères a le plaisir de confirmer qu'il accepte les propositions fi-
gurant dans la note susmentionnée et convient que celle-ci et la présente note en réponse consti-
tuent une modification du texte de l'Accord au sens de l'article 12 de ce dernier. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
saisit cette occasion pour renouveler à l'Ambassade des États-Unis d'Amérique les assurances de sa 
très haute considération. 
 
Ambassade des États-Unis d’Amérique  
Colombo 
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No. 8940. Multilateral No 8940. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT CONCERNING 
THE INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
DANGEROUS GOODS BY ROAD (ADR). 
GENEVA, 30 SEPTEMBER 1957 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 619, 641 and 731, 
I-8940.] 

ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR 
ROUTE (ADR). GENÈVE, 30 SEPTEMBRE 
1957 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
619, 641 and 731, I-8940.] 

 

CORRECTIONS TO ANNEXES A AND B OF THE 
EUROPEAN AGREEMENT CONCERNING THE 
INTERNATIONAL CARRIAGE OF DANGEROUS 
GOODS BY ROAD (ADR), AS AMENDED. 
GENEVA, 1 APRIL 2013 

CORRECTIONS DES ANNEXES A ET B DE L'AC-
CORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT 
INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DAN-
GEREUSES PAR ROUTE (ADR), TELLES QUE 
MODIFIÉES. GENÈVE, 1ER AVRIL 2013 

Entry into force: 1 April 2013 Entrée en vigueur : 1er avril 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
1er avril 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 9054. Netherlands and Ivory 
Coast 

No 9054. Pays-Bas et Côte d'Ivoire 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF THE IVO-
RY COAST CONCERNING THE EM-
PLOYMENT OF NETHERLANDS VOL-
UNTEERS IN THE IVORY COAST. ABID-
JAN, 3 JUNE 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 634, I-9054.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CÔTE D'IVOIRE RELATIF À L'EMPLOI 
DE VOLONTAIRES NÉERLANDAIS EN 
CÔTE D'IVOIRE. ABIDJAN, 3 JUIN 1965 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, 
I-9054.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected on: 27 June 2011 Notification effectuée : 27 juin 2011 
Date of effect: 27 January 2013 Date de prise d'effet : 27 janvier 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 22 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 22 avril 2013 
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No. 10555. France and Brazil No 10555. France et Brésil 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN FRANCE 
AND BRAZIL CONCERNING CO-
OPERATION IN THE CO-PRODUCTION 
OF FILMS. RIO DE JANEIRO, 
6 FEBRUARY 1969 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 735, I-10555.] 

ECHANGE DE LETTRES CONSTITUANT 
UN ACCORD RELATIF À L'ÉTABLISSE-
MENT DE LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE LA COPRODUCTION CI-
NÉMATOGRAPHIQUE ENTRE LA 
FRANCE ET LE BRÉSIL. RIO DE JANEI-
RO, 6 FÉVRIER 1969 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 735, I-10555.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50626. Agreement between the Federative 
Republic of Brazil and the Government of the 
French Republic concerning the co-
production of films (with annex). Cannes, 
18 May 2010 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2904, I-50626.] 

50626. Accord de coproduction cinémato-
graphique entre le Gouvernement de la Ré-
publique fédérative du Brésil et le Gouver-
nement de la République française (avec 
annexe). Cannes, 18 mai 2010 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2904, I-50626.] 

Entry into force: 3 August 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Brazil, 15 April 2013 

Entrée en vigueur : 3 août 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Brésil, 
15 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 avril 
2013 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF EVI-
DENCE ABROAD IN CIVIL OR COM-
MERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION DES 
PREUVES À L'ÉTRANGER EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Spain Espagne 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 January 2013 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 janvier 2013 
Date of effect: 29 March 2013 Date de prise d'effet : 29 mars 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 22 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 22 avril 2013 
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No. 12558. United States of Ameri-
ca, British Solomon Islands and 
United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland 

No 12558. États-Unis d'Amérique, 
Îles Salomon britanniques et 
Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA AND THE 
UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN 
AND NORTHERN IRELAND (BRITISH 
SOLOMON ISLANDS PROTECTORATE) 
RELATING TO THE PEACE CORPS. SU-
VA, 13 JANUARY 1972, AND HONIARA, 
9 FEBRUARY 1972 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 875, I-12558.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD (PROTECTORAT DES ÎLES SA-
LOMON BRITANNIQUES) RELATIF AU 
PEACE CORPS. SUVA, 13 JANVIER 1972, 
ET HONIARA, 9 FÉVRIER 1972 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 875, I-12558.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50706. Agreement between the Government 
of the United States of America and the Gov-
ernment of the Solomon Islands concerning 
the program of the Peace Corps in the Solo-
mon Islands. Honiara, 6 November 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2909, 
I-50706.] 

50706. Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
des Îles Salomon concernant le programme 
du Peace Corps dans les Îles Salomon. Ho-
niara, 6 novembre 1998 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2909, I-50706.] 

Entry into force: 6 November 1998 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
17 April 2013 

Entrée en vigueur : 6 novembre 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 17 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 17 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 17 avril 
2013 
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No. 13793. United States of Ameri-
ca and Romania 

No 13793. États-Unis d'Amérique et 
Roumanie 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
THE SOCIALIST REPUBLIC OF ROMA-
NIA RELATING TO CIVIL AIR 
TRANSPORT. WASHINGTON, 
4 DECEMBER 1973 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 961, I-13793.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE DE ROUMANIE RELATIF 
AUX TRANSPORTS AÉRIENS CIVILS. 
WASHINGTON, 4 DÉCEMBRE 1973 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 961, 
I-13793.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT RENEWING AND AMENDING THE 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE SOCIALIST RE-
PUBLIC OF ROMANIA RELATING TO CIVIL AIR 
TRANSPORT, AS EXTENDED. BUCHAREST, 
25 JANUARY 1979 AND 30 JANUARY 1979 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1203, 
A-13793.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD RENOUVELANT ET MODIFIANT L'AC-
CORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DE 
ROUMANIE RELATIF AUX TRANSPORTS AÉ-
RIENS CIVILS, TEL QUE PROROGÉ. BUCA-
REST, 25 JANVIER 1979 ET 30 JANVIER 1979 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1203, 
A-13793.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50719. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of Romania (with an-
nexes). Washington, 15 July 1998 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2910, I-50719.] 

50719. Accord relatif aux transports aériens 
entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement de la Rou-
manie (avec annexes). Washington, 
15 juillet 1998 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2910, I-50719.] 

Entry into force: 19 August 1999 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
17 April 2013 

Entrée en vigueur : 19 août 1999 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 17 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 17 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 17 avril 
2013 
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No. 14236. Multilateral No 14236. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RECOGNITION OF 
DIVORCES AND LEGAL SEPARATIONS. 
THE HAGUE, 1 JUNE 1970 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 978, I-14236.] 

CONVENTION SUR LA RECONNAIS-
SANCE DES DIVORCES ET DES SÉPA-
RATIONS DE CORPS. LA HAYE, 1ER JUIN 
1970 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
978, I-14236.] 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS AND DECLA-
RATION) 

ADHÉSION (AVEC RÉSERVES ET DÉCLARATION) 

Albania Albanie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 7 March 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 7 mars 2013 
Date of effect: 6 May 2013 Date de prise d'effet : 6 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 22 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 22 avril 2013 

 

 

Reservations and declaration:  Réserves et déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. NEW 
YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

 

SECOND OPTIONAL PROTOCOL TO THE INTER-
NATIONAL COVENANT ON CIVIL AND POLIT-
ICAL RIGHTS, AIMING AT THE ABOLITION OF 
THE DEATH PENALTY. NEW YORK, 
15 DECEMBER 1989 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1642, A-14668.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE FACULTATIF SE RAP-
PORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELA-
TIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES VI-
SANT À ABOLIR LA PEINE DE MORT. NEW 
YORK, 15 DÉCEMBRE 1989 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1642, A-14668.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Latvia Lettonie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 19 April 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 19 avril 2013 

Date of effect: 19 July 2013 Date de prise d'effet : 19 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 19 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 19 avril 2013 
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No. 15121. Multilateral No 15121. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF PERISHABLE FOOD-
STUFFS AND ON THE SPECIAL EQUIP-
MENT TO BE USED FOR SUCH CAR-
RIAGE (ATP). GENEVA, 1 SEPTEMBER 
1970 [United Nations, Treaty Series, vol. 1028, 
I-15121.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS IN-
TERNATIONAUX DE DENRÉES PÉRIS-
SABLES ET AUX ENGINS SPÉCIAUX À 
UTILISER POUR CES TRANSPORTS 
(ATP). GENÈVE, 1ER SEPTEMBRE 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1028, 
I-15121.] 

 

CORRECTION TO ANNEX 1, APPENDIX 2 AND 3 
OF THE AGREEMENT ON THE INTERNATION-
AL CARRIAGE OF PERISHABLE FOODSTUFFS 
AND ON THE SPECIAL EQUIPMENT TO BE 
USED FOR SUCH CARRIAGE (ATP). GENEVA, 
15 APRIL 2014 

CORRECTION À L'ANNEXE 1, APPENDICES 2 ET 
3, DE L'ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
INTERNATIONAUX DE DENRÉES PÉRISSABLES 
ET AUX ENGINS SPÉCIAUX À UTILISER POUR 
CES TRANSPORTS (ATP). GENÈVE, 15 AVRIL 
2014 

Entry into force: 15 April 2013 Entrée en vigueur : 15 avril 2013 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
15 avril 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 15478. Brazil and Saudi Arabia No 15478. Brésil et Arabie saoudite 

AGREEMENT ON ECONOMIC AND TECH-
NICAL CO-OPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
SAUDI ARABIA AND THE GOVERN-
MENT OF THE FEDERATIVE REPUBLIC 
OF BRAZIL. JEDDAH, 2 APRIL 1975 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1036, 
I-15478.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONO-
MIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
D'ARABIE SAOUDITE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL. DJEDDAH, 2 AVRIL 
1975 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1036, I-15478.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50735. General Agreement on co-operation 
between the Government of the Federative 
Republic of Brazil and the Government of the 
Kingdom of Saudi Arabia. Riyadh, 16 May 
2009 

50735. Accord général sur la coopération 
entre le Gouvernement de la République fé-
dérative du Brésil et le Gouvernement du 
Royaume de l'Arabie saoudite. Riyad, 
16 mai 2009 

Entry into force: 22 September 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Brazil, 15 April 2013 

Entrée en vigueur : 22 septembre 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Brésil, 
15 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 avril 
2013 
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No. 20967. Multilateral No 20967. Multilatéral 

EUROPEAN OUTLINE CONVENTION ON 
TRANSFRONTIER CO-OPERATION BE-
TWEEN TERRITORIAL COMMUNITIES 
OR AUTHORITIES. MADRID, 21 MAY 
1980 [United Nations, Treaty Series, vol. 1272, 
I-20967.] 

CONVENTION-CADRE EUROPÉENNE SUR 
LA COOPÉRATION TRANSFRONTA-
LIÈRE DES COLLECTIVITÉS OU AUTO-
RITÉS TERRITORIALES. MADRID, 
21 MAI 1980 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 1272, I-20967.] 

 

PROTOCOL NO. 3 TO THE EUROPEAN OUTLINE 
CONVENTION ON TRANSFRONTIER CO-
OPERATION BETWEEN TERRITORIAL COM-
MUNITIES OR AUTHORITIES CONCERNING 
EUROREGIONAL CO-OPERATION GROUPINGS 
(ECGS). UTRECHT, 16 NOVEMBER 2009 

PROTOCOLE NO 3 À LA CONVENTION-CADRE 
EUROPÉENNE SUR LA COOPÉRATION TRANS-
FRONTALIÈRE DES COLLECTIVITÉS OU 
AUTORITÉS TERRITORIALES RELATIF AUX 
GROUPEMENTS EURORÉGIONAUX DE COO-
PÉRATION (GEC). UTRECHT, 16 NOVEMBRE 
2009 

Entry into force: 1 March 2013, in accordance 
with article 19 

Entrée en vigueur : 1er mars 2013, conformé-
ment à l'article 19 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 4 April 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 4 avril 2013 
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Participant Ratification and Approval (AA) 

Germany     8 Nov   2012         
Slovenia (with declaration)   6 Sep   2011         
Switzerland   25 Oct  2011         
Ukraine   20 Aug  2012         

 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -- Les 
textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 



Volume 2911, A-20967 

 175 

 
Participant Ratification et Approbation (AA) 

Allemagne     8 nov   2012         
Slovénie (avec déclaration)   6 sept  2011         
Suisse   25 oct   2011         
Ukraine   20 août  2012         

Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

SLOVENIA SLOVÉNIE 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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APPROVAL APPROBATION 
France France 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
29 January 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
29 janvier 2013 

Date of effect: 1 May 2013 Date de prise d'effet : 1er mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
4 April 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 4 avril 2013 

 

 



Volume 2911, A-22514 

 197 

No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS OF 
INTERNATIONAL CHILD ABDUCTION. 
THE HAGUE, 25 OCTOBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
Latvia Lettonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 19 December 2012 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 19 décembre 
2012 

Date of effect: 1 March 2013 Date de prise d'effet : 1er mars 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 22 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 22 avril 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUINEA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA GUINÉE 
Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 January 2013 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 29 janvier 2013 
Date of effect: 1 April 2013 Date de prise d'effet : 1er avril 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 22 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 22 avril 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 January 2013 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 janvier 2013 
Date of effect: 1 April 2013 Date de prise d'effet : 1er avril 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 22 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 22 avril 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 28 January 2013 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 janvier 2013 
Date of effect: 1 April 2013 Date de prise d'effet : 1er avril 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 22 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 22 avril 2013 
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No. 23061. Mexico and Guatemala No 23061. Mexique et Guatemala 

AGREEMENT ON CULTURAL EXCHANG-
ES BETWEEN THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE REPUBLIC OF GUA-
TEMALA. GUATEMALA, 16 DECEMBER 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 1367, 
I-23061.] 

ACCORD RELATIF AUX ÉCHANGES CUL-
TURELS ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
GUATEMALA DU GUATEMALA. GUA-
TEMALA, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1367, I-23061.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50644. Agreement on cooperation between 
the United Mexican States and the Republic 
of Guatemala in the fields of education, cul-
ture, youth, physical education and sports. 
Mexico City, 27 July 2011 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2906, I-50644.] 

50644. Accord de coopération entre les 
États-Unis du Mexique et la République du 
Guatemala dans les domaines de l'éducation, 
de la culture, de la jeunesse, de l'éducation 
physique et des sports. Mexico, 27 juillet 
2011 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2906, I-50644.] 

Entry into force: 6 June 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Mexico, 15 April 2013 

Entrée en vigueur : 6 juin 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Mexique, 15 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 avril 
2013 
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No. 23303. Greece and Switzerland No 23303. Grèce et Suisse 

CONVENTION BETWEEN THE HELLENIC 
REPUBLIC AND THE SWISS CONFED-
ERATION FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME. BERN, 16 JUNE 
1983 [United Nations, Treaty Series, vol. 1392, 
I-23303.] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
HELLÉNIQUE ET LA CONFÉDÉRATION 
SUISSE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. BERNE, 
16 JUIN 1983 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1392, I-23303.] 

 

ADDITIONAL PROTOCOL BETWEEN THE HEL-
LENIC REPUBLIC AND THE SWISS CONFED-
ERATION TO THE PROTOCOL BETWEEN THE 
HELLENIC REPUBLIC AND THE SWISS CON-
FEDERATION AMENDING THE CONVENTION 
BETWEEN THE HELLENIC REPUBLIC AND 
THE SWISS CONFEDERATION FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION WITH RE-
SPECT TO TAXES ON INCOME AND THE PRO-
TOCOL, SIGNED AT BERNE ON 4 NOVEMBER 
2010. ATHENS, 2 AUGUST 2012 

PROTOCOLE ADDITIONNEL ENTRE LA RÉPU-
BLIQUE HELLÉNIQUE ET LA CONFÉDÉRATION 
SUISSE CONCERNANT LE PROTOCOLE ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LA CONFÉ-
DÉRATION SUISSE MODIFIANT LA CONVEN-
TION ENTRE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 
LA CONFÉDÉRATION SUISSE EN VUE D'ÉVI-
TER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SON PROTO-
COLE, SIGNÉ À BERNE LE 4 NOVEMBRE 
2010. ATHÈNES, 2 AOÛT 2012 

Entry into force: 17 January 2013 by notifica-
tion, in accordance with article III 

Entrée en vigueur : 17 janvier 2013 par notifi-
cation, conformément à l'article III 

Authentic texts: English, French and Greek Textes authentiques : anglais, français et grec 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Greece, 24 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Grèce, 
24 avril 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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No. 23536. Federal Republic of 
Germany and Haiti 

No 23536. République fédérale 
d'Allemagne et Haïti 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF HAITI CONCERNING 
FINANCIAL CO-OPERATION. PORT-AU-
PRINCE, 8 MAY 1984 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 1407, I-23536.] 

ACCORD DE COOPÉRATION FINANCIÈRE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE D'HAÏTI ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE. PORT-AU-PRINCE, 
8 MAI 1984 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 1407, I-23536.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN AR-
RANGEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF HAITI CONCERNING FINANCIAL COOPER-
ATION - PROJECT SLUM REHABILITATION IN 
VIEUX ST. MARTIN/PORT-AU-PRINCE. 
PORT-AU-PRINCE, 16 MAY 1989 AND 
6 JUNE 1989 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AR-
RANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'HAÏTI CONCERNANT LA COOPÉRATION FI-
NANCIÈRE - PROJET ASSAINISSEMENT DES 
BAS QUARTIERS VIEUX ST. MARTIN/PORT-
AU-PRINCE. PORT-AU-PRINCE, 16 MAI 1989 
ET 6 JUIN 1989 

Entry into force: 6 June 1989 by the exchange 
of the said notes, in accordance with the pro-
visions of the said notes 

Entrée en vigueur : 6 juin 1989 par l'échange 
desdites notes, conformément aux disposi-
tions desdites notes 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 4 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Alle-
magne, 4 avril 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 24428. Federal Republic of 
Germany and Haiti 

No 24428. République fédérale 
d'Allemagne et Haïti 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF HAITI CONCERNING 
FINANCIAL CO-OPERATION--LOAN FOR 
A PROJECT OF "SUPPLY OF DRINKING 
WATER AND BASIC SANITARY IN-
STALLATIONS IN PROVINCIAL TOWNS 
III". PORT-AU-PRINCE, 24 APRIL 1985 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1440, 
I-24428.] 

ACCORD DE COOPÉRATION FINANCIÈRE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE D'HAÏTI ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE -- PRÊT POUR LE PRO-
JET "APPROVISIONNEMENT EN EAU 
POTABLE ET EN INSTALLATIONS SA-
NITAIRES DE BASE DANS DES VILLES 
DE PROVINCE III". PORT-AU-PRINCE, 
24 AVRIL 1985 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1440, I-24428.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN AR-
RANGEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF HAITI CONCERNING FINANCIAL COOPER-
ATION - PROJECT DRINKING WATER AND 
SANITATION IN PROVINCIAL TOWNS III. 
PORT-AU-PRINCE, 21 MAY 1986 AND 
3 JUNE 1986 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AR-
RANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'HAÏTI CONCERNANT LA COOPÉRATION FI-
NANCIÈRE - PROJET APPROVISIONNEMENT 
EN EAU POTABLE ET EN INSTALLATIONS SA-
NITAIRES DANS DES VILLES DE PROVINCE III. 
PORT-AU-PRINCE, 21 MAI 1986 ET 3 JUIN 
1986 

Entry into force: 3 June 1986 by the exchange 
of the said notes, in accordance with the pro-
visions of the said notes 

Entrée en vigueur : 3 juin 1986 par l'échange 
desdites notes, conformément aux disposi-
tions desdites notes 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 4 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Alle-
magne, 4 avril 2013 

Not published in print, in accordance with article 12 (2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE AND 
OTHER CRUEL, INHUMAN OR DE-
GRADING TREATMENT OR PUNISH-
MENT. NEW YORK, 10 DECEMBER 1984 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1465, 
I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 
CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRA-
DANTS. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 
1984 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1465, I-24841.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
AGAINST TORTURE AND OTHER CRUEL, IN-
HUMAN OR DEGRADING TREATMENT OR 
PUNISHMENT. NEW YORK, 18 DECEMBER 
2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 2375, 
A-24841.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA 
CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, 
INHUMAINS OU DÉGRADANTS. NEW YORK, 
18 DÉCEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2375, A-24841.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Italy Italie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 April 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 3 avril 2013 

Date of effect: 3 May 2013 Date de prise d'effet : 3 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 April 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 3 avril 2013 
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No. 26955. United States of Ameri-
ca and New Zealand 

No 26955. États-Unis d'Amérique et 
Nouvelle-Zélande 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
NEW ZEALAND RELATING TO THE EM-
PLOYMENT OF DEPENDENTS OF OFFI-
CIAL GOVERNMENT EMPLOYEES. 
WELLINGTON, 16 NOVEMBER 1981 
AND 23 NOVEMBER 1981 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1550, I-26955.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE NOUVELLE-
ZÉLANDE RELATIF AUX FACILITÉS 
D'EMPLOI ACCORDÉES AUX PER-
SONNES À LA CHARGE DE FONCTION-
NAIRES AFFECTÉS DANS L'AUTRE 
PAYS. WELLINGTON, 16 NOVEMBRE 
1981 ET 23 NOVEMBRE 1981 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1550, I-26955.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50695. Exchange of notes constituting an 
agreement between the Government of the 
United States of America and the Govern-
ment of New Zealand regarding the employ-
ment of dependents of employees assigned to 
official duty on a reciprocal basis. Washing-
ton, 18 May 1999 and 21 May 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2909, I-50695.] 

50695. Échange de notes constituant un ac-
cord entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement de la Nou-
velle-Zélande relatif à l'emploi des per-
sonnes à charge des employés affectés au 
service officiel sur une base réciproque. 
Washington, 18 mai 1999 et 21 mai 1999 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2909, 
I-50695.] 

Entry into force: 21 May 1999 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
17 April 2013 

Entrée en vigueur : 21 mai 1999 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 17 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 17 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 17 avril 
2013 
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No. 26963. Brazil and Sweden No 26963. Brésil et Suède 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE FEDERATIVE REPUBLIC 
OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF 
SWEDEN ON ECONOMIC, INDUSTRIAL 
AND TECHNOLOGICAL COOPERATION. 
BRASÍLIA, 3 APRIL 1984 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1551, I-26963.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT SUÉ-
DOIS RELATIF À LA COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE, INDUSTRIELLE ET 
TECHNOLOGIQUE. BRASILIA, 3 AVRIL 
1984 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1551, I-26963.] 

 

ADDITIONAL PROTOCOL ON INNOVATIVE, HIGH 
TECHNOLOGICAL INDUSTRIAL CO-
OPERATION TO THE AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE RE-
PUBLIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT 
OF THE KINGDOM OF SWEDEN ON ECONOM-
IC, INDUSTRIAL AND TECHNOLOGICAL CO-
OPERATION. STOCKHOLM, 6 OCTOBER 2009 

PROTOCOLE ADDITIONNEL SUR LA COOPÉRA-
TION INDUSTRIELLE DE HAUTE TECHNOLO-
GIE INNOVATRICE À L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME DE SUÈDE RELATIF À LA COO-
PÉRATION ÉCONOMIQUE, INDUSTRIELLE ET 
TECHNOLOGIQUE. STOCKHOLM, 6 OCTOBRE 
2009 

Entry into force: 22 December 2009 by notifi-
cation, in accordance with article 8 

Entrée en vigueur : 22 décembre 2009 par no-
tification, conformément à l'article 8 

Authentic texts: English, Portuguese and Swe-
dish 

Textes authentiques : anglais, portugais et 
suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Brazil, 15 April 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Brésil, 
15 avril 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL SUR LA COOPÉRATION INDUSTRIELLE DE 
HAUTE TECHNOLOGIE INNOVATRICE À L'ACCORD ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVER-
NEMENT SUÉDOIS RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, INDUS-
TRIELLE ET TECHNOLOGIQUE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement du Royaume de 
Suède (ci-après dénommés collectivement les « Parties » et individuellement la « Partie »), 

Considérant l'Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gou-
vernement suédois relatif à la coopération économique, industrielle et technologique, signé à Bra-
silia le 3 avril 1984, et  

Partageant le même intérêt, à savoir celui de renforcer la coopération industrielle de haute 
technologie innovatrice entre les deux pays grâce aux nouvelles technologies et à l'innovation, ain-
si que le commerce et les investissements, en se basant sur ce Protocole additionnel et sur l'Accord 
mentionné ci-dessus, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Conditions 

1. Les Parties favorisent la réalisation d'activités dans le domaine de l'industrie de la haute 
technologie innovatrice en termes de produits, de processus et d’immobilisations en vue d'amélio-
rer la performance des produits existants et nouveaux, ainsi que des services ciblant l'élargissement 
du commerce et des investissements bilatéraux.  

2. Les Parties encouragent la coopération entre leurs organisations et leurs institutions pu-
bliques et privées respectives qui s'occupent de la recherche et du développement de l'industrie de 
la haute technologie innovatrice. 

3. Les Parties définissent les domaines de coopération prioritaires et encouragent leurs éta-
blissements de recherche compétents à élaborer des programmes et des projets communs. 

4. Conformément à leur législation interne respective et aux accords internationaux en vi-
gueur, les Parties adoptent les mesures appropriées pour protéger les droits de propriété intellec-
tuelle découlant de la mise en œuvre du présent Protocole additionnel. 

5. Les conditions d'acquisition, de maintien et d'exploitation commerciale des droits de pro-
priété intellectuelle sur les produits éventuels et/ou les procédés qui pourraient être obtenus en ver-
tu du présent Protocole additionnel sont définies dans les programmes, les contrats ou les plans de 
travail spécifiques. 

6. Les programmes, contrats ou plans de travail spécifiques fixent également les conditions 
relatives à la confidentialité des informations dont la publication et/ou la divulgation pourraient 
compromettre l'acquisition, le maintien et l'exploitation commerciale des droits de propriété intel-
lectuelle obtenus en vertu du présent Protocole additionnel. 



Volume 2911, A-26963 

 228 

7. Les programmes, contrats ou plans de travail spécifiques, fixent, s'il y a lieu, les règles et 
les procédures concernant le règlement des différends sur les questions de propriété intellectuelle 
dans le cadre du présent Protocole additionnel. 

Article 2. Concertation sur les politiques 

Les Parties entendent engager des concertations sur les politiques à mener pour nouer des 
liens plus étroits et traiter les questions d'intérêt commun telles que : 

a) les actions orientées vers la recherche, le développement et la coopération innovatrice 
entre les petites et moyennes entreprises pour améliorer la qualité, l'efficacité et l'efficience du pro-
cessus d'innovation de ces entreprises, leur permettant ainsi de parvenir à un nouveau palier tech-
nologique dans leurs processus de production et de prestation de services; 

b) le renforcement des échanges bilatéraux entre les chercheurs, les cadre supérieurs et les 
directeurs dans les domaines de la gestion et de la production;  

c) la stimulation du co-développement des technologies et des services novateurs entre les 
entreprises et les instituts;  

d) l'élargissement de groupes, de centres d'excellence en recherche et développement, de 
parcs scientifiques et technologiques, ainsi que de la collaboration, et la constitution de pépinières 
d'entreprises; 

e) le soutien et la facilitation de la recherche et du développement, du commerce et de l'ap-
pariement dans le domaine de l'innovation; 

f) l'échange d'expériences sur les processus et les systèmes d'innovation, en particulier en ce 
qui a trait au mécanisme institutionnel et aux pratiques universitaires et d'entreprises visant à me-
ner des actions conjointes entre les entreprises et les centres de recherche des deux pays; 

g) la stimulation de l'augmentation du commerce et des investissements bilatéraux; 
h) l'accélération de l'adoption de mécanismes et de pratiques d'innovation;  
i) la facilitation et l'élargissement du dialogue entre l'Ambassade de Suède au Brésil et 

l'Ambassade du Brésil en Suède avec les agents et les acteurs des systèmes nationaux d'innovation 
des deux pays; et  

j) d'autres formes de collaboration technologique et industrielle convenues par les deux Par-
ties. 

Article 3. Groupe directeur bilatéral 

1. Les Parties conviennent de mettre sur pied un groupe directeur composé de représentants 
de haut niveau de chaque Gouvernement pour diriger la mise en œuvre des activités entreprises 
dans le cadre du présent Protocole additionnel.  

2. Les institutions désignées pour prendre part au groupe directeur sont : 
a) Dans le cas du Brésil : le Ministère du développement, de l'industrie et du commerce ex-

térieur, qui coordonne les actions relevant du présent Protocole additionnel, le Ministère des rela-
tions extérieures, l'Agence brésilienne de développement industriel et d'autres ministères et orga-
nismes brésiliens, le cas échéant.  
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b) Dans le cas de la Suède : le Ministère de l'entreprise, de l'énergie et des communications, 
le Ministère des affaires étrangères ainsi que leurs organismes compétents, et d’autres ministères et 
organismes suédois, le cas échéant. 

3. Le groupe directeur peut, s'il le juge approprié, solliciter la participation de représentants 
du secteur commercial, de centres de recherche et d’organisations non gouvernementales. 

4. Les réunions du groupe directeur devraient avoir lieu, en principe, une fois par an, tantôt 
en Suède, tantôt au Brésil, comme convenu d'un commun accord. 

Article 4. Domaines de coopération 

En vue d'encourager les activités dans le domaine de l'industrie de la haute technologie inno-
vatrice, les Parties ont identifié les domaines d'intérêt commun suivants aux fins d'une coopération 
dans la recherche, le développement et l'innovation : 

a) les technologies de l'information et de la communication;  
b) la biotechnologie, la biogénétique, la santé, les technologies de la médecine;  
c) la nanotechnologie et les nouveaux matériaux;  
d) la recherche, le développement et l'innovation dans les secteurs du transport et de l'auto-

mobile, ainsi que dans l'industrie aérospatiale;  
e) les meilleures pratiques en matière de politique d'innovation, de collaboration université-

industrie et de commercialisation des connaissances et des innovations; 
f) les petites et moyennes entreprises, la collaboration et les initiatives visant à faciliter leurs 

activités dans la recherche et le développement, le commerce et les services; 
g) les centres d'excellence, la recherche et les groupes industriels, et les pépinières d'entre-

prises; 
h) le dessin industriel, les industries de la création et la gestion d'entreprise, en particulier 

dans les petites et moyennes entreprises; 
i) l'efficacité énergétique, les technologies non polluantes, la consommation durable, les 

villes durables et le recyclage, les technologies de compostage et de traitement des déchets urbains; 
j) l'innovation dans le secteur des services; et  
k) d'autres domaines de collaboration industrielle innovatrice de haute technologie mutuel-

lement convenus par les deux Parties. 

Article 5. Coûts de mise en œuvre  

1. Le présent Protocole additionnel a pour but de mettre en œuvre l'Accord entre le Gouver-
nement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement suédois relatif à la coopération 
économique, industrielle et technologique, signé à Brasilia le 3 avril 1984. Il ne donne pas lieu au 
versement de ressources budgétaires nouvelles ou additionnelles. 

2. Tous les coûts à venir résultant de la coopération dans le cadre du présent Protocole addi-
tionnel sont pris en charge par les Parties qui les engagent, sauf s'il en est décidé autrement. 
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3. Dans le cas d'une réunion du groupe directeur, chacune des Parties met à disposition les 
fonds correspondants nécessaires au transport et à l'hébergement de ses représentants. Les coûts 
liés à la planification, à l'organisation et aux locaux de la réunion sont assumés par la Partie hôte.  

Article 6. Modification  

Le présent Protocole additionnel peut être modifié à tout moment par consentement mutuel 
écrit des Parties, par la voie diplomatique. L'entrée en vigueur des modifications suit la même pro-
cédure que celle établie au paragraphe 1 de l'article 8. 

Article 7. Différends 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Protocole additionnel est 
réglé par voie de consultation directe entre les Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur, validité et dénonciation 

1. Le présent Protocole additionnel entre en vigueur à la date de réception de la dernière no-
tification adressée par l'une des Parties à l'autre et une fois que chacune d'entre elles aura accompli 
les procédures juridiques qui la concernent. Il reste valable aussi longtemps que l'Accord entre le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement suédois relatif à la coo-
pération économique, industrielle et technologique est en vigueur.  

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Protocole additionnel moyennant préavis 
écrit transmis à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet deux (2) mois 
après la date de notification et n'affecte pas les activités déjà en cours d'application. 

FAIT à Stockholm, le 6 octobre 2009, en deux exemplaires originaux rédigés en langues por-
tugaise, suédoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpré-
tation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
[SIGNÉ]
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No. 27509. Brazil and Morocco No 27509. Brésil et Maroc 

AGREEMENT ON SCIENTIFIC, TECH-
NICAL AND TECHNOLOGICAL COOP-
ERATION BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE FEDERATIVE REPUBLIC 
OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF 
THE KINGDOM OF MOROCCO. FEZ, 
10 APRIL 1984 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1575, I-27509.] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTI-
FIQUE, TECHNIQUE ET TECHNOLO-
GIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DU MAROC. FÈS, 10 AVRIL 
1984 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1575, I-27509.] 

PROTOCOL ON COOPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE REPUB-
LIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF 
THE KINGDOM OF MOROCCO IN THE FIELDS 
OF ENVIRONMENT AND WATER MANAGE-
MENT. RABAT, 25 JUNE 2008 

PROTOCOLE DE COOPÉRATION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME DU MAROC DANS LES DO-
MAINES DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA 
GESTION DE L’EAU. RABAT, 25 JUIN 2008 

Entry into force: 25 June 2008 by signature, in 
accordance with article 11 

Entrée en vigueur : 25 juin 2008 par signa-
ture, conformément à l'article 11 

Authentic texts: Arabic, French and Portu-
guese 

Textes authentiques : arabe, français et portu-
gais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Brazil, 15 April 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Brésil, 
15 avril 2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL ON COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FED-
ERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF THE KING-
DOM OF MOROCCO IN THE FIELDS OF ENVIRONMENT AND WATER 
MANAGEMENT 

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the Kingdom of 
Morocco, hereinafter referred to as “the Parties”, 

On the basis of the Agreement on scientific, technical and technological cooperation between 
the Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the Kingdom of Mo-
rocco, signed in Fez, 

Reaffirming the principles of the Rio Declaration of June 1992 and the conclusions of the 
World Summit on Sustainable Development, held in Johannesburg, in particular its Plan of Imple-
mentation and the development of partnerships, as well as the Millennium Development Goals, 

Aware of the importance of the protection and improvement of environmental and water re-
sources management for the well-being of present and future generations, 

Convinced that environmental pollution is transboundary in nature, and that pollution can be 
effectively controlled only by close international cooperation, 

Bearing in mind the need to establish sustainable development policies, 
Considering that the development and strengthening of institutional, legislative, technical and 

scientific cooperation in the fields of the environment and water management will contribute to the 
strengthening of relations between the two countries, 

Recognizing the importance of the need to encourage synergy between national, regional and 
international programmes and activities within the framework of international conventions, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The objective of this Protocol shall be to develop bilateral cooperation between the Parties in 
the fields of environment and water resources management on a basis of equity, equal rights and 
mutual advantage within the framework of their respective competencies and legislation. Such sci-
entifically-, technically- and technologically-oriented cooperation should promote better protection 
of the environment in accordance with the principles of sustainable development and contribute to 
the promotion of economic and commercial exchanges in those areas. 

Article 2 

The Parties shall promote the establishment and development of relations of cooperation be-
tween their public and private environmental and water management entities. 
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Article 3 

The Parties shall make every effort to establish specific measures and identify financial mech-
anisms for addressing issues related to rapid urbanization, degradation of the urban environment, 
industrial pollution, the loss of biodiversity, desertification and the lack of adequate financial re-
sources for effective implementation of any policy or strategy regarding environmental protection, 
water management and sustainable development. 

Article 4 

The following areas of cooperation are recognized as being of particular importance to the 
Parties within the framework of this Protocol: 

(a) institutional, legislative and regulatory matters relating to the environment and water 
management; 

(b) integrated water resource management; 
(c) collection and analysis of data on environmental conditions; 
(d) renewable energy; 
(e) environmentally-friendly or low-impact technologies; 
(f) combating desertification; 
(g) water engineering; 
(h) fishery resources; 
(i) improvement of people's quality of life and the promotion of environmental education; 
(j) any other area subsequently agreed to by mutual consent of the two Parties. 

Article 5 

Cooperation under this Protocol shall take the following forms: 
(a) Exchange of information on programmes, publications and expertise as well as the find-

ings of environmental and water management research in the two countries. Information may be 
exchanged electronically, through correspondence or through technical and bibliographical media.  

(b) The exchange of experts to permit the exchange of information and experiences, and to en-
sure the transfer of technology and know-how, and the training of technicians and experts in the 
areas specified in article 4 of this Protocol; 

(c) The elaboration and implementation of projects related to the areas enumerated in article 4, 
simultaneously in Brazil and Morocco, in particular, within the framework of international cooper-
ation; 

(d) The development of systems of partnership with socioeconomic actors; 
(e) The reciprocal participation of officials and experts in events held and projects carried out 

in Brazil and/or Morocco, and the holding and organization of Brazilian-Moroccan meetings to co-
incide with events held elsewhere; 

(f) Any other form of cooperation agreed upon by the Parties.  
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Article 6 

1. The Government of the Federative Republic of Brazil designates the Ministry of Foreign 
Affairs as the institution responsible for the coordination, follow-up and evaluation of activities 
carried out under this Protocol, and the Ministry of the Environment as the institution responsible 
for its implementation. 

2. The Government of the Kingdom of Morocco designates the Office of the Secretary of 
State to the Minister of Energy, Mines, Water and the Environment responsible for water and the 
environment as the institution responsible for the coordination and implementation of activities de-
riving from this Protocol. 

3. With regard to areas other than those falling within the purview of these ministries, they 
shall make every effort to facilitate contact with other appropriate ministries and organizations. 

Article 7 

1. Implementation of this cooperation shall be coordinated by a Follow-up Committee (here-
inafter referred to as "the Committee"), composed of experts designated by the Parties. 

2. The objective of the Committee shall be to seek ways and means of promoting and 
strengthening cooperation within the framework of this Protocol, and of defining and coordinating 
plans of action and projects for bilateral cooperation as determined by the Parties in the areas men-
tioned in article 4 above, as well as the financing modalities to be used. 

3. The Committee shall be convened six months after the signature of this Protocol to dis-
cuss and approve a plan of action. The Committee shall hold ordinary meetings once a year, alter-
nately in Brazil and Morocco. 

4. During the first meeting of the Committee, the Parties shall designate their respective fo-
cal points for the implementation of this Protocol; the designated focal points shall be responsible 
for correspondence. 

5. Each Party shall bear the cost of international travel, accommodation and expert fees for 
participation in the meetings of the Committee. The expenses for the local organization of meet-
ings shall be borne by the host country. 

Article 8 

1. The Parties recognize that, within the framework of this Protocol, the areas mentioned in 
article 4 may not, in the short and medium term, be dealt with simultaneously and with the same at-
tention, and are consequently of the view that priorities must be established through cooperation 
programmes covering specific periods. 

2. The Parties shall implement this Protocol within the limits of their available budgetary re-
sources. Actions shall be gradually defined as cooperation evolves, through plans of action speci-
fying the activities to be carried out as well as the sources and modalities of financing.  
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Article 9 

1. The Parties shall handle cases involving intellectual property rights, within the framework 
of this Protocol, in accordance with the principles of equity, mutual advantage and respect, as well 
as with the national laws of each country and the relevant international agreements ratified by each 
Party. 

2. Information obtained in connection with this Protocol which is not protected by intellec-
tual property rights, other than information which may not be disclosed for reasons of national se-
curity or commercial or industrial confidentiality, may be made available, on a case-by-case basis, 
to the Parties and the scientific communities of each of the two countries, unless the Parties agree 
otherwise.  

Article 10 

1. This Protocol shall not affect the rights and obligations of the Parties deriving from other 
international protocols and agreements. 

2. Any dispute arising from the interpretation or application of this Protocol shall be settled 
by negotiation between the Parties. 

3. Amendments to this Protocol that are agreed between the Parties shall be made through an 
exchange of notes or the signature of appropriate protocols. 

Article 11 

1. This Protocol shall enter into force on the date of its signature. It shall be concluded for a 
period of five years and shall be automatically renewable for similar periods unless one of the Par-
ties notifies the other Party in writing, six months in advance of the expiry of the current period of 
validity, of its decision to denounce it. 

2. Unless the Parties agree otherwise, denunciation of this Protocol shall not affect the pro-
jects or programmes currently being implemented under it. 

DONE in Rabat, on 25 June 2008, in duplicate in the Portuguese, Arabic and French lan-
guages, all three texts being equally authentic. In case of any divergence in the interpretation, the 
French text shall prevail. 

For the Government of the Federative Republic of Brazil:  
CELSO AMORIM 

Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the Kingdom of Morocco 
TAÏB FASSI FIHRI 

Minister for Foreign Affairs and Cooperation[
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No. 28911. Multilateral No 28911. Multilatéral 

BASEL CONVENTION ON THE CONTROL 
OF TRANSBOUNDARY MOVEMENTS OF 
HAZARDOUS WASTES AND THEIR DIS-
POSAL. BASEL, 22 MARCH 1989 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1673, I-28911.] 

CONVENTION DE BÂLE SUR LE CON-
TRÔLE DES MOUVEMENTS TRANS-
FRONTIÈRES DE DÉCHETS DANGE-
REUX ET DE LEUR ÉLIMINATION. 
BÂLE, 22 MARS 1989 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1673, I-28911.] 

TERRITORIAL APPLICATION APPLICATION TERRITORIALE 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland (in respect of Gibral-
tar) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (à l'égard de Gibral-
tar) 

Notification deposited with the Secretary-
General of the United Nations: 11 April 
2013 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 avril 2013 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 11 April 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 11 avril 2013 
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No. 31121. Multilateral No 31121. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE EUROPEAN ECO-
NOMIC AREA. PORTO, 2 MAY 1992 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1793, 1794, 
1795, 1796, 1797, 1798, 1799, 1800, 1801, 
1802, 1803, 1804, 1805, 1806, 1807, 1808, 
1809, 1810, 1811, 1812, 1813, 1814, 1815, 
1816, 1817 and 1818, I-31121.] 

ACCORD SUR L'ESPACE ÉCONOMIQUE 
EUROPÉEN. PORTO, 2 MAI 1992 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1793, 1794, 
1795, 1796, 1797, 1798, 1799, 1800, 1801, 
1802, 1803, 1804, 1805, 1806, 1807, 1808, 
1809, 1810, 1811, 1812, 1813, 1814, 1815, 
1816, 1817 and 1818, I-31121.] 

 

AGREEMENT ON THE PARTICIPATION OF THE 
REPUBLIC OF BULGARIA AND ROMANIA IN 
THE EUROPEAN ECONOMIC AREA (WITH 
ANNEXES AND FINAL ACT). BRUSSELS, 
25 JULY 2007 

ACCORD RELATIF À LA PARTICIPATION DE LA 
RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET DE LA ROU-
MANIE À L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN 
(AVEC ANNEXES ET ACTE FINAL). 
BRUXELLES, 25 JUILLET 2007 

Entry into force: 9 November 2011 by ratifi-
cation, in accordance with article 6 

Entrée en vigueur : 9 novembre 2011 par rati-
fication, conformément à l'article 6 

Authentic texts: Bulgarian, Czech, Danish, 
Dutch, English, Estonian, Finnish, French, 
German, Greek, Hungarian, Icelandic, Italian, 
Latvian, Lithuanian, Maltese, Norwegian, 
Polish, Portuguese, Romanian, Slovak, Slo-
vene, Spanish and Swedish 

Textes authentiques : bulgare, tchèque, da-
nois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, 
français, allemand, grec, hongrois, islandais, 
italien, letton, lituanien, maltais, norvégien, 
polonais, portugais, roumain, slovaque, slo-
vène, espagnol et suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of the European 
Union, 30 April 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Conseil 
de l'Union européenne, 30 avril 2013 

Only the authentic English and French texts of the Agree-
ment are published herein. Other authentic texts of 
the Agreement are not published herein, in accord-
ance with article 12 (2) of the General Assembly 
Regulations to give effect to Article 102 of the Char-
ter of the United Nations, as amended, and the publi-
cation practice of the UN Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français de 
l’Accord sont publiés ici. Les autres textes authen-
tiques de l’Accord ne sont pas publiés ici conformé-
ment aux dispositions de l'article 12, paragraphe 2, 
des réglementations de l'Assemblée générale, en ap-
plication de l'article 102 de la Charte des Nations 
Unies, tel qu'amendé, et de la pratique dans le do-
maine des publications du Secrétariat. 
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Participant Ratification 

Austria     3 Jun   2008         
Belgium   29 Mar  2010         
Bulgaria   29 Feb  2008         
Cyprus   10 Jul  2009         
Czech Republic   29 Apr  2009         
Denmark     4 Aug   2008         
Estonia   13 Jan  2009         
European Community     8 Nov   2011         
Finland   18 Apr  2008         
France   12 Feb  2009         
Germany     6 Jul   2009         
Greece   12 Sep  2011         
Hungary   20 Nov  2007         
Iceland   30 Jul  2007         
Ireland   22 Jan  2008         
Italy   29 Jun  2010         
Latvia     3 Apr   2008         
Liechtenstein     8 Jan   2008         
Lithuania   14 May  2008         
Luxembourg   15 Jun  2009         
Malta   29 May  2008         
Netherlands   10 Mar  2008         
Norway   31 Aug  2007         
Poland   24 Jun  2008         
Portugal   28 Oct  2009         
Romania   23 May  2008         
Slovakia     4 Dec   2007         
Slovenia   21 Apr  2008         
Spain   25 Mar  2009         
Sweden   23 Apr  2008         
United Kingdom of Great Britain and North-

ern Ireland   19 May  2008         
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Participant Ratification 

Allemagne     6 juil  2009         
Autriche     3 juin  2008         
Belgique   29 mars  2010         
Bulgarie   29 févr  2008         
Chypre   10 juil  2009         
Communauté européenne     8 nov   2011         
Danemark     4 août  2008         
Espagne   25 mars  2009         
Estonie   13 janv  2009         
Finlande   18 avr   2008         
France   12 févr  2009         
Grèce   12 sept  2011         
Hongrie   20 nov   2007         
Irlande   22 janv  2008         
Islande   30 juil  2007         
Italie   29 juin  2010         
Lettonie     3 avr   2008         
Liechtenstein     8 janv  2008         
Lituanie   14 mai   2008         
Luxembourg   15 juin  2009         
Malte   29 mai   2008         
Norvège   31 août  2007         
Pays-Bas   10 mars  2008         
Pologne   24 juin  2008         
Portugal   28 oct   2009         
République tchèque   29 avr   2009         
Roumanie   23 mai   2008         
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord   19 mai   2008         

Slovaquie     4 déc   2007         
Slovénie   21 avr   2008         
Suède   23 avr   2008         
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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PROTOCOL OF CORRECTION TO THE AGREE-
MENT ON THE EUROPEAN ECONOMIC AREA 
(WITH ANNEXES). BRUSSELS, 15 JULY 1993 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DE L'AC-
CORD SUR L'ESPACE ÉCONOMIQUE EURO-
PÉEN (AVEC ANNEXES). BRUXELLES, 
15 JUILLET 1993 

Entry into force: 30 April 2013 Entrée en vigueur : 30 avril 2013 
Authentic texts: Danish, Dutch, English, Finn-

ish, French, German, Greek, Icelandic, Ital-
ian, Norwegian, Portuguese, Spanish and 
Swedish 

Textes authentiques : danois, néerlandais, an-
glais, finnois, français, allemand, grec, islan-
dais, italien, norvégien, portugais, espagnol et 
suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of the European 
Union, 30 April 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Conseil 
de l'Union européenne, 30 avril 2013 

Only the authentic English and French texts of the Proto-
col of Correction to the Agreement are published 
herein. Other authentic texts of the Protocol are not 
published herein, in accordance with article 12 (2) of 
the General Assembly Regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the UN 
Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français du Pro-
cès-Verbal de rectification de l'Accord sont publiés 
ici. Les autres textes authentiques du Procès-Verbal 
de rectification ne sont pas publiés ici conformément 
aux dispositions de l'article 12, paragraphe 2, des 
réglementations de l'Assemblée générale, en applica-
tion de l'article 102 de la Charte des Nations Unies, 
tel qu'amendé, et de la pratique dans le domaine des 
publications du Secrétariat. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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ANNEX B 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

filed and recorded in April 2013 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE B 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

classés et inscrits au répertoire en avril 2013 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 669. Tonga, Food and Agricul-
ture Organization of the United 
Nations, Inter-Governmental 
Maritime Consultative Organiza-
tion, International Atomic Energy 
Agency, International Civil Avia-
tion Organization, International 
Labour Organisation, Interna-
tional Telecommunication Union, 
United Nations, United Nations 
(United Nations Conference on 
Trade and Development), United 
Nations Educational, Scientific 
and Cultural Organization, Unit-
ed Nations (United Nations Indus-
trial Development Organization), 
Universal Postal Union, World 
Health Organization and World 
Meteorological Organization 

No 669. Tonga, Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, Organisation in-
tergouvernementale consultative 
de la navigation maritime, Agence 
internationale de l'énergie ato-
mique, Organisation de l'aviation 
civile internationale, Organisation 
internationale du Travail, Union 
internationale des télécommunica-
tions, Organisation des Nations 
Unies, Organisation des Nations 
Unies (Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le déve-
loppement), Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, Organisation 
des Nations Unies (Organisation 
des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel), Union pos-
tale universelle, Organisation 
mondiale de la Santé et Organisa-
tion météorologique mondiale 
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REVISED STANDARD AGREEMENT BE-
TWEEN THE UNITED NATIONS, IN-
CLUDING THE UNITED NATIONS IN-
DUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANI-
ZATION AND THE UNITED NATIONS 
CONFERENCE ON TRADE AND DEVEL-
OPMENT, THE INTERNATIONAL LA-
BOUR ORGANISATION, THE FOOD AND 
AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE 
UNITED NATIONS, THE UNITED NA-
TIONS EDUCATIONAL, SCIENTIFIC AND 
CULTURAL ORGANIZATION, THE IN-
TERNATIONAL CIVIL AVIATION OR-
GANIZATION, THE WORLD HEALTH 
ORGANIZATION, THE INTERNATIONAL 
TELECOMMUNICATION UNION, THE 
WORLD METEOROLOGICAL ORGANI-
ZATION, THE INTERNATIONAL ATOM-
IC ENERGY AGENCY, THE UNIVERSAL 
POSTAL UNION AND THE INTER-
GOVERNMENTAL MARITIME CONSUL-
TATIVE ORGANIZATION, AND THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
TONGA CONCERNING TECHNICAL AS-
SISTANCE. NUKU'ALOFA, 22 APRIL 1971 
[United Nations, Treaty Series, vol. 808, 
II-669.] 

ACCORD TYPE REVISÉ ENTRE L'ORGA-
NISATION DES NATIONS UNIES (Y 
COMPRIS L'ORGANISATION DES NA-
TIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPE-
MENT INDUSTRIEL ET LA CONFÉ-
RENCE DES NATIONS UNIES SUR LE 
COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT), 
L'ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL, L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTA-
TION ET L'AGRICULTURE, L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES POUR 
L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA 
CULTURE, L'ORGANISATION DE 
L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE, 
L'ORGANISATION MONDIALE DE LA 
SANTÉ, L'UNION INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS, L'OR-
GANISATION MÉTÉOROLOGIQUE  
MONDIALE, L'AGENCE INTERNATIO-
NALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, 
L'UNION POSTALE UNIVERSELLE ET 
L'ORGANISATION INTERGOUVERNE-
MENTALE CONSULTATIVE DE LA NA-
VIGATION MARITIME, D'UNE PART, ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
DES  TONGA, D'AUTRE PART RELATIF 
À L'ASSISTANCE TECHNIQUE. NU-
KU'ALOFA, 22 AVRIL 1971 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 808, II-669.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50658. Standard Basic Assistance Agreement 
between the Government of the Kingdom of 
Tonga and the United Nations Development 
Programme. Nuku'alofa, 28 January 2013 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2908, 
I-50658.] 

50658. Accord type d'assistance de base 
entre le Gouvernement du Royaume de 
Tonga et le Programme des Nations Unies 
pour le développement. Nuku'alofa, 
28 janvier 2013 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2908, I-50658.] 

Entry into force: 28 January 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 2 April 2013 

Entrée en vigueur : 28 janvier 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 2 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 avril 
2013 
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DECLARATION CONCERNING THE TERMINATION 
OF THE ABOVE-MENTIONED AGREEMENT 

DÉCLARATION RELATIVE À L'ABROGATION DE 
L'ACCORD SUSMENTIONNÉ 

International Labour Organisation Organisation internationale du Travail 
Notification effected on: 2 April 2013 Notification effectuée : 2 avril 2013 
Filing and recording with the Secretariat of 

the United Nations: International Labour 
Organisation, 2 April 2013 

Classement et inscription au répertoire 
auprès du Secrétariat des Nations 
Unies : Organisation internationale du 
Travail, 2 avril 2013 
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No. 671. Tonga and United Nations 
Development Programme (Special 
Fund) 

No 671. Tonga et Programme des 
Nations Unies pour le développe-
ment (Fonds spécial) 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS DEVELOPMENT PRO-
GRAMME (SPECIAL FUND) AND THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
TONGA CONCERNING ASSISTANCE 
FROM THE UNITED NATIONS DEVEL-
OPMENT PROGRAMME (SPECIAL 
FUND). NUKU'ALOFA, 22 APRIL 1971 
[United Nations, Treaty Series, vol. 808, 
II-671.] 

ACCORD ENTRE LE PROGRAMME DES 
NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOP-
PEMENT (FONDS SPÉCIAL) ET LE GOU-
VERNEMENT DU ROYAUME DES TON-
GA CONCERNANT UNE ASSISTANCE 
DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR LE DÉVELOPPEMENT (FONDS 
SPÉCIAL). NUKU'ALOFA, 22 AVRIL 1971 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 808, 
II-671.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

50658. Standard Basic Assistance Agreement 
between the Government of the Kingdom of 
Tonga and the United Nations Development 
Programme. Nuku'alofa, 28 January 2013 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2908, 
I-50658.] 

50658. Accord type d'assistance de base 
entre le Gouvernement du Royaume de 
Tonga et le Programme des Nations Unies 
pour le développement. Nuku'alofa, 
28 janvier 2013 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2908, I-50658.] 

Entry into force: 28 January 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 2 April 2013 

Entrée en vigueur : 28 janvier 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 2 avril 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 April 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 avril 
2013 
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